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AVANT-PROPOS
La Fédération canadienne de l’agriculture (FCA) est le plus important organisme agricole à vocation générale au Canada. Cette fédération nationale, qui regroupe les organismes agricoles provinciaux, des groupes interprovinciaux ou nationaux de producteurs et des coopératives, se veut le porte-parole autorisé des agriculteurs canadiens.
La FCA, dont la création remonte à 1935 et qui portait à l’époque le nom de « Canadian Chamber of Agriculture », est née du besoin de former une organisation nationale unifiée pour représenter l’ensemble des producteurs agricoles de toutes les provinces.

Ce manuel présente les positions de la FCA sur des questions qui revêtent de l’importance du point de vue du mieux-être socio-économique des agriculteurs et de leur famille.

Les énoncés de politique sont tirés des résolutions de la FCA, des mémoires que la FCA a présentés au gouvernement fédéral et à ses organismes, aux comités parlementaires, aux commissions royales d’enquête, ainsi que d’autres audiences. Occasionnellement, la politique de la FCA traite de questions faisant l’objet d’un examen ou d’une réforme du gouvernement fédéral. Dans ces cas-là, la politique de la FCA comporte des recommandations qui, de l’avis de l’organisation, devraient être sous-jacentes à la politique en cours d’examen par le gouvernement fédéral.

Dans l’élaboration de sa politique, la FCA se conforme à ses objectifs généraux, à savoir :

• Coordonner les efforts des groupements de producteurs agricoles dans l’ensemble du Canada en vue de faire valoir leurs intérêts communs par le biais d’interventions collectives;
• Contribuer à la promotion et à l’évolution du contexte socio-économique du secteur agricole et rendre à ce dernier les services qui sont justifiés dans les circonstances;
• Participer à la formulation et à la promotion d’une politique agricole nationale adaptée aux conditions économiques changeantes sur les plans national et international et collaborer avec les groupements de producteurs étrangers à promouvoir cet objectif.

Ce manuel est mis à jour chaque année pour présenter la position en cours de la FCA. Il est modifié au fur et à mesure que de nouvelles politiques sont établies par la Fédération. Pour chaque position de principe, l’année d’adoption est indiquée.
Membres de la FCA :

	Agricultural Producers Association of    Saskatchewan

Alliance agricole du Nouveau-Brunswick

Association canadienne des producteurs de betteraves à sucre

Coalition des producteurs de grains Ontario-Québec 
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Producteurs de poulet du Canada

Producteurs d’œufs d’incubation du Canada

Producteurs laitiers du Canada

Table pancanadienne de la relève agricole
Union des producteurs agricoles
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SECTION UN

Une loi canadienne sur l’agriculture :
une nouvelle vision

UNE LOI CANADIENNE SUR L’AGRICULTURE :
UNE NOUVELLE VISION

INTRODUCTION

Lorsque le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA) du gouvernement a été établi, son but était d’améliorer les capacités, les compétences et la rentabilité de l’industrie canadienne de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Or, les programmes qui ont été créés dans le contexte du CSA se sont soldés par des succès et des échecs, à divers degrés. Les exportations en vrac de produits agricoles battent de l’aile depuis une décennie. Tandis que les exportations de produits agroalimentaires ont connu une hausse, la concurrence et des obstacles créés par l’adoption de certains règlements et de certaines politiques ont concouru à réduire la rentabilité des producteurs canadiens et à ralentir l’innovation dans le domaine de l’agroalimentaire. Le Canada est lent à développer et à exploiter des nouvelles technologies qui profiteraient à l’ensemble des Canadiens.
L’industrie canadienne de l’agriculture et de l’agroalimentaire continue d’accuser un retard en matière d’innovation, d’investissement et de compétitivité. Aspect très grave, au cours des trois dernières années, les revenus agricoles au Canada sont tombés à leur plus bas niveau dans l’histoire de notre pays depuis que des données à cet égard sont enregistrées. Par comparaison, durant cette même période aux États-Unis, les agriculteurs ont connu leurs trois meilleures années.

Il est nécessaire d’instituer des changements fondamentaux dans l’industrie. Il faut qu’il y ait un changement radical dans la manière dont sont ciblées les activités de recherche et de développement, il faut veiller à l’efficacité de la réglementation, et il faut s’assurer que les producteurs primaires se voient offrir des possibilités de s’épanouir et les outils dont ils ont besoin et, aspect peut‑être le plus important, il faut profondément modifier la manière dont les politiques sont élaborées.
Pourquoi est‑ce important? Tout d’abord, il est essentiel de reconnaître l’apport vital de l’agriculture et de l’agroalimentaire au Canada. L’agriculture est un moteur de l’économie canadienne. Elle fournit un emploi sur sept, en faisant travailler près de deux millions de Canadiens. En 2004, les exportations de produits agroalimentaires canadiens valaient 26,5 milliards de dollars et apportaient 6 milliards de dollars à la balance commerciale, ce qui représente 11 % de l’excédent commercial du pays.

L’agriculture est la pierre angulaire des collectivités rurales canadiennes. Chaque année, les producteurs agricoles versent près de 2 milliards de dollars en salaires à des travailleurs canadiens et dépensent 1,9 milliard de dollars pour le carburant, 2 milliards de dollars pour les engrais, 570 millions de dollars pour les services vétérinaires et les médicaments à usage vétérinaire, 800 millions de dollars pour l’électricité et les télécommunications et plus de 300 millions de dollars pour la location de machinerie, d’équipement et de véhicules. La majeure partie de ces dépenses se fait dans les régions rurales et, du coup, crée une foule d’industries dérivées et des flux économiques dans ces régions. La production, l’innovation et les services des producteurs font vivre les collectivités rurales.
Mais surtout, l’agriculture fournit à la population canadienne des aliments de qualité, salubres, produits dans le respect de l’environnement. À l’avenir, les producteurs canadiens peuvent également poser les assises de solutions biologiques renouvelables en réponse aux problèmes mondiaux dans les domaines de l’alimentation, de l’énergie et de la santé.
Il faut trouver des solutions pour que les producteurs primaires demeurent forts, améliorent leur exploitation et continuent de contribuer de façon considérable à la qualité de vie des Canadiens. Il est dans notre intérêt national de préserver la vitalité de l’industrie et de favoriser sa croissance future.
OBJECTIF

En 2004, la FCA entamait un processus proactif de planification à long terme en proposant des solutions stratégiques pratiques pour répondre aux besoins des producteurs canadiens et de l’industrie agricole. Ce document, une loi canadienne sur l’agriculture, est une synthèse des idées et concepts mis de l’avant par les membres de la FCA – des producteurs de partout au pays et leurs associations respectives. Comme le CSA prend fin prochainement et que les consultations sur les politiques agricoles de la prochaine génération débutent, l’objectif de ce document est d’orienter le débat et de faire valoir les besoins et les préoccupations des agriculteurs canadiens aux politiciens et aux responsables des politiques.
Il ressort clairement de ces discussions que les membres de la FCA jugent absolument nécessaires une nouvelle vision forte pour l’industrie et un cadre intégré de politiques et de programmes mettant l’accent sur la rentabilité de l’industrie et des solutions pratiques pour obtenir du succès.
Une nouvelle vision pour l’agriculture et l’agroalimentaire en tant que source de solutions économiques, environnementales et de santé pour l’avenir

« Faire en sorte que l’industrie canadienne de l’agriculture et de l’agroalimentaire soit une industrie dynamique et pleine de vitalité où tous les partenaires dans la chaîne de production ont la possibilité de prospérer, de faire des profits et d’être des chefs de file mondiaux en proposant des solutions pour atteindre les objectifs économiques, environnementaux et de la santé à l’échelle planétaire. »
Éléments clés de la nouvelle vision

Une industrie agricole et agroalimentaire dynamique et innovatrice

Le monde change sans cesse. La connaissance et les perceptions changent. De nouveaux débouchés, à l’étranger et au Canada, font continuellement leur apparition pour des produits alimentaires, énergétiques, industriels et de santé. La demande de produits plus salubres, biologiques et cultivés localement augmente. L’agriculture se voit offrir actuellement une énorme occasion d’être un fournisseur de carburants renouvelables, afin de répondre aux besoins énergétiques du monde de manière durable. Les bioproduits de santé faisant appel à des produits alimentaires et agricoles peuvent aider sensiblement à réduire les pressions sur les services de santé à l’échelle mondiale. Une industrie agricole forte, capable de s’adapter, en est une qui fait preuve d’un dynamisme continu et qui innove sans cesse pour satisfaire aux nouvelles exigences des consommateurs quant à leurs besoins alimentaires et non alimentaires.
Augmentation des contributions à valeur ajoutée à l’économie et aux collectivités rurales canadiennes
L’industrie doit non seulement être dynamique et innovatrice pour répondre aux exigences des consommateurs, mais elle doit aussi maximiser les possibilités de créer des produits à valeur ajoutée et de contribuer davantage à l’économie canadienne. Le Canada devrait cesser d’être une simple source de bois et d’eau pour se transformer en exportateur de produits de qualité, de grande valeur. En augmentant le traitement et la distribution de produits à valeur ajoutée, on augmentera la richesse, le nombre des emplois et les opportunités dans les collectivités rurales et dans tout le Canada.
L’agriculture, bonne gestionnaire de l’environnement et source d’aliments salubres de la plus haute qualité pour les Canadiens

Le secteur agricole est un grand fournisseur de solutions se présentant sous la forme de biens et de services environnementaux (filtrage de l’eau et de l’air, protection des habitats, séquestration du carbone, production de ressources renouvelables, etc.). L’industrie canadienne de l’agriculture et de l’agroalimentaire est également un chef de file mondial en ce qui concerne les systèmes de salubrité et de qualité des aliments, puisqu’elle fournit aux Canadiens et au reste du monde des produits de la plus haute qualité. De plus en plus, la société exige des produits plus sûrs et de meilleure qualité, des produits renouvelables qui sont créés d’une façon respectueuse de l’environnement. L’industrie agricole et agroalimentaire doit continuer à contribuer à la réalisation de ces objectifs, et il faut créer des mesures d’incitation pour que ces contributions puissent être maintenues à l’avenir.
L’agriculture et l’agroalimentaire, une industrie où tous les éléments de la chaîne de production ont la possibilité de croître et de prospérer.

Non seulement la nouvelle vision doit créer une industrie dynamique et innovatrice, augmenter les contributions à valeur ajoutée de l’industrie à l’économie canadienne et poursuivre sa bonne gestion de la terre, de l’air et de l’eau, la nouvelle vision doit tendre vers la création d’un environnement commercial et d’investissement régi par des politiques et des règlements efficaces qui permettent à tous les segments de la chaîne de production de prospérer. Pour ce faire, il faut :

1) créer un environnement commercial et d’investissement stable pour que l’ensemble des intervenants au sein de l’industrie puissent être efficients et réagir aux souhaits des consommateurs et aux signaux des marchés et assumer leurs responsabilités sociales;

2) faire en sorte que de l’information et des opportunités soient transmises à tous les intervenants dans l’industrie, de sorte qu’ils puissent jouer un rôle de leadership au chapitre de l’innovation et tenter de trouver de nouveaux marchés;

3) bâtir une politique stratégique, reposant sur une perception holistique de l’industrie, afin de créer un environnement économique et réglementaire qui permettra à tous les intervenants dans l’industrie d’être concurrentiels, tant au Canada qu’à l’étranger;

4) habiliter les producteurs primaires en leur fournissant de l’information, des outils et des capacités qui leur permettront de tirer du marché un revenu net viable. L’objectif principal doit être la rentabilité et la prospérité pour tous les secteurs, de sorte qu’il faut aller au-delà de la simple définition de solutions à des problèmes; il faut aussi décrire et renforcer les éléments porteurs de réussite. La prochaine génération de politiques agricoles doit définir et renforcer les mécanismes qui aident à protéger les revenus agricoles et le pouvoir de négociation des producteurs sur les marchés (p. ex. les coopératives, la commercialisation collective, la gestion de l’offre et ses trois piliers, et la Commission canadienne du blé).
Dans le cadre de la politique canadienne, il faut savoir exactement quels sont nos concurrents et quels devraient être nos objectifs stratégiques. Les industries, les producteurs et les transformateurs du Canada sont en mesure de soutenir la concurrence, mais, pour être vraiment concurrentiels dans le marché mondial, ils doivent pouvoir compter sur des politiques concurrentielles. Les industries à valeur ajoutée ne peuvent réussir sans une stabilité des intrants. Les éleveurs sont reliés inexorablement aux productions de céréales et d’oléagineux. Les entreprises de transformation ont besoin d’un approvisionnement stable. Les producteurs et transformateurs ne peuvent réussir à innover sans avoir de solides liens avec les consommateurs. Tous les secteurs                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                font face à des risques causés par les taux de change. L’industrie fait face non seulement à des distorsions des prix mais également à des distorsions concernant les règlements, les transports, les investissements et la stabilité. Une politique qui améliore d’abord la situation pour le Canada et qui crée un environnement d’investissement solide, stable et innovateur constitue la clé du succès.

UN NOUVEAU CADRE STRATÉGIQUE

Pour respecter cette vision, la FCA propose un nouveau Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA) reposant sur trois grands « piliers » :

Le Pilier des biens et services publics concerne les programmes environnementaux et de salubrité des aliments – les programmes qui contribuent au bien public.

Le Pilier de la gestion des risques de l’entreprise concerne les programmes qui assurent de la stabilité en réponse aux maladies, aux conditions météorologiques et aux grandes fluctuations sur les marchés.

Enfin, la proposition inclut un nouveau Pilier de la croissance stratégique qui coordonne l’adoption de politiques proactives favorisant la croissance et de l’industrie.
Si chaque pilier définit les rôles premiers des politiques sur l’agriculture et l’agroalimentaire, il est entendu que tous les programmes sont reliés entre eux et que globalement ils visent à améliorer la situation de l’industrie. Les programmes environnementaux contribuent au bien public, mais renforcent également la position du secteur sur les marchés internationaux. La mise au point d’outils devant améliorer les revenus des producteurs sur les marchés contribue au développement des régions rurales. Les programmes de gestion des risques de l’entreprise (GRE) créent de la stabilité, en tant que fondement de la croissance stratégique. Il manque dans le CSA original un processus d’élaboration concerté de politiques stratégiques proactives visant à générer de la croissance. C’est pourquoi, en plus du Pilier des biens et services publics et du Pilier de la GRE, la FCA propose un nouveau pilier, celui de la croissance stratégique.

PILIER DES BIENS ET SERVICES PUBLICS

Les producteurs canadiens de produits agricoles et agroalimentaires fournissent des aliments de haute qualité mis au point selon les principes de protection de l’environnement aux Canadiens et au reste du monde. Les producteurs canadiens collaborent avec la société en général pour atteindre certains objectifs environnementaux et de production et travaillent à améliorer le lien entre les exigences liées à la production et les exigences des consommateurs.
Ce pilier aborde un certain nombre d’enjeux :

• L’environnement, en assurant la production et la prestation de biens et services écologiques, en protégeant la qualité de l’air et de l’eau et la biodiversité et en veillant à une utilisation judicieuse des terres;

• La salubrité et la qualité des aliments, ce qui inclut notamment la mise au point, la mise en œuvre, la surveillance et la reconnaissance de systèmes d’assurance de la qualité, de salubrité des aliments à la ferme et de traçabilité;

• La santé des animaux et des plantes, ce qui inclut les systèmes de biosécurité, la préparation à l’éventualité de situations d’urgence et le bien‑être des animaux.
Vision du Pilier des biens et services publics : Vision de l’agriculture canadienne en tant qu’industrie respectueuse de l’environnement, durable sur les plans économique et social et comme source d’aliments de haute qualité, salubres et sains aux Canadiens et au reste du monde.

Quatre grands principes ont été définis pour ce pilier :

1) Durabilité des initiatives contribuant au bien public : Les initiatives environnementales, de salubrité des aliments et autres ajoutent des coûts à la production, souvent sans qu’il y ait des augmentations correspondantes des revenus. Les producteurs qui ont de faibles revenus agricoles ont de plus en plus de difficulté à mener à bien ces initiatives. Si une initiative constitue un bien public qui profite à toute la société, à ce moment‑là, pour assurer la durabilité de l’initiative, la société dans son ensemble devrait contribuer soit par le biais du marché, soit directement.

2) Innovation continue : Pour atteindre les objectifs environnementaux, économiques et de santé de la société, des stratégies encourageant l’innovation qui favorisent les sciences et la recherche, l’augmentation de l’efficacité, une plus grande intégration et le transfert des technologies sont essentielles au succès des efforts déployés.

3) Coordination des politiques : Il est nécessaire d’adopter des politiques coordonnées et synergiques entre les instances fédérales, provinciales et municipales, et au sein même de ces administrations, pour réussir à atteindre les objectifs de la société, de façon plus efficace et plus efficiente.

4) Systèmes de gestion intégrée : Il faut intégrer les systèmes de gestion pour réduire les coûts et la paperasserie. L’intégration devrait toutefois demeurer souple pour tenir compte des programmes existants.

Ensemble, ces quatre principes renforcent la capacité des intervenants d’être compétitifs et de respecter les objectifs de la viabilité des points de vue environnemental, économique et de la santé.

ENVIRONNEMENT
Les producteurs sont les gestionnaires de la terre et se considèrent comme responsables de sa gérance environnementale. La protection de l’environnement ne devrait pas constituer un choix entre la protection d’un bien public par opposition à une chute vertigineuse des revenus agricoles. Pour qu’elles soient couronnées de succès, de solides initiatives protégeant l’environnement ont besoin d’incitatifs positifs qui créent des possibilités de bonne gestion.

• « Biens et services environnementaux »

• Bonne gestion de l’environnement et protection des habitats

• Séquestration/réduction du carbone

• Lutte antiparasitaire

• Gestion des éléments nutritifs

• Espèces en péril

• Conservation du sol

• Gestion de l’eau

SALUBRITÉ ET QUALITÉ DES ALIMENTS

Les producteurs font des engagements à long terme vis-à-vis de programmes qui leur permettent de produire des aliments salubres et de haute qualité qui sont respectueux de l’environnement, mais ils ont de la difficulté à justifier les coûts. Pour être viables dans l’avenir, ces programmes doivent bénéficier d’un engagement financier continu du gouvernement, ce qui facilitera la participation continue des producteurs à ces programmes.

Le soutien accordé devrait servir à élaborer, mettre en œuvre, surveiller et reconnaître les volets qui suivent à l’échelle nationale :

• Systèmes de salubrité et de qualité des aliments

• Systèmes de traçabilité

• Systèmes de santé des animaux

• Systèmes de biosécurité

• Préparation aux situations d’urgence
• Surveillance

SANTÉ DES ANIMAUX ET DES VÉGÉTAUX

Au Canada, la santé des animaux et des végétaux est excellente. Pour la maintenir, il faut élaborer et mettre en œuvre un plan et une stratégie de protection de la santé des animaux coordonnés à l’échelle nationale. La première ligne de défense, qui est la prévention des maladies accompagnée de solide approches en matière de biosécurité et caractérisées par l’accès au moment voulu à des intrants (p. ex. des pesticides et des produits vétérinaires) de bonne qualité offerts à des prix concurrentiels, est cruciale. La deuxième ligne de défense doit viser à réduire au minimum les effets néfastes des maladies, du point de vue de la détérioration de la santé des animaux, des plantes et du public et du point de vue de la fermeture de marchés. C’est pourquoi il est essentiel que le Canada dispose d’un solide système d’intervention en cas d’urgence, comportant des attributions claires et des mécanismes d’indemnisation appropriés. Il faut se concentrer sur :

• la santé des animaux et des végétaux,
• les systèmes de biosécurité,
• la préparation aux situations d’urgence,
• le bien-être des animaux.
PILIER DE LA GESTION DES RISQUES DE L’ENTREPRISE
Les producteurs agricoles font face à des risques de production extraordinaires : insectes, maladies, gel, sécheresse, vent et inondations. De plus, ils font face à des risques sur les marchés à cause de prix volatils et d’obstacles tarifaires et non tarifaires – prévus et imprévus. À cause de ces risques extraordinaires, il faut des outils extraordinaires de gestion des risques.

Les programmes de GRE ont pour objectif principal de fournir de l’aide en cas de catastrophe et une stabilité aux producteurs qui éprouvent des pertes imprévues.
Si les programmes de GRE ne contribuent pas à la croissance, ils assurent à l’industrie une stabilité qui servira d’assise à cette croissance.
Pour créer cette assise, les programmes de GRE doivent fournir cette stabilité aux producteurs primaires de façon stratégique. Plus particulièrement, ils doivent :

• prévoir des mesures en réponse à des marchés qui sont faussés par des subventions internationales;

• être souples pour répondre aux besoins des régions et des secteurs de production spécialisée;

• être prévisibles et offrir des garanties aux producteurs;

• maintenir le régime de gestion de l’offre et ses trois piliers en tant qu’outils utilisés par les producteurs pour gérer le risque.
Les membres de la FCA ont eu de longues discussions sur la façon de créer cette assise. Ces discussions ont abouti à un concept pour les programmes de protection du revenu comportant sept grands volets que les producteurs aimeraient explorer :

1) un programme d’autostabilisation;
2) un programme d’aide en cas de catastrophe de type PCSRA « s’appliquant à l’ensemble de l’exploitation agricole »;
3) un régime d’assurance-production;
4) des programmes complémentaires;
5) un fonds de prévoyance;
6) la protection de la gestion de l’offre en tant que programme de gestion du risque;

7) un programme de politique concurrentielle.
Le Farm Bill aux États-Unis et d’autres subventions extérieures ont faussé les échanges sur les marchés internationaux. Dans un système nord‑américain intégré, ces subventions ont faussé les échanges commerciaux et la compétitivité, non seulement pour les producteurs primaires mais également pour les industries à valeur ajoutée. La politique canadienne doit être tout aussi stratégique lorsqu’elle cherche à bâtir les assises sur lesquelles l’industrie canadienne peut s’appuyer pour être compétitive sur les marchés internationaux et à créer des possibilités à valeur ajoutée au sein même du Canada.

De plus, les systèmes de gestion de l’offre sont créés en vertu d’accords fédéraux-provinciaux et appuyés par des textes législatifs appropriés qui régissent la commercialisation des produits laitiers, de la volaille et des œufs au Canada. Ces systèmes reposent sur trois piliers d’égale importance : 
a) les prix fixés par les producteurs, 
b) des contrôles à l’importation,

c) la discipline de la production. 
La prochaine génération de politiques agricoles doit maintenir la solidité de ces trois piliers et les systèmes de gestion de l’offre comme puissant outils de gestion du risque pour les producteurs primaires.

PILIER DE LA CROISSANCE STRATÉGIQUE
La croissance et la rentabilité de l’agriculture passent par des investissements stratégiques. La vision de ce pilier en est une d’un cadre stratégique qui facilite de façon proactive l’innovation, la croissance et la rentabilité au sein de l’industrie. Cinq principes ont été suggérés pour ce pilier :
1) Une politique coordonnée et stratégique : où tous les éléments de la politique et de la réglementation se conjuguent pour assurer le développement stratégique d’industries dans l’ensemble des chaînes de production. L’établissement de solides partenariats entre les intervenants dans ces chaînes de production est crucial pour assurer la réussite de cette stratégie.

2) Des évaluations précises des rôles des partenaires gouvernementaux et de l’industrie : dans le cadre de la prestation de biens et services privés et publics, les politiques et mesures du gouvernement ainsi que de l’industrie peuvent être soit favorables, soit régressives. Les politiques doivent continuellement viser à créer des rôles et des mécanismes appropriés qui permettent de mieux atteindre les objectifs sociaux et économiques.

3) La création de possibilités à valeur ajoutée pour le Canada et les collectivités rurales.

4) L’innovation et la diffusion continue des connaissances et création de nouveaux marchés et d’opportunités d’innovation pour l’ensemble des partenaires dans l’industrie.

5) L’habilitation des producteurs primaires grâce à des connaissances, de l’expertise, de la technologie et des politiques qui maintiennent et améliorent les revenus provenant des marchés.
Il y a de nombreux éléments qui peuvent être combinés pour y parvenir :

• un bon développement des marchés et de bons renseignements sur le marché, avec resserrement des liens avec les consommateurs;

• la consolidation et le maintien de la solidité des coopératives, des partenariats stratégiques et des outils de mise en marché des producteurs;

• l’adoption de solides stratégies commerciales;

• un cadre réglementaire attentif aux préoccupations et très efficace;

• un investissement stratégique dans l’infrastructure;

• de solides outils de recherche, d’innovation et de commercialisation;

• un investissement stratégique dans des produits à valeur ajoutée – « Descendant » (outils de placement de capitaux, traitement fiscal et outils de développement des marchés pour les industries à valeur ajoutée, etc.);

• un investissement stratégique dans les intrants et la production – « Ascendant » (programmes d’avances en espèces pour les producteurs, traitement fiscal et soutien ciblé pour les marchés émergents, etc.).

Pour que le Canada devienne un leader mondial dans le domaine du soutien stratégique favorisant l’innovation, il faut prévoir un soutien qui appuie toute la chaîne de valeur. 
L’amélioration des communications avec les consommateurs pour répondre à la demande, le développement des marchés et l’adoption de nouvelles mesures incitatives en matière de capital et d’impôt pour des industries stratégiques à valeur ajoutée sont autant de mesures qui augmentent la rentabilité à toutes les étapes du processus en favorisant le mouvement des produits dans la chaîne, grâce aux efforts déployés aux niveaux supérieurs de celle-ci. Des paiements découplés, des programmes de GRE et un soutien ciblé agissent ensemble pour assurer la fourniture constante de produits dont la qualité est garantie et qui sont développés au moyen de procédés respectueux de l’environnement, en vue de leur transformation à valeur ajoutée. Un tel soutien accroît le flux des produits à travers la chaîne, depuis le bas. Finalement, un soutien accordé aux coopératives, les partenariats stratégiques et les outils de commercialisation pour les producteurs concourent à assurer des revenus durables aux producteurs à partir des marchés. 
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Ensemble, ces trois piliers aident à créer un cadre susceptible de transformer l’industrie de l’agriculture et de l’agroalimentaire en un véritable chef de file mondial de l’offre de solutions en réponse aux besoins mondiaux dans les domaines de l’alimentation, de l’énergie, de l’environnement et de la santé. Ensemble, les politiques peuvent assurer un investissement stratégique dans le développement du secteur par l’adoption de nouvelles technologies et la création de nouveaux marchés. Ensemble, les politiques peuvent accroître la contribution de l’agriculture à l’économie canadienne et assurer un changement transformateur, de sorte que les producteurs primaires fassent des profits.

SECTION DEUX

Énoncés de politique
ÉNONCÉ DE POLITIQUE COMMERCIALE

Introduction

L’agriculture canadienne fait partie intégrante du tissu économique, politique et social du Canada. Pierre angulaire de nombreuses collectivités rurales, elle contribue de façon remarquable au mieux‑être des Canadiens et des Canadiennes, tant dans les régions rurales qu’en milieu urbain. L’avenir de ces collectivités est intimement lié à celui du secteur agricole canadien.

L’agriculture canadienne est une source importante d’emplois, non seulement dans les régions rurales, mais aussi en milieu urbain. Elle fournit en effet des emplois dans les exploitations agricoles, dans la production des intrants agricoles, dans la transformation des produits de la ferme et dans le secteur des services.
L’agriculture primaire n’est pas un secteur économique comme les autres. Contrairement à d’autres industries primaires, où la majeure partie de la production est le fait de grandes sociétés, la production agricole, elle, repose sur un grand nombre d’exploitations indépendantes. 
Le secteur agricole occupe un pourcentage important des terres du Canada et doit donc assumer la responsabilité de l’intendance de cette ressource.
Pour favoriser la vitalité et la croissance d’un secteur agricole diversifié et productif, les politiques fédérales doivent reconnaître, d’une part, le contexte mondial dans lequel l’industrie évolue et, d’autre part, les besoins à respecter sur le marché intérieur afin d’assurer la stabilité et la rentabilité de l’industrie. La FCA croit que les politiques commerciales canadiennes doivent refléter les exigences qui découlent des caractéristiques particulières du secteur.
1.0 Objectifs fondamentaux des politiques commerciales
Vu l’interdépendance accrue des économies nationales et la croissance et la compétitivité du marché mondial, il devient de plus en plus important de trouver des débouchés d’exportation et d’établir des règles commerciales justes et efficaces.
Le Canada doit aborder les négociations commerciales en ayant comme objectif l’atteinte de résultats favorables aux agriculteurs canadiens. Des règles claires et efficaces sur le commerce international devraient améliorer le fonctionnement des marchés nationaux et internationaux, et contribuer à accroître les revenus agricoles canadiens.
Le programme actuel du Canada en matière de politique commerciale renferme un très large éventail de processus, d’initiatives et d’options (OMC, ALENA, accord bilatéral Canada-Chili, accord bilatéral Canada-Israël, APEC, Quad, G-7, OCDE, ZLEA, etc.). Un programme d’une telle ampleur ouvre des occasions, mais présente également des risques.
La FCA a soutenu et soutient toujours que la politique commerciale du gouvernement du Canada doit :

• Désigner l’Organisation mondiale du commerce (OMC) comme principal véhicule pour l’établissement de règles commerciales justes et efficaces et pour l’amélioration des débouchés d’exportation;

• Aborder toutes les négociations commerciales d’une façon coordonnée pour s’assurer que les ententes commerciales et les initiatives se complètent;

• Accorder une grande importance à l’examen des conséquences des ententes commerciales existantes et à la mise en œuvre complète des engagements existants compte tenu des actions futures;

• Tenter d’obtenir, pour les exportations agricoles, le maximum d’accès possible, mais également respecter les intérêts nationaux des agriculteurs canadiens;

• Préserver son droit de permettre aux agriculteurs canadiens de concevoir et d’exploiter des réseaux de commercialisation, y compris la mise en marché ordonnée
, et de préserver les mesures nécessaires pour assurer la stabilité et la rentabilité de l’agriculture canadienne;

• Faire en sorte que les réseaux de commercialisation des agriculteurs ne soient pas soumis à des règles commerciales internationales plus strictes que les autres structures commerciales et les entreprises privées;

• Faire en sorte que les interventions de l’État dans les réseaux de commercialisation et les entreprises commerciales d’État demeurent transparentes et que tous les membres de l’OMC en soient avisés;

• Reconnaître que le changement est négocié sur une base réciproque mais insister pour qu’il se traduise par l’établissement de règles et de normes limpides et efficaces, applicables également à tous les pays;

• S’engager sans équivoque à refuser de sacrifier un secteur de production au profit d’un autre ou de sacrifier le secteur agricole en général au profit d’une autre industrie.

1.1 Prochaine série de négociations de l’OMC

Afin d’atteindre des résultats sensés et équilibrés, le Canada devrait tenter de faire en sorte que les prochaines négociations sur l’agriculture se déroulent dans le cadre d’une série complète de négociations à l’échelon de l’OMC.
Le prochain cycle de négociations doit porter, dès le départ, sur les points suivants :

• Conclusion d’un accord visant à supprimer les subventions à l’exportation;
• Conclusion d’un accord contenant des règles précises et exécutoires qui s’appliquent de la même façon à tous les membres, pour rectifier la disparité du niveau des engagements qui a découlé du Cycle d’Uruguay (p. ex. l’accès minimum).

2.0 Subventions à l’exportation

Le Canada élimine toutes les subventions à l’exportation. Il doit prendre d’autres mesures pour éviter que les agriculteurs canadiens aient à livrer concurrence dans un marché international qui est faussé par les subventions à l’exportation accordées par d’autres. Le Canada devrait notamment se fixer les buts suivants :

• Éliminer l’utilisation de subventions à l’exportation.

• Établir à l’OMC des règles efficaces sur l’utilisation des programmes gouvernementaux de crédit à l’exportation, pour :

- limiter la période d’amortissement d’un prêt pour qu’elle corresponde environ à la durée de vie du produit vendu
;

- interdire l’octroi de subventions pour les taux d’intérêt;

- exiger des primes (selon le coût lié au risque) pour les cautions et les assurances; 

- habiliter les gouvernements à accorder un crédit direct ainsi que des garanties et de l’assurance;
- faire en sorte que les entreprises commerciales d’État soient assujetties aux mêmes règles de non‑octroi de subventions que le gouvernement, mais soient autorisées à dépasser les limites de remboursement au besoin pour que les périodes de remboursement correspondent à celles offertes par le secteur privé.

• Établir, au niveau de l’OMC, des règles claires et exécutoires qui régiront l’utilisation des programmes de promotion des exportations ainsi que les programmes d’aide alimentaire, pour s’assurer que ces programmes ne sont pas des subventions à l’exportation déguisées.

• S’assurer que les définitions des subventions à l’exportation ne compromettent l’efficacité ni des organismes canadiens de commercialisation de produits agricoles ni des exportateurs canadiens.

3.0 Restrictions à l’exportation

L’utilisation de restrictions quantitatives des exportations ou de taxes à l’exportation peut avoir pour effet de subventionner l’exportation de produits transformés et peut saper la confiance des pays importateurs face à la sécurité des aliments importés. L’objectif de négociation canadien devrait être le suivant :

• L’établissement de règles de l’OMC efficaces sur l’utilisation des restrictions quantitatives des exportations et des taxes à l’exportation. Ces règles devraient :

- définir clairement les circonstances dans lesquelles des restrictions ou des interdictions des exportations sont permises et la durée permise de telles mesures;

- exiger qu’une restriction ou interdiction ne réduise pas la proportion des exportations par rapport à la réserve nationale du produit, à un niveau inférieur à la proportion moyenne des exportations par rapport à la réserve nationale au cours d’une période représentative récente; 

- interdire l’utilisation des taxes à l’exportation pour isoler les prix nationaux des augmentations touchant les prix internationaux.

4.0 Accès aux marchés

La FCA estime que l’un des objectifs fondamentaux à atteindre dans ce domaine consiste à faire en sorte que les exportations agricoles bénéficient du meilleur accès possible aux marchés, tout en prenant en compte la nécessité de protéger nos intérêts nationaux et nos structures de mise en marché ordonnée (voir l’annexe 3).

• Le Canada devrait viser l’équivalence complète des niveaux d’accès minimal reposant sur des règles claires et précises.

• Le Canada devrait chercher sans relâche à obtenir un accès optimal pour les secteurs agricoles canadiens ayant un grand intérêt dans l’exportation.

• En tant que priorité principale, l’accès minimal de 5 % fixé comme objectif lors des négociations d’Uruguay devrait être offert pour tous les produits agricoles pour lesquels des barrières non tarifaires ont été converties en équivalents tarifaires.

• Les secteurs agricoles qui offrent déjà un accès supérieur à l’accès minimal commun convenu à l’OMC ne devraient pas avoir à consentir un accès additionnel.

• Les engagements d’accès minimal devraient être établis à partir des hypothèses suivantes :

· établissement de contingents tarifaires sur une base de groupe de produits comme le porc, le bœuf, les produits laitiers, le blé, l’orge et les oléagineux pour tous les produits au sein de chaque groupe de produits. Les groupes de produits nécessitant des calculs et dispositions distincts d’accès minimum devraient être inscrits sur une liste particulière;
· maintien des tarifs hors quota à un niveau qui garantit un accès ne dépassant pas le niveau prévu pour le contingent tarifaire (CT);
· abolition complète des tarifs intra-quota;
· application de règles transparentes, efficaces et exécutoires sur l’administration des CT pour garantir que le niveau d’accès minimal consenti dans les engagements est disponible et réalisable, y compris :

- l’élimination des allocations propres à un pays; 
- le droit du Canada de désigner les secteurs de marché qui reçoivent des importations, pourvu que cela ne nuise pas au niveau d’accès minimal fixé et que l’administration des CT soit transparente et non discriminatoire à l’intérieur de chaque secteur.

• Pour favoriser l’attribution d’un accès aux marchés équivalent et réalisable, l’administration des CT devrait reposer sur les principes suivants :

· Les méthodes d’administration doivent être parfaitement transparentes et prévisibles tant pour les importateurs que pour les exportateurs et elles doivent s’appliquer de la même façon à tous les pays membres de l’OMC.

· Il faut alléger le plus possible le fardeau administratif imposé aux importateurs et aux exportateurs.

· Les entreprises commerciales d’État (ECE) doivent être reconnues comme un moyen légitime d’administration des CT, pourvu qu’elles respectent les engagements de l’OMC.

• En principe, tous les accès actuels qui sont supérieurs au niveau d’accès minimal doivent être maintenus. Toutefois, il existe une anomalie bilatérale (Canada/É.-U.) qui doit être résolue. L’accès actuel qu’offre le Canada en ce qui concerne les œufs d’incubation et les poussins dépasse le volume d’accès de la période de base, tandis que l’accès qu’offrent les É.-U. pour le sucre raffiné canadien est bien inférieur aux niveaux d’accès historiques.

• Le Canada devrait chercher à obtenir la réduction maximale de tous les autres tarifs sans égard à la position susmentionnée concernant les tarifs intra-quota et hors quota
.
• Pour les céréales, les oléagineux, le porc et leurs produits :

· Le Canada devrait tenter d’obtenir des mesures accordant la parité d’accès et de tarifs aux produits concurrents. À titre d’exemple, le canola devrait profiter d’un accès ou de tarifs équivalents à ceux du soja.
· On devrait interdire la pratique de la « progressivité tarifaire », qui consiste à appliquer des tarifs de plus en plus élevés à un produit au fur et à mesure qu’il monte dans la chaîne de transformation. Les formes primaires et transformées d’un produit devraient bénéficier de la parité en ce qui concerne le traitement tarifaire.

• Le Canada devrait viser des ententes « 0 » pour « 0 » pour les produits qui présentent un intérêt pour des secteurs agricoles canadiens.

• Aussi bien les pays développés que les pays en développement devraient pouvoir prendre des mesures de protection agricole spéciales :
· Ces mesures devraient continuer à inclure des protections touchant à la fois le prix et le volume.
· Ces protections devraient être applicables aux lignes hors quota dans le cas des produits sensibles.

5.0 Barrières non tarifaires

5.1 Sanitaires et phytosanitaires

Le Canada doit reconnaître que, pour certains secteurs, l’élimination des barrières sanitaires, phytosanitaires et autres sans justification technique est tout aussi prioritaire que la poursuite de l’élimination des tarifs. En général, l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires fonctionne bien et ne nécessite pas de nouvelles négociations. Toutefois, advenant sa réouverture, le Canada devrait chercher à obtenir ce qui suit :

• Des dispositions de l’OMC qui obligeraient les pays à accepter des normes internationales en matière de résidus et d’homologation des pesticides.

• Un libellé plus clair en ce qui concerne les équivalences, pour obliger les pays à permettre des importations quand les programmes d’inspection du pays exportateur offrent une protection relative à la salubrité des aliments qui est au moins équivalente à celle de l’importateur, même si leur fonctionnement est un tant soit peu différent.

• La mise en place de dispositions qui permettront de régler rapidement les problèmes découlant de l’application de mesures sanitaires et phytosanitaires injustifiées.

De plus, il faudrait accorder la priorité à :

• Des mesures qui garantiront que la science constitue la base sur laquelle les pays évaluent le caractère acceptable des produits contenant des OGM et que les exigences relatives à l’étiquetage ne constituent pas une barrière non tarifaire au commerce.

• La conclusion d’une entente dans le cadre de l’OMC sur l’arbitrage et la délivrance de licences qui garantiraient aux expéditeurs de fruits et de légumes frais l’accès à un mécanisme de règlement des différends efficace et comparable dans tous les marchés.

• Des mesures qui aideront à garantir que les règlements relatifs à l’importation et les autres restrictions commerciales sont régis et appliqués de façon uniforme pour tous les exportateurs qui expédient des marchandises dans un pays.
Compte tenu du nombre sans cesse croissant de produits agricoles issus de la biotechnologie qui sont commercialisés et négociés sur les marchés internationaux, le Canada devrait s’employer à obtenir l’établissement d’un groupe de travail sur la biotechnologie à l’OMC chargé d’évaluer la pertinence des règles existantes et de faire rapport à l’Organe directeur des négociations sur l’opportunité d’entamer des négociations à cet égard au sein de l’OMC.

Dans le cadre de négociations portant sur des règlements techniques, le Canada doit être conscient de l’importance de conserver ses règles sur les conteneurs de produits en vrac et la vente en consignation qui sont conformes aux obligations relatives au traitement national de l’OMC.
• Tant les pays développés que les pays en développement devraient avoir accès à des mesures de sauvegarde agricoles spéciales.

· Ces mesures devraient continuer à inclure à la fois des sauvegardes ayant trait aux prix et aux volumes.

· Ces sauvegardes devraient être applicables aux lignes hors quota dans le cas des produits sensibles.

6.0 Normes d’étiquetage

Des normes d’étiquetage adéquates contribuent à faire en sorte que les consommateurs disposent de bons renseignements de fait à propos du produit qu’ils achètent. Les exigences liées à l’étiquetage peuvent servir à faire avancer des stratégies intérieures et élever des obstacles techniques au commerce. Les règles de l’OMC sur les obstacles techniques au commerce ainsi que les normes du Codex doivent garantir que :

• l’étiquetage obligatoire se limitera à des renseignements de fait et clairs qui ont de l’importance pour le consommateur et que les producteurs, les transformateurs et les exportateurs ne seront pas assujettis à des vérifications ou à des exigences de tenue de dossiers complexes ou coûteuses;
• la réglementation sur l’étiquetage n’imposera pas de description obligatoire des produits qui aurait pour effet d’établir une distinction entre les produits importés et les produits intérieurs;
• dans le cas des produits transformés, il n’y aura pas d’exigences obligatoires quant à la déclaration du pays d’origine des ingrédients ni de dispositions concernant la mention du lieu où se sont faites les étapes antérieures de la production ou de la transformation des éléments du produit final;
• il n’y aura pas d’exigences obligatoires quant à la déclaration du pays d’origine des produits agricoles primaires.

• Les normes d’identification des produits ayant des caractéristiques particulières que certains consommateurs pourraient souhaiter (p. ex. les produits biologiques ou le lait sans somatotrophine bovine) ne sont pas obligatoires, et l’identification est limitée à la déclaration de la présence de la caractéristique.

7.0 Soutien interne

La priorité en matière de soutien interne devrait être de discipliner davantage l’utilisation des programmes de soutien interne. Cette discipline doit être faite de manière à éliminer les disparités dans les obligations de l’OMC et à respecter les intérêts nationaux des agriculteurs canadiens. Voici quelques considérations importantes :

7.1 Catégorie verte

Rendre plus claires et plus équitables les définitions et les règles applicables aux programmes de soutien interne :

• En définissant les « critères de la catégorie verte » pour les programmes de soutien des revenus et d’aide en cas de catastrophes naturelles (paragraphes 7 et 8 de l’annexe 2) afin de fournir des options plus réalistes pour ces programmes
;
• En resserrant les définitions des programmes verts afin de réduire les risques que des programmes qui faussent le commerce se retrouvent dans la catégorie verte
.
Améliorer le statut et le rôle des programmes verts :

• En exemptant en permanence les programmes verts de toute action en compensation;

• En établissant dans le cadre de l’OMC un système d’évaluation préliminaire du statut vert des programmes intérieurs.

7.2 Soutien orange

a) Exemptions

• Les règles devraient s’appliquer également à tous les types de mesures de soutien qui faussent le commerce.

• En éliminant les considérations spéciales relatives à des types précis de programmes de la catégorie orange (paragraphe 5, article 6, Accord sur l’agriculture de l’OMC).

b) De minimis
• Il est parfois nécessaire pour les pays de fournir une aide ciblée pour aborder des problèmes ponctuels en agriculture. De petits montants d’aide ciblée ne faussent pas le commerce.

• Il faut maintenir l’exemption de minimis pour les calculs du soutien orange (MGS).

c) Soutien de minimis et catégorie bleue

La FCA persiste à croire qu’il faut déployer tous les efforts possibles pour éliminer la catégorie bleue et maintenir les dispositions actuelles relatives au niveau de minimis.

Si cet objectif ne peut être atteint, la FCA appuiera une disposition qui permettra au Canada de continuer à utiliser les dispositions actuelles relatives au niveau de minimis total, quitte à renoncer à utiliser l’option révisée concernant les dépenses de la catégorie bleue.

d) Plafonnement du soutien par produit

La FCA s’oppose au plafonnement du soutien par produit. Cependant, si des plafonds sont établis, ils doivent l’être de manière équitable. Ils ne doivent pas être fondés sur les dépenses d’une période antérieure. Les plafonds doivent être un pourcentage fixe de la valeur de la production du produit et ce pourcentage doit être le même pour tous les produits dans tous les pays [sous réserve des dispositions concernant le traitement spécial et différencié des pays en développement].

Peu importe les plafonds qui pourraient être établis, les pays doivent continuer de pouvoir fournir un soutien par produit afin d’aider le secteur de production touché à se remettre d’une situation d’urgence (p. ex. les déficiences du marché causées par l’ESB). Ce droit serait assujetti au plafond de la MGS totale consolidée finale.

e) Restriction des dépenses de la catégorie orange
Il est impératif de modérer le niveau élevé de soutien fourni par les États-Unis et d’autres grands dépensiers. L’efficacité de la réduction du soutien orange dépend de la mesure dans laquelle d’autres restrictions (p. ex. un plafond sur les dépenses totales de soutien interne et des définitions plus restrictives de la catégorie verte) empêchent les pays de fournir un soutien excessif sous d’autres formes. Une considération de première importance consiste à obtenir que le Canada ait la possibilité d’offrir des programmes efficaces de soutien du revenu et d’aide en cas de catastrophe naturelle. Le Compte de stabilisation du revenu net et l’assurance-récolte sont deux programmes canadiens actuellement classés dans la catégorie orange. La capacité de soutien orange qui sera nécessaire pour soutenir ces programmes à l’avenir dépendra de la mesure dans laquelle les définitions de la catégorie verte auront été modifiées en vue d’établir des critères réalistes pour les programmes de soutien du revenu et d’aide en cas de catastrophe naturelle.

Nous estimons que les réductions des limites des dépenses de la catégorie orange devraient :

• se faire en pourcentage des engagements actuels;
• être assez importantes pour contrer le niveau élevé de soutien fourni par les États‑Unis, l’Union européenne et d’autres grands donneurs de subventions;
• laisser assez de latitude pour permettre au Canada d’offrir des programmes efficaces de soutien du revenu et d’aide en cas de catastrophe.

8.0 Promotion des exportations

8.1 Programmes de promotion des exportations

Tous les services de commercialisation et de promotion, y compris la promotion des exportations, devraient faire partie du soutien interne, être assujettis aux dispositions de l’article 6 de l’Accord sur l’agriculture, et être publiés dans les notifications sur le soutien interne.

Afin de ne pas être assujetti à des engagements
 en vue de leur réduction, un programme de promotion des exportations :

• doit avoir un lien avec un produit agricole ou un produit générique et ne pas être utilisé pour promouvoir une marque en particulier;

• doit être généralement disponible; c’est-à-dire être fourni aux associations qui représentent les marchands d’un type de produit en particulier. L’aide ne peut pas être fournie directement à des sociétés prises isolément ou à des marchands intégrés (telle qu’une coopérative);

• ne peut pas servir à abaisser le prix de vente du produit ni à fournir des échantillons gratuits ou à réduire le coût des cargaisons d’essai.
8.2 Aide alimentaire

Il faut établir, au niveau de l’OMC, des règles claires et exécutoires qui régiront l’utilisation des programmes de promotion des exportations ainsi que les programmes d’aide alimentaire, pour empêcher que ces programmes soient des subventions à l’exportation déguisées. En vertu de ces règles :

• toute aide alimentaire doit être fournie entièrement sous forme de subvention, y compris l’aide destinée aux pays les moins avancés et aux pays en développement importateurs nets d’aliments;
• l’aide alimentaire ne peut être conditionnelle à l’achat d’autres produits agricoles ou d’autres biens et services.

9.0 Plafond global

Les dépenses de la catégorie orange sont celles qui faussent le plus le commerce. Cependant, des dépenses excessives associées à n’importe quelle forme de soutien interne peuvent créer un contexte commercial inégal et injuste.

• En plus d’éliminer la catégorie bleue et d’abaisser les limites des dépenses autorisées pour la catégorie orange, une discipline efficace du soutien interne nécessite qu’un plafond global soit fixé pour l’ensemble des dépenses de soutien interne.

• Ce plafond serait conçu de manière à limiter significativement les dépenses de toutes les parties :

· Il serait défini comme un pourcentage de la valeur totale de la production.
· Il serait axé sur les dépenses réelles des gouvernements. Il s’appliquerait à toutes les dépenses de catégorie orange, y compris aux programmes actuellement dans la catégorie bleue, mais non aux calculs du soutien du prix du marché, et s’appliquerait à toutes les dépenses de la catégorie verte.
· Il serait assujetti à une réduction progressive qui suivrait la réduction de la limite des dépenses autorisées pour la catégorie orange.

10.0 Définitions et calcul du soutien orange (MGS)

À la fin des négociations d’Uruguay, les négociateurs canadiens étaient convaincus que les autres parties avaient reconnu l’exactitude des déclarations et des calculs faits par le Canada relativement à son soutien interne et à ses subventions à l’exportation dans les listes d’engagements. Cependant, le différend qui a éclaté au sujet du calcul des subventions à l’exportation de produits laitiers a révélé que ce n’était pas nécessairement le cas. En clarifiant et en resserrant les définitions de la catégorie verte, on peut en général résoudre les problèmes associés aux dépenses réelles. La principale source d’incertitude consiste à savoir si la présence ou la « quasi-présence » de l’État, en l’absence de toute dépense, constitue une subvention. Nous croyons que nos négociateurs doivent prendre conscience de la nécessité de régler toute incertitude quant à l’application des engagements liés au soutien interne. Voici quelques points à prendre en considération les facteurs suivants :

10.1 Soutien du prix du marché

Le soutien du prix du marché est un calcul des avantages perçus des « prix réglementés ». Lorsque des dépenses réelles sont effectuées pour maintenir les prix, ces dépenses seraient normalement considérées comme des dépenses de soutien gouvernemental et l’élément subvention de ces dépenses ne devrait pas être trop difficile à identifier. 
Si le niveau des « prix réglementés » est tributaire de la protection à la frontière, il s’agit en réalité d’une mesure des effets de la protection à la frontière que les dispositions de l’accord sur l’accès aux marchés peuvent aborder de manière plus réaliste. Nous croyons que :

• Lorsque des achats ou des paiements réels sont effectués pour maintenir les prix réglementés, la subvention calculée devrait être la subvention fournie pour le volume qui est acheté ou le volume recevant un paiement de soutien effectif.

• Le calcul du soutien du prix du marché devrait être éliminé du calcul de la MGS.

10.2 Structures de prix de marché
Même si leurs allégations sont non fondées, certains pays pourraient tenter d’utiliser les négociations commerciales et les règles de l’OMC pour attaquer la légitimité des offices de commercialisation du Canada (p. ex., les allégations actuelles selon lesquelles les guichets uniques de commercialisation des exportations, comme la Commission canadienne du blé, subventionnent en quelque sorte les exportations).

Nous jugeons essentiel que le gouvernement, tout en poursuivant ses objectifs de réduction et d’élimination des subventions, prenne toutes les mesures nécessaires pour garantir que les règles sur les subventions d’application locale et les subventions à l’exportation ne serviront pas à miner la capacité des organismes de commercialisation appuyés par les producteurs agricoles de réglementer le volume de produit intérieur commercialisé, de gérer un organisme de commercialisation à guichet unique et de mettre en commun les revenus.

11.0 Préoccupations d’ordre non commercial

Certains membres de l’OMC font la promotion du concept de « multifonctionnalité ». C’est une façon de dire que des considérations autres que commerciales entrent en ligne de compte dans l’établissement des politiques agricoles nationales.

Il importe d’aborder les préoccupations non commerciales de façon à ne pas affaiblir les disciplines imposées sur le soutien interne.

• Les mesures destinées à soutenir le caractère multifonctionnel de l’agriculture doivent être mises en œuvre de manière à ne pas fausser le commerce.

• Aucune concession spéciale ne devrait être faite pour les dépenses liées au financement de ces mesures, soit sous forme de droits de dépenses supplémentaires, soit sous forme d’assouplissements des définitions de la catégorie verte. Ces programmes doivent être assujettis à un plafond quant à la valeur totale du soutien interne.

12.0 Politique intérieure

Quand le gouvernement ne semble pas savoir ce que font ses différents services, le risque de catastrophe est bien réel.

• Il est essentiel de concevoir des politiques agricoles intérieures qui sont compatibles avec les objectifs de négociation du Canada pour les programmes de soutien interne et qui reflètent une évaluation honnête de l’art du possible dans les négociations.

• Il est essentiel que les exigences minimales de la position de négociation du Canada fassent en sorte que nous ayons la capacité d’offrir les programmes de protection du revenu nécessaires au maintien de la stabilité du secteur agricole canadien.

Au-delà des programmes de protection du revenu, le gouvernement du Canada doit être prêt à égaler le niveau de soutien vert accordé à nos concurrents des autres pays, en particulier dans les domaines de la salubrité des aliments, de la recherche, des infrastructures, de la réglementation des antiparasitaires, de la résolution des problèmes écologiques et du maintien des normes et des inspections.

13.0 Structures de mise en marché

La structure de mise en marché idéale varie d’une année à l’autre et selon les secteurs de production. Néanmoins, l’un des outils les plus importants dont disposent les agriculteurs canadiens demeure le cadre législatif canadien de commercialisation des produits agricoles.

Grâce à ce cadre législatif, le gouvernement fédéral et les provinces ont mis sur pied des conseils, des offices et des commissions de commercialisation des produits agricoles qui permettent aux agriculteurs, sans distorsion commerciale, de traiter sur un pied d’égalité avec leurs acheteurs et leur donnent les moyens de relever les défis d’un marché concurrentiel. En outre, ces structures ont fourni aux consommateurs des prix raisonnables tout en contribuant à bâtir des industries nationales solides. On ne doit pas y renoncer en échange d’autre chose.

Le Canada devrait donc :

• Non seulement défendre son droit de permettre aux agriculteurs d’établir et de maintenir des réseaux de commercialisation efficaces, mais aussi se trouver des alliés et s’employer à faire adopter des règles à l’OMC qui confirment clairement le droit des pays d’accorder aux organismes de commercialisation appuyés par les producteurs (comme les systèmes canadiens de gestion de l’offre) le pouvoir de réglementer le volume de produits domestiques vendus, d’établir une agence de vente à guichet unique et de mettre en commun les recettes d’une manière qui n’entraîne aucune distorsion du commerce international.

• S’assurer que tout accord international sur l’application de la politique sur la concurrence respecte les dispositions canadiennes qui, sur certains points, exemptent les structures de mise en marché fédérales et provinciales de l’autorité de la législation sur la concurrence.
La FCA s'oppose à tout nouvel engagement aux termes de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS) relativement aux services de commissionnaires (ventes de produits alimentaires rémunérées à l'acte ou en vertu d'un contrat) ou de services du commerce de gros (de produits agricoles et d'animaux vivants).

14.0 Traitement spécial et différencié des pays en développement

Il est absolument essentiel d’établir des critères objectifs qui détermineront l’admissibilité au traitement spécial et différencié. Les pays ne devraient pas avoir la capacité de décider eux-mêmes s’ils y sont admissibles.

Il faudrait établir une limite supérieure, fondée par exemple sur un critère objectif comme le produit intérieur brut par habitat, au-delà de laquelle un pays ne pourrait plus être considéré comme un pays en développement.

Les pays en développement ne devraient pas tous être admissibles au traitement spécial et différencié. Il devrait y avoir plus d’une catégorie de pays en développement. Ces catégories pourraient être fondées sur des critères comme le PIB par habitat, la taille et la diversité du secteur agricole ainsi que l’importance et l’éventail des exportations de produits agricoles.

• Les pays les moins développés devraient être admissibles à toutes les mesures de traitement spécial et différencié.

• Un pays en développement pourvu d’une économie relativement vigoureuse et d’un secteur agricole bien développé [p. ex. le Brésil] pourrait n’être admissible qu’à des privilèges très limités de traitement spécial et différencié, tels qu’une période de mise en œuvre plus longue.

• Les dispositions sur les produits spéciaux et les sauvegardes spéciales pourraient être deux des mesures de traitement spécial et différencié les plus profitables :

· L’accès à ces mesures pourrait être limité par le développement économique général d’un pays.

· Cependant, les principaux critères devraient déterminer quels sont les produits ou les lignes tarifaires admissibles à ces mesures.

· Ces critères devraient exiger la preuve que le traitement spécial d’un produit fournit un soutien et une amélioration nécessaire de l’économie agricole locale au lieu de simplement donner l’occasion à un investisseur d’exploiter un débouché exceptionnel principalement dans son propre intérêt.

15.0 Recours commerciaux
Le recours aux droits compensateurs, aux mesures anti-dumping et aux sauvegardes est une lame à double tranchant; nécessaire par moments pour défendre les intérêts légitimes des producteurs canadiens, mais parfois injustement désavantageuse pour les exportateurs canadiens. Dans un contexte commercial très imparfait, le Canada doit tâcher de préserver et d’améliorer la législation sur les recours commerciaux qui permet aux agriculteurs de contrer efficacement les pratiques commerciales déloyales qui leur portent préjudice; mais accorder la priorité à l’établissement, dans les accords commerciaux, de dispositions qui limiteraient significativement la capacité des autres pays d’entreprendre des recours commerciaux contre les exportations canadiennes.

La FCA estime que, pour régler à long terme les problèmes des mesures compensatoires, la meilleure solution consiste à améliorer les dispositions sur le soutien interne de l’Accord sur l’agriculture de l’OMC. Ces améliorations devront limiter équitablement et plus radicalement les dépenses de soutien interne, en plus de mieux définir les programmes verts ne pouvant pas faire l’objet de mesures compensatoires (voir Soutien interne).
Malgré les préjudices causés aux exportations agricoles canadiennes par l’utilisation des mesures anti-dumping en vertu de l’ALENA, l’élimination de ces mesures dans le cadre de l’ALENA, quoique souhaitable, ne constitue pas une option réaliste. Le Canada doit donc s’efforcer de trouver des façons de réduire au minimum l’utilisation des mesures anti-dumping dans l’ALENA et/ou d’établir d’autres mécanismes efficaces et utiles de règlement des différends.

Bon nombre de mesures anti-dumping et compensatoires n’aboutissent pas à l’imposition finale d’un droit. Cependant, même si une action échoue, l’imposition de droits initiaux et/ou le coût de la défense des intérêts de l’exportateur dans les poursuites peuvent se révéler très perturbateurs et préjudiciables pour l’exportateur. Afin de réduire la fréquence de ces actions avortées, mais néanmoins nuisibles, le Canada doit :

• Tenter de faire réviser les règles de l’OMC de sorte que les conditions à remplir pour pouvoir entreprendre un recours commercial soient plus exigeantes et éliminent de fait l’enclenchement d’actions n’ayant guère de chance de succès;

• Obtenir des révisions établissant des exigences plus rigoureuses pour les déterminations initiales et éliminer de fait les actions qui, faute de preuves, ne se rendront pas jusqu’aux déterminations finales.

Au-delà du resserrement des normes sur l’enclenchement des recours, la FCA estime qu’il faut réviser les règles de l’OMC qui contribuent à limiter l’utilisation de mesures compensatoires et anti-dumping, et à rendre les poursuites et leurs résultats plus équitables et plus cohérents. Voici plus précisément nos recommandations.

15.1 Mesures anti-dumping

À notre avis, les dispositions suivantes amélioreraient les règles concernant les mesures anti-dumping :

a) Dans le cas des échanges à l’intérieur de marchés à économie intégrée, par exemple les marchés nord‑américains de la viande rouge, le dumping devrait être fondé sur la question de savoir si les prix à l’exportation sont inférieurs aux prix qui ont cours au même moment dans le marché intérieur plutôt que sur le coût de production. Dans d’autres secteurs, comme l’horticulture, les coûts de production devraient tout de même être utilisés comme autre méthode de calcul des marges de dumping.

b) La durée de la période utilisée pour comparer les prix à l’exportation et les prix intérieurs devrait être fixée selon une méthodologie qui est acceptable dans le cadre de l’OMC et qui reflète une véritable comparaison entre marchés.

c) Si un calcul du coût de production est effectué, la durée de la période utilisée pour déterminer si le coût de production est récupéré devrait être assez longue pour inclure les hauts ainsi que les bas d’un cycle de prix. Les périodes pendant lesquelles les revenus sont affectés par des événements exceptionnels comme la maladie ou la sécheresse devraient être exclues des calculs du coût de production.
d) Il devrait être stipulé clairement que tout échantillon individuel ayant un niveau de subvention ou de dumping de zéro ou de minimis entrera dans le calcul de la moyenne utilisée pour déterminer le niveau de subvention ou de dumping.

e) Lorsque des déterminations individuelles de droits compensateurs ou anti-dumping sont faites, une limite devrait être imposée au coût de l’établissement d’un droit individuel pour une entreprise ne faisant pas partie de l’échantillonnage initial.

f) Les producteurs d’un produit primaire devraient avoir « qualité pour agir » (c.‑à‑d. qu’ils devraient être considérés comme faisant partie intégrante de l’industrie intérieure) dans les situations où l’importation d’un produit transformé leur porterait ou risquerait de leur porter préjudice.

15.2 Actions en compensation

Les recommandations d, e et f ci-dessus s’appliquent aussi aux actions en compensation. De plus, nous estimons qu’il devrait être stipulé que le niveau de droit compensateur qui peut être imposé ne doit pas dépasser la différence nette entre le niveau de subvention fourni pour le produit dans le pays exportateur et le niveau de subvention dans le pays importateur.

16.0 Le commerce et l’environnement

La FCA reconnaît l’importance de mesures destinées à aborder les problèmes écologiques. L’OMC ne dispose pas des outils nécessaires pour régler les problèmes environnementaux, mais il existe néanmoins un lien entre ces problèmes et le commerce. Des préoccupations écologiques légitimes peuvent servir de prétexte à l’introduction de barrières commerciales déguisées qui ne profiteraient ni au commerce international ni à l’environnement. La FCA estime que :

• L’OMC devrait se doter d’un comité permanent du commerce et de l’environnement.

• L’éco-étiquetage et les autres applications des normes environnementales devraient relever du pouvoir disciplinaire de l’OMC et faire l’objet de sanctions aussi rigoureuses que les autres normes.

• Les dispositions commerciales contenues dans les accords internationaux sur l’environnement devraient relever du pouvoir disciplinaire de l’OMC. Si des mesures commerciales liées à l’environnement se révélaient nécessaires, l’OMC devrait élaborer des règles précises pour  empêcher l’utilisation abusive de ces mesures dans une optique protectionniste.

17.0 Le commerce et les normes de travail

La libéralisation des échanges commerciaux internationaux a fait ressortir l’absence de normes de travail fondamentales dans certains pays. Il s’agit d’une question importante, et ce, non seulement dans le cadre de l’OMC. La FCA estime :

• qu’il incombe principalement à l’Organisation internationale du travail de s’occuper des normes de travail; 

• qu’on ne devrait pas recourir à des sanctions commerciales pour imposer des normes de travail ou les faire respecter.

Toutefois, la FCA reconnaît que l’une des fonctions de l’OMC est de collaborer avec des organismes internationaux « avec l’objectif d’atteindre une plus grande cohérence au niveau de la détermination des politiques économiques » (Section III, alinéa 5 de l’Accord de Marrakech). Il est impératif d’établir un lien consultatif solide et transparent entre l’OMC et l’Organisation internationale du travail.

18.0 Règlement des différends

Le Canada doit s’employer à obtenir une amélioration de la transparence de l’OMC et, plus particulièrement, du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, notamment :

• En autorisant les organisations de producteurs et les associations commerciales concernées par la décision d’un groupe spécial à observer les procédures de l’Organe de règlement des différends, d’une manière n’affectant pas les procédures elles-mêmes;

• En s’assurant que des comptes rendus appropriés des procédures sont accessibles au public, tout en protégeant la confidentialité de l’information;

• En s’assurant que les communications aux groupes spéciaux et à l’Organe d’appel de l’OMC soient rendues publiques en temps opportun.

19.0 Négociations commerciales régionales et bilatérales

19.1 Questions particulières à l’agriculture

a) Accès aux marchés : 
Le Canada devrait aborder cette question de la même façon que lors des autres accords commerciaux régionaux. Le Canada devrait chercher à éliminer (ou à réduire lorsque l’élimination n’est pas possible), sur une base réciproque, tous les tarifs agricoles à l’exception des tarifs hors quota pour les produits soumis à la gestion de l’offre. Il faudrait réserver pour les négociations de l’OMC les considérations ayant trait au volume des contingents tarifaires soumis à la gestion de l’offre et aux tarifs hors quota.

b) Soutien interne : 
La limitation des dépenses de soutien interne est une question dont l’on peut traiter le plus efficacement dans le cadre de l’OMC. Le Canada devrait s’opposer à toute tentative d’aller au-delà des engagements de soutien interne de l’OMC.

c) Subventions à l’exportation :
Le Canada devrait viser l’élimination des subventions à l’exportation. Les dispositions de l’ACCEU qui ont interdit aux entités gouvernementales d’exporter des produits agricoles à un prix inférieur aux coûts d’acquisition ne devraient pas se répéter dans ces accords commerciaux.

d) Autres questions agricoles :
Le Canada devrait s’opposer aux efforts faits pour établir de nouvelles règles sur les activités des entreprises commerciales d’État. 
C’est au sein de l’OMC que les questions relatives aux entreprises commerciales d’État devraient être débattues. Si l’occasion se présente, le Canada devrait viser l’établissement de règles particulières sur la spécificité des programmes agricoles, afin d’établir si un programme est passible de droits compensateurs. Ces règles devraient exempter de droits compensateurs les programmes mis à la disposition des agriculteurs de façon générale.

20.0 Investissements

Le Canada devrait s’efforcer d’obtenir l’assurance que les dispositions concernant les investissements, qui peuvent figurer dans ces accords, n’entrent pas par inadvertance en conflit avec les politiques, les programmes ou les systèmes de réglementation de la mise en marché concernant l’agriculture canadienne. La FCA demande à être consultée par les négociateurs du Canada en matière d’investissements au cours de l’élaboration des dispositions portant sur les investissements.

21.0 Politique sur la concurrence

Le Canada devrait chercher à obtenir l’assurance que les dispositions concernant la concurrence sont compatibles avec la façon dont le Canada applique la loi sur la concurrence aux régies des marchés agricoles.

22.0 Recours commerciaux

22.1 Mesures anti-dumping

Il pourrait s’avérer utile d’établir des règles plus efficaces sur les mesures anti-dumping; le Canada ne devrait toutefois pas viser l’élimination des mesures anti-dumping (en particulier dans le cas des produits horticoles).

22.2 Droits compensateurs

Si possible, le Canada devrait rechercher des règles qui régissent la détermination de la spécificité des subventions agricoles dans le but d’obtenir des mesures en vue du prélèvement de droits compensateurs (voir les remarques ci-dessus sous Autres questions agricoles).

22.3 Mesures de sauvegarde

Il faut élaborer des mesures qui traitent des problèmes rencontrés par les producteurs de produits horticoles périssables du fait du déferlement d’importations à bas prix. La FCA demande à être consultée à propos de dispositions éventuelles concernant des mesures de protection.

22.4 Droits de propriété intellectuelle
L’OMC devrait décider si l’on doit obliger un pays à permettre l’obtention de brevets relatifs à des plantes et à des animaux. Dans ces accords régionaux, le Canada devrait s’opposer aux dispositions qui limiteraient les options du Canada concernant l’obtention de brevets relatifs aux formes de vie ou qui limiteraient les conditions que le Canada pourrait imposer pour l’obtention de tels brevets.

23.0 Conclusion

La FCA appuie l’élaboration d’une politique commerciale agricole coordonnée et équitable pour le Canada. Dans le cadre de l’élaboration de la politique commerciale agricole, le gouvernement du Canada doit tenir compte de la nature particulière de l’agriculture et de sa précieuse contribution à l’économie rurale et régionale du Canada. La FCA doit participer pleinement à toutes les négociations commerciales et être consultée dès le début, non seulement sur des questions précises, mais également quant à l’orientation et au but de la politique commerciale agricole du pays.

Annexe 1

Recommandations sur la révision des critères de la catégorie verte (Annexe 2 de l’Accord sur l’agriculture de l’OMC)

Section A : Proposition de définition des critères de la catégorie verte pour les programmes de soutien des revenus et d’aide en cas de catastrophes naturelles

Paragraphe 7 : Participation financière de l’État à des programmes de garantie des revenus et à des programmes établissant un dispositif de sécurité pour les revenus

1. L’admissibilité individuelle à un versement sera déclenchée par une perte de revenu agricole, de l’ordre de plus de 30 % du revenu agricole moyen gagné par l’agriculteur au cours d’une période récente représentative.

• Le revenu peut être établi à partir du « revenu net », du « revenu brut » ou d’une combinaison des deux, mais une seule méthode peut être employée pour ce programme. Les chiffres négatifs peuvent être inclus, pourvu qu’ils soient utilisés à la fois dans le calcul du revenu moyen et dans le calcul du revenu actuel.

• Le revenu provenant de programmes identiques ou similaires ne doit pas être inclus dans le calcul du revenu moyen.

• La période représentative aux fins du calcul du revenu moyen sera constituée d’au moins les 3 années précédentes et d’au plus les 10 années précédentes. Une fois la durée de la période déterminée, on l’utilisera de manière constante pendant toute la vie du programme.

2. Le montant du versement du gouvernement à un particulier ne devra pas dépasser 70 % de la perte de revenu subie par cette personne dans l’année où elle est admissible à un versement.

3. Lorsqu’un particulier reçoit au cours de la même année un versement en vertu du paragraphe 7 et du paragraphe 8 (aide en cas de catastrophes naturelles), le total de ces versements sera inférieur à 100 % de la perte totale subie par cette personne.

4. Si un programme est financé à la fois par les producteurs et le gouvernement, les versements peuvent être déclenchés par une perte de revenu de moins de 30 % à condition que :

• Les contributions annuelles du gouvernement à chaque compte ne dépassent pas 6 % de la valeur des ventes annuelles des produits agricoles du producteur.

• Le producteur signe un contrat pour participer au programme et dépose dans son compte au moins un tiers des contributions. Les versements soient limités aux fonds se trouvant dans les comptes du producteur financés par des contributions mixtes du producteur et du gouvernement.

• La totalité des versements provenant d’un programme à financement mixte et de tout autre programme visé par ce paragraphe représente moins de 100 % de la perte totale subie par le particulier.

Paragraphe 8 : Versements (effectués, soit directement, soit par une participation financière de l’État à des programmes d’assurance-récolte) à titre d’aide en cas de catastrophes naturelles

1. L’admissibilité individuelle à un versement sera déclenchée par une perte de production supérieure à 30 % de la production moyenne obtenue par l’agriculteur au cours d’une période récente représentative.

• La période représentative utilisée pour déterminer la production moyenne sera constituée d’au moins les 3 années précédentes et d’au plus les 15 précédentes.

• La durée de la période représentative peut varier d’une récolte à l’autre au besoin afin de refléter les comportements de production de chacune des récoltes.

• La méthodologie utilisée afin de déterminer le rendement d’une récolte en particulier, une fois établie, restera inchangée à moins d’établir un processus formel pour ajuster la production moyenne en vue de refléter les changements dans la technologie de production. Un tel processus doit être transparent et fondé sur des critères objectifs.

2. Les versements effectués à la suite d’une catastrophe naturelle ne s’appliqueront que dans le cas de pertes de revenu, de bêtes (y compris les paiements en rapport avec les soins vétérinaires), de terres ou d’autres facteurs de production, pertes attribuables à la catastrophe naturelle en question.

3. Les versements ne compenseront pas plus du coût total du remplacement de ce qui aura été perdu et ne comporteront ni prescription ni spécification quant au type ou à la quantité de la production future.

4. Les versements effectués lors d’une catastrophe naturelle ne dépasseront pas le niveau requis pour empêcher ou atténuer d’autres pertes comme il est défini au point 2, ci-dessus.

5. Si un producteur reçoit au cours de la même année des versements en vertu du paragraphe 8 et du paragraphe 7 (Participation financière de l’État à des programmes de garantie des revenus et à des programmes établissant un dispositif de sécurité pour les revenus), la totalité de ces versements sera inférieure à 100 % de la perte totale du producteur.

6. Dans le cas où un programme en vertu de ce paragraphe est financé à la fois par les producteurs et le gouvernement, un versement peut être déclenché par une perte de moins de 30 % pourvu que les versements pour les pertes de moins de 30 % du rendement moyen proviennent à la fois des contributions du gouvernement et de celles du producteur qui ont été versées dans les comptes établis en vertu du programme.

Section B :

Propositions pour resserrer les définitions des programmes verts afin de réduire les risques que des programmes qui faussent le commerce se retrouvent dans la catégorie verte

Services de caractère général

Paragraphe 4. Aide alimentaire intérieure

(Exemple : programmes de timbres alimentaires et de dîners pour écoliers aux É.-U.)

Ajouter la prescription selon laquelle les achats d’aliments ne seront pas limités aux produits fabriqués au pays (c.-à-d. les produits importés recevront le traitement national en ce qui concerne les achats d’aide alimentaire nationaux).

Versements directs

Les versements directs constituent la forme de soutien le plus susceptible de produire des effets de distorsion. La FCA estime qu’aucun programme de versement direct ne devrait être vert à moins d’être conforme à un but qui soit clairement défini dans les critères de la catégorie verte. Si un pays possède un nouveau type de programme qu’il souhaite présenter sous la catégorie verte, il devrait y avoir un mécanisme pour déterminer si ce type de programme satisfait aux buts de la catégorie verte et pour définir avec précision les règles qui devraient s’appliquer au programme.

La FCA estime également que les définitions doivent contenir des dispositions qui empêchent un soutien excédant le niveau nécessaire à l’atteinte des buts définis des programmes verts et qui empêchent un niveau de soutien qui faussera le commerce. Les critères devraient fixer, pour chaque type de versement direct aux programmes verts, des limites bien précises pour le niveau d’indemnisation pouvant être offert en vertu de ce type de programme.

Recommandations particulières

Paragraphes 5 à 13 :

Il faudrait examiner et réviser au besoin chaque paragraphe lié au versement direct pour s’assurer que chacun :

• définit clairement un type de programme découplé sans effet de distorsion commerciale, qui est compatible avec les buts de la catégorie verte, ainsi que l’application acceptable de ce programme;

• fixe des limites pour empêcher que les versements dépassent le montant nécessaire pour atteindre le but du programme défini.

Outre les mesures précitées, la FCA croit également que les révisions suivantes devraient être effectuées :

Paragraphe 5. Versements directs aux producteurs

La dernière phrase du paragraphe existant devrait être supprimée afin d’éliminer la disposition pour les programmes de versements directs qui ne satisfont pas aux critères bien précis visant les types particuliers de versements directs établis dans les définitions de la catégorie verte.

Paragraphe 6. Soutien de revenu découplé

Ce paragraphe devrait être révisé pour que la disposition se limite à une indemnisation temporaire en cas de changement de politique ou à des versements provisoires destinés à aider un secteur de production à se remettre d’une situation d’urgence. Il faudrait stipuler que les versements doivent cesser au bout de cinq ans.

Paragraphe 11. Aide à l’ajustement des structures fournie au moyen d’aides à l’investissement

Ce paragraphe devrait être révisé pour indiquer clairement que les programmes visant l’agriculteur débutant sont inclus dans ce paragraphe à condition d’établir nettement pendant combien de temps un agriculteur peut être considéré comme débutant.

Annexe 2

Illustration de l’application de la politique sur l’accès aux marchés de la FCA au concept du tarif unique dans le contexte du mandat de négociation du gouvernement canadien dans le domaine de l’agriculture.

Tarifs uniques

Obtenir la réduction maximale possible des tarifs uniques par l’application d’une formule qui réduirait également la progressivité tarifaire et les écarts tarifaires entre des produits concurrents. Cette formule devrait :

1. Établir une exigence de réduction minimum pour chaque ligne tarifaire.

2. Établir une réduction moyenne pour l’ensemble des lignes tarifaires.

3. Établir un niveau contraignant maximum pour les tarifs uniques.

4. Lorsque l’exigence de réduction minimum ne réduit pas une ligne tarifaire au niveau maximum obligatoire et qu’un pays n’est pas disposé à réduire davantage la ligne tarifaire, exiger que le tarif soit converti en deux niveaux tarifaires (contingent tarifaire) qui seraient assujettis aux nouvelles règles améliorées s’appliquant aux doubles niveaux tarifaires.

Annexe 3

Précisions à propos de la politique de la FCA sur l’accès aux marchés
Il est irréaliste de gérer la définition des « produits sensibles » en désignant quelles lignes tarifaires peuvent être considérées comme étant sensibles. Les modalités devraient établir l’amélioration de base de l’accès aux marchés, en combinaisons d’engagements de contingents tarifaires et de réductions tarifaires, qui sera exigée pour les lignes tarifaires sensibles. 
Les négociations devraient aussi établir le pourcentage de base des lignes tarifaires d’un Membre qui peuvent être désignées comme sensibles. 

Cependant, il devrait y avoir une certaine corrélation entre le nombre de lignes tarifaires sensibles et les exigences relatives à l’amélioration de l’accès. Un membre pourrait désigner comme sensible un pourcentage de lignes tarifaires supérieur au pourcentage de base, mais devrait en contrepartie fournir une augmentation de l’accès supérieure à l’augmentation de base exigée pour les produits sensibles.
Annexe 4
Déclaration sur la souveraineté et la sécurité des fermes et des aliments au Canada

Attendu que la faim dans le monde, les prix des aliments, les coûts énergétiques et les empreintes de carbone ont attiré davantage l’attention sur la nécessité de disposer de sources nationales et sûres de produits alimentaires et sur l’exercice, par les différents pays, de leurs droits de définir leurs propres politiques agricoles et alimentaires, et

Attendu que tous les êtres humains devraient bénéficier d’un accès à des aliments salubres, nutritifs, abordables et appropriés sur le plan culturel, et dont la qualité et la qualité doivent être telle qu'ils puissent vivre une vie saine, et

Attendu que le Canada a signé un certain nombre de traités reconnaissant l’accès aux aliments en tant que droit fondamental, et

Étant donné que le principe de la souveraineté alimentaire reconnaît l’importance à la fois des marchés nationaux et des marchés d’exportation pour les producteurs agricoles canadiens, et

Attendu que l’augmentation de la population de la planète et l'utilisation accrue des extrants agricoles à des fins de production d’énergie et à d'autres fins non alimentaires font ressortir la nécessité de continuer à augmenter la production agricole dans le monde, et

Reconnaissant que chaque pays a le droit d’établir et de définir sa propre politique agricole et alimentaire dans les paramètres d’accords contraignants auxquels il a décidé d'adhérer et que la politique doit être formulée de façon qu’elle corresponde aux réalités qui lui sont propres,

Le Canada, en tant que pays souverain, élaborera, favorisera et appliquera des politiques nationales et internationales qui favorisent une industrie agricole et une industrie agroalimentaire durables au Canada et qui visent à mettre l’ensemble des pays sur un pied d’égalité, en créant un régime équitable et concurrentiel, comprenant ce qui suit :

· Mesures pour faire en sorte que tous les aliments au Canada répondent aux exigences canadiennes;

· Initiatives de promotion visant à encourager l’achat des produits locaux/régionaux/canadiens et mettant l’accent sur la grande qualité des produits agricoles canadiens;

· Programmes de promotion des exportations qui soulignent la haute qualité des exportations agricoles canadiennes;

· Programmes qui appuient et encouragent la durabilité, l’efficience et la productivité de l’agriculture canadienne, afin de

· Maximiser la capacité à long terme de répondre aux besoins alimentaires canadiens, et

· Favoriser l’exploitation des possibilités qui se présentent sur les marchés d’exportation;

· Programmes faisant en sorte que les agriculteurs canadiens ont le droit d’utiliser, tout en respectant les normes appropriées, de la technologie agricole moderne créée au Canada ou qui est mise à la disposition de pays qui lui font la concurrence. Cela inclut, sans nécessairement s’y limiter, des méthodes modernes de production intensive de bétail, de la biotechnologie et des produits de lutte contre les parasites.

· Politiques qui permettent aux producteurs de choisir le système de commercialisation qui est le mieux adapté à leur produit et qui incluent les dispositions nécessaires, lorsque cela est approprié, pour leur permettre de mettre sur pied des systèmes de gestion de l’offre
.

· Programmes de gestion du risque de l’entreprise qui sont adaptés aux réalités de la production agricole au Canada.

ÉNONCÉ DE POLITIQUE SUR LA PROTECTION DU REVENU

Introduction

L’agriculture canadienne fait partie intégrante du tissu économique, politique et social du Canada. Pierre angulaire de nombreuses collectivités rurales, elle contribue de façon remarquable au mieux-être des Canadiens et des Canadiennes, tant dans les régions rurales qu’en milieu urbain. L’avenir de ces collectivités est intimement lié à celui du secteur agricole canadien.

L’agriculture canadienne est une source importante d’emplois, non seulement dans les régions rurales, mais aussi en milieu urbain. Elle fournit en effet des emplois dans les exploitations agricoles, dans la production des intrants agricoles, dans la transformation des produits de la ferme et dans le secteur des services.

Pour favoriser la vitalité et la croissance d’un secteur agricole diversifié et productif, les politiques fédérales doivent reconnaître, d’une part, le contexte mondial dans lequel l’industrie évolue et, d’autre part, les besoins à respecter sur le marché intérieur afin d’assurer la stabilité et la rentabilité de l’industrie. La Fédération canadienne de l’agriculture (FCA) croit que les politiques canadiennes de protection du revenu agricole doivent refléter les exigences qui découlent des caractéristiques particulières du secteur.

L’agriculture est une industrie très aléatoire et, contrairement à d’autres industries primaires, elle est constituée d’un grand nombre d’exploitations agricoles individuelles. Il est prioritaire de fournir à l’agriculture canadienne les outils nécessaires à l’aménagement d’un environnement agricole stable et sain. Bien qu’une bonne gestion soit une condition préalable au succès, la plupart des facteurs qui déterminent les recettes et les coûts des intrants ne dépendent pas de la volonté de l’agriculteur. Des variables telles que des conditions météorologiques imprévisibles, les fluctuations des cours de marché et l’aide financière gouvernementale accordée aux agriculteurs concurrents dans d’autres pays n’en sont que quelques exemples. Ces facteurs minent sérieusement la compétitivité des agriculteurs canadiens. Pour continuer à investir et à agrandir leurs exploitations agricoles, les agriculteurs ont besoin de stabilité financière et d’outils adéquats qui contrebalancent les risques liés à l’agriculture.

Bien qu’il soit préférable que les agriculteurs tirent leurs revenus du marché, la FCA est en faveur d’un ensemble de programmes de protection du revenu qui fournirait des outils de gestion des risques afin d’atténuer les effets des intempéries, de l’instabilité des marchés et de tout type d’écart de revenus allant de modéré à catastrophique. La FCA croit qu’un ensemble de programmes de protection du revenu agricole crédibles à long terme, conformes aux accords de l’OMC et ne provoquant pas de mesures commerciales, est d’une importance capitale pour répondre aux besoins des producteurs canadiens. Les programmes de protection du revenu agricole ne devraient pas être liés aux programmes qui visent l’environnement, la salubrité des aliments ou les initiatives d’investissement.

Les programmes de protection du revenu agricole devraient non seulement stabiliser les revenus, mais aussi participer à la viabilité d’une exploitation agricole durable. La FCA appuie des programmes de protection du revenu qui sont stables, valables et financés convenablement. Cela signifie que les programmes doivent mesurer précisément les besoins à la ferme, offrir des fonds suffisants et verser l’argent rapidement et efficacement. En définitive, l’argent provenant des programmes de protection du revenu agricole devrait aboutir à la ferme peu après le moment où le besoin se fait sentir! 

La conception des programmes de protection du revenu agricole, y compris les liens entre les programmes, est un processus qui évolue. Toutefois, selon les principes directeurs, l’ensemble des programmes de protection du revenu devrait reposer sur quatre piliers (la stabilisation du revenu, l’aide en cas de catastrophe, l’assurance de la production et les programmes complémentaires) et fournir un soutien en temps utile.

1.0 Voici les questions fondamentales qui doivent être abordées :

1.1 Financement

Les deux ordres de gouvernement doivent prendre un engagement envers l’investissement stratégique dans l’agriculture, investissement qui reflète les besoins immédiats de l’industrie agricole tout en abordant le besoin à long terme d’appuyer les buts et objectifs de l’industrie.

Les gouvernements doivent aussi veiller à ce que leur politique de soutien interne soit harmonisée avec leurs politiques fiscales et les accords internationaux pour que tous ces éléments concourent à la viabilité à long terme du secteur agricole. Il faut établir une assise financière convenable pour l’industrie en mettant au point des programmes crédibles puis en versant les fonds nécessaires pour couvrir en totalité leur coût. Enfin, le calcul au prorata des paiements des programmes est inacceptable.

Les gouvernements doivent établir, pour les programmes de protection du revenu agricole, des niveaux de financement qui :

• annulent les compressions financières antérieures;

• égalisent les conditions de concurrence;

• couvrent un ensemble crédible de programmes de protection du revenu agricole;

• permettent aux agriculteurs d’avoir accès à des outils de gestion des risques utiles;

• permettent l’élaboration de programmes solides, crédibles et efficaces, qui répondent aux besoins des agriculteurs.

1.2 Préjudice commercial

Les agriculteurs canadiens sont affectés par les actions des gouvernements d’autres pays : les subventions étrangères, les mesures commerciales et bien d’autres activités peuvent nuire à l’industrie agricole canadienne. Lorsqu’il est prouvé que les agriculteurs canadiens subissent un préjudice, le gouvernement fédéral doit être prêt à instaurer et à financer des stratégies et des programmes pour atténuer le déséquilibre touchant les denrées visées. Pour être efficaces, les programmes de protection du revenu doivent tenir compte des effets des actions des autres pays.

De plus, tout programme d’indemnisation pour préjudice commercial doit être financé à même de nouveaux fonds, car les fonds actuels sont indispensables à la stabilisation des revenus.

1.3 Neutralité sur le plan des échanges

Puisque l’agriculture canadienne dépend lourdement des échanges, les programmes de protection du revenu agricole doivent être aussi neutres que possible sur le plan de la production et des échanges. Ils doivent aussi pouvoir résister à d’éventuelles enquêtes internationales et être défendables en cas de mesures commerciales.

1.4 Programmes complémentaires

En ce qui concerne l’amélioration constante des programmes de protection du revenu agricole, il est essentiel que toutes les composantes se complètent. Le développement d’un programme ne doit jamais miner l’utilité d’un autre. Aucun producteur ni aucune région ne devraient être désavantagés par les programmes de protection du revenu agricole et on devrait traiter tous les producteurs de façon équitable.

Composante importante du bouquet de programmes de protection du revenu, les programmes complémentaires donnent aux provinces la capacité de répondre à des besoins précis au niveau provincial. Il importe donc que les programmes nationaux et provinciaux ne s’affaiblissent pas, ni ne marginalisent ou ne réduisent l’indemnisation globale des agriculteurs.

La gestion des risques ne devrait pas être basée sur un programme unique « d’un océan à l’autre » mais plutôt sur une base commune de programmes de gestion des risques, qui laisse la flexibilité nécessaire aux provinces pour les adapter à leurs spécificités.

1.5 Liens entre programmes

Tout lien entre les divers programmes de protection du revenu agricole devrait être positif et encourager l’utilisation du programme plutôt que de pénaliser les producteurs. Tous les producteurs doivent être en mesure d’accéder aux programmes financiers traditionnels (comme les programmes Agri-protection, Agri-stabilité, Agri-investissement, Agri-relance et les programmes complémentaires) sans qu’il soit nécessaire pour eux d’appliquer des directives sur la salubrité des aliments ou l’environnement. En même temps, des mesures incitatives devraient être élaborées pour encourager le respect des directives sur la salubrité des aliments et sur l’environnement.

1.6 Gestion de l’offre

La gestion de l’offre doit être reconnue comme un programme de gestion des risques, et les trois piliers de la gestion de l’offre – à savoir les mesures frontalières, la capacité d’établir les prix et la capacité de gérer l’offre – doivent être identifiés et appuyés dans le contexte du CSA, au présent et dans le futur.

Recommandations précises concernant les politiques en lien avec les programmes actuels de protection du revenu agricole :

2.0 Programmes de gestion des risques de l’entreprise

Tout programme de stabilisation du revenu et d’aide en cas de catastrophe doit compenser adéquatement les producteurs, en temps opportun, pour les baisses majeures de revenus provoquées par des facteurs hors de leur contrôle.

Ainsi, globalement :

• Toute partie inutilisée du budget d’un programme au cours de l’année doit être reportée pour utilisation ultérieure.

• Le programme doit être conçu de manière à ce que les producteurs puissent l’utiliser au maximum.

• Une fois en place, le programme doit être mis à jour régulièrement afin de tenir compte des besoins de l’industrie.

• Les paramètres de tout programme de stabilisation du revenu doivent être uniformes dans tout le pays et offrir suffisamment de souplesse pour permettre aux provinces et aux producteurs d’améliorer les programmes complémentaires ou d’en offrir de nouveaux.

• En aucun cas, le programme ne doit verser d’indemnités selon un principe de péréquation.

2.1 Dépôt du programme Agri-stabilité

L’ensemble du secteur agricole dénonce l’inutilité des dépôts obligatoires du programme Agri-stabilité. On estime également que cette exigence immobilise d’importants fonds de roulement et contredit les principes de facilité de mise en œuvre et de viabilité financière du programme de GRE. Sans l’exigence de dépôt, tous les objectifs associés à la GRE sont maintenus dans Agri-stabilité. Avec le dépôt, Agri-stabilité ne fait que désavantager encore plus les producteurs canadiens sur la scène internationale. Agri-stabilité ne doit pas imposer de frais de gestion aux producteurs. Nos concurrents étrangers ont accès à des programmes plus simples et plus généreux, sans frais de gestion.

Le dépôt exigé ne fait que rendre le programme inaccessible aux producteurs qui en ont le plus besoin, soit ceux qui n’ont pas les moyens de verser le dépôt. C’est pourquoi il faut l’abolir.

2.2 Marges de référence

Tout programme de soutien du revenu agricole doit être conçu de manière à compenser adéquatement les producteurs dans les productions qui connaissent des problèmes de revenus chroniques ne pouvant pas être réglés par des périodes de référence à court terme. Le choix des revenus et des dépenses à inclure dans la marge est la clef du succès pour tout programme basé sur une marge.

2.3 Versement rapide des fonds

• La réussite de tout programme de protection du revenu agricole dépend de sa capacité de livrer les fonds rapidement et facilement aux producteurs.

• Les fonds déclenchés doivent être calculés comme revenu pour l’année où ils sont déclenchés.
3.0 Agri-protection

La FCA croit que les programmes d’assurance contre les risques liés à la production agricole doivent être maintenus et améliorés. L’État doit pourvoir d’un programme d’assurance-production efficace les productions qui ne sont pas couvertes d’une façon adéquate par l’assurance-récolte traditionnelle. Les provinces devraient avoir la possibilité de préserver l’intégrité des programmes actuels et ces programmes devraient être offerts sur une base équitable à tous les producteurs du Canada. Le financement devrait être disponible pour combler les besoins découlant des programmes année après année.

Un programme d’assurance doit respecter les principes de base suivants :

• Ce doit être un programme solide sur le plan actuariel.

• L’attribution des fonds doit être établie selon les facteurs de risque.

• Le calcul des primes à verser par les producteurs devrait être lié aux contributions gouvernementales.

• Les programmes d’auto-gestion du risque (PAGR) doivent faire partie intégrante de l’assurance-production et s’appliquer aux produits de base non assurables ou qui ne sont pas protégées convenablement par les programmes de base d’assurance-récolte. Les sommes allouées par le gouvernement fédéral aux provinces doivent inclure des fonds supplémentaires afin de fournir une garantie pour les services d’auto-gestion du risque (pour les produits qui ne sont pas assurés ou qui le sont insuffisamment).

• Un lien doit être établi entre l’assurance-production et les programmes de soutien du revenu en cas de catastrophe pour encourager une participation maximale aux programmes actuels d’assurance-production.

• Les primes d’assurance-production ne devraient pas être considérées comme une dépense admissible aux fins du calcul de la marge de référence, mais devraient être incluses dans le calcul de la marge de l’année d’indemnisation.

• La part de l’indemnité d’assurance-production assumée par le producteur (40 %) ne devrait pas être considérée comme un revenu dans la marge de l’année d’indemnisation, mais devrait l’être dans le calcul de la marge de référence.
4.0 Programmes complémentaires

Les programmes complémentaires constituent un pilier important de tout l’ensemble des programmes de protection du revenu en vue de s’assurer que les provinces ont la capacité de traiter les besoins particuliers de leurs agriculteurs. Il faut absolument que ces programmes soient conçus de telle sorte :

• qu’ils ne minent pas l’intégrité des autres piliers de l’ensemble des programmes de protection du revenu;

• que leur financement au niveau provincial soit attribué aux programmes qui améliorent la viabilité et la stabilité financières des agriculteurs.

5.0 Recherche-développement

La recherche‑développement (R‑D) étant indispensable à la création d’un environnement propice à l’agriculture, son financement ne devrait pas provenir du budget affecté aux programmes de protection du revenu agricole.

Il faut absolument que les gouvernements prennent au sérieux les possibilités de la R‑D et qu’ils s’assurent que des fonds à long terme en dehors des programmes de protection du revenu agricole sont disponibles à cette fin très importante.

6.0 Conclusion

En conclusion, la FCA estime que les changements apportés éventuellement au bouquet de programmes de protection du revenu ne doivent pas aboutir à une réduction du financement global et doivent toujours améliorer l’évaluation des besoins au niveau de la ferme. Enfin, il est essentiel que le programme de protection du revenu agricole soit élaboré avec la participation des agriculteurs.
ÉNONCÉ DE POLITIQUE SUR L’ENVIRONNEMENT

Introduction

L’agriculture canadienne fait partie intégrante du tissu économique, politique et social du Canada. Pierre angulaire de nombreuses collectivités rurales, elle contribue de façon remarquable au mieux être des Canadiens et des Canadiennes, tant dans les régions rurales qu’en milieu urbain. L’avenir de nos collectivités est intimement lié à celui du secteur agricole canadien.

L’agriculture canadienne est une source importante d’emplois, non seulement dans les régions rurales, mais aussi en milieu urbain. Elle fournit des emplois dans les exploitations agricoles, dans la production des intrants agricoles, dans la transformation des produits de la ferme et dans le secteur des services.

L’agriculture primaire n’est pas un secteur économique comme les autres. Contrairement à d’autres industries primaires, où la majeure partie de la production est le fait de grandes sociétés, la production agricole, elle, repose sur un grand nombre d’exploitations indépendantes. L’agriculture canadienne occupe près de 7 % des terres du Canada et assume donc la responsabilité de l’intendance de cette ressource.

Pour favoriser la vitalité et la croissance d’un secteur agricole diversifié et productif, les politiques fédérales doivent reconnaître, d’une part, le contexte mondial dans lequel l’industrie évolue et, d’autre part, les besoins à respecter sur le marché intérieur afin d’assurer la stabilité et la rentabilité de l’industrie. La Fédération canadienne de l’agriculture (FCA) croit que les politiques environnementales canadiennes doivent refléter les exigences qui découlent des caractéristiques particulières du secteur.

1.0 Objectifs fondamentaux des politiques environnementales

L’agriculture canadienne occupe une place importante dans l’environnement du pays. Le milieu agricole est le principal responsable de l’intendance et de la gestion de vastes ressources naturelles, le propriétaire et l’architecte d’une bonne partie du paysage ainsi que le protecteur de cette ressource précieuse qu’est le sol. Préoccupée par l’environnement, la FCA juge primordial de mettre l’accent sur des modes de gestion de l’environnement destinés à assurer la conservation des ressources agraires qui nourrissent les Canadiens et une bonne partie de la population mondiale.

Les Canadiennes et les Canadiens sont de plus en plus sensibilisés au lien qui existe entre la production agricole et les questions environnementales. À titre d’intendants de la terre, les producteurs agricoles canadiens sont conscients de leurs responsabilités à l’égard de l’environnement et prennent les mesures nécessaires pour garantir la viabilité environnementale de leur industrie.

Les agriculteurs canadiens sont des chefs de file en matière de pratiques agricoles durables. Depuis longtemps, ils sont proactifs dans la mise au point et l’adoption de techniques agricoles salutaires pour l’environnement.

La FCA recommande au gouvernement du Canada d’investir davantage dans le financement de la diffusion de l’information et le transfert technologique.

2.0 FCA et homologation des pesticides

Le gouvernement canadien, par l’entremise de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada, réglemente les produits chimiques, les dispositifs et les organismes que nous appelons, collectivement, « produits antiparasitaires » ou, plus simplement, « pesticides ». La réglementation des pesticides au Canada relève de la Loi sur les produits antiparasitaires fédérale de même que de la législation provinciale et territoriale.

Les pesticides sont des outils importants qui appuient les agriculteurs dans leurs efforts constants pour optimiser la salubrité et la qualité des aliments qu’ils produisent.

Pour faire leur travail de façon efficace et efficiente, les agriculteurs ont besoin d’un système de réglementation aux fondements scientifiques de même que d’un gouvernement disposé à leur procurer les outils nécessaires. La FCA appuie un processus d’homologation accéléré, afin de faciliter l’accès à ces produits à très faible risque.
La capacité d’accéder rapidement aux nouveaux produits de lutte antiparasitaire est extrêmement importante pour les agriculteurs. Pour que les agriculteurs canadiens demeurent concurrentiels sur le marché mondial, il faut s’assurer qu’ils ont accès aux produits les plus nouveaux qui sont utilisés par leurs concurrents et qui répondent aux exigences réglementaires canadiennes. La FCA exhorte l’ARLA à reconnaître le désavantage concurrentiel des producteurs canadiens dans le régime actuel, trop bureaucratique, coûteux et redondant, et elle implore le gouvernement de s’efforcer d’harmoniser les régimes canadiens avec ceux des États-Unis et de l’UE. Par ailleurs, la FCA demande que les obstacles frontaliers soient levés afin de permettre l’entrée au Canada de tous les produits actuellement approuvés pour des fins semblables par l’EPA américaine ou son équivalent européen. De plus, la FCA insiste pour que le gouvernement continue de faire fond sur l’engagement de 15 ans pris en vertu de l’ACCEU de 1986 et accélère ses démarches dans le cadre de l’ALENA et de l’OCDE pour harmoniser les systèmes réglementaires, tout en continuant de veiller à ce que les systèmes canadiens de contrôle de la salubrité des aliments ne soient pas compromis.

Bien que le ministre de la Santé soit responsable de l’ARLA, l’inefficacité de l’Agence a des incidences sur les responsabilités des ministres de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, de l’Environnement, de l’Industrie, des Ressources naturelles et du Conseil du Trésor. La FCA demande donc une reddition des comptes accrue de l’ARLA et l’intervention des autres ministres, dans la perspective du commerce, de la compétitivité, de l’ALENA, de la politique scientifique et d’une saine gouvernance.

La FCA demande aussi que l’on affecte davantage de ressources à l’homologation de produits « d’usage limité », afin de garantir aux producteurs de cultures horticoles, légumières, fruitières et de petite superficie l’accès aux outils antiparasitaires dont ils ont besoin.

La FCA participe au Comité consultatif de gestion économique (CCGE) et au Conseil consultatif de la lutte antiparasitaire (CCLA), avec d’autres parties intéressées, dans le but commun d’améliorer le système réglementaire actuel.

Bien que le CCLA donne une bonne occasion de régler les problèmes, il faut se rappeler que le nombre de membres de l’industrie à la table est très limité. Afin que les besoins de l’industrie soient satisfaits, la FCA suggère d’accroître la représentation de l’industrie au CCLA.

Nous encourageons également le gouvernement à continuer de collaborer étroitement avec les producteurs afin de s’assurer qu’ils disposent des outils dont ils ont besoin pour continuer à offrir aux Canadiens des aliments qui comptent parmi les plus salubres et les moins chers au monde.

3.0 Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE)

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale énonce les responsabilités et les procédures applicables à l’évaluation environnementale de projets auxquels participe le gouvernement fédéral. Elle vise à établir un processus distinct et équilibré qui confère un certain degré de certitude au processus d’évaluation environnementale et qui aide les autorités à prévoir les répercussions environnementales de projets dès le début de l’étape de planification. Elle s’applique aux projets pour lesquels le gouvernement fédéral détient un pouvoir décisionnel, que ce soit à titre de promoteur, d’administrateur foncier, de source de financement ou d’organisme de réglementation.

La FCA appuie tout effort réalisé en vue d’améliorer l’application de la Loi. Le processus doit être plus prévisible, plus uniforme et plus rapide. Tout en appliquant la Loi, il est impératif également de prendre des mesures logiques pour éliminer les doubles emplois, en particulier ceux qui touchent aux pratiques de gestion bénéfiques (PGB) en vertu du Programme national de gérance des exploitations agricoles.

La FCA exhorte le gouvernement à ajouter les PGB à la liste des exclusions (paragraphe 56 de la Loi) et ainsi ne pas les assujettir à une évaluation environnementale. Il est également important d’assurer la cohérence, en particulier pour des points comme la terminologie et le champ d’application, avec le travail réalisé par d’autres ministères, par exemple, l’examen environnemental du Canada lors des négociations commerciales multilatérales de l’OMC (ministère des Affaires étrangères et du Commerce international).

Les évaluations environnementales doivent donner l’occasion au public de participer activement et doivent reposer sur des analyses scientifiques solides.

4.0 Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE)

La Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) a été adoptée en 1988. À la suite d’un examen quinquennal, une version révisée de la Loi, la LCPE (1999), a été promulguée le 31 mars 2000. Elle apporte de nombreuses modifications à la Loi originale. Son but premier consiste à éviter la pollution et à protéger l’environnement et la santé humaine afin de contribuer au développement durable.

4.1 Substances toxiques

En vertu de la LCPE (1999), il est possible que des substances soient inscrites sur la deuxième liste des substances d’intérêt prioritaire (LSIP II). L’inscription d’une substance sur la LSIP II enclenche une évaluation au titre du Programme d’évaluation des substances d’intérêt prioritaire, qu’administrent ensemble Environnement Canada et Santé Canada. Après une période de réception des observations du public, une décision ministérielle finale détermine si la substance est « toxique » ou non en vertu de la LCPE (1999).

La FCA recommande vivement à Environnement Canada et à Santé Canada d’établir une distinction nette entre toutes les sources possibles d’une substance et leur effet respectif sur l’environnement. Également, la FCA encourage le gouvernement à analyser soigneusement le processus utilisé pour déclarer une substance toxique. La FCA croit que chaque substance doit être analysée scientifiquement et individuellement et faire l’objet de vastes consultations publiques avant d’être déclarée toxique.

Dès qu’une substance ou une activité est réputée toxique en vertu de la LCPE, elle est inscrite à l’annexe 1 de la Loi. Ensuite, diverses mesures de gestion des risques, comme la réglementation, les directives ou les codes de procédure d’application, contrôlent tous les aspects de son cycle de vie (recherche-développement, fabrication, utilisation, entreposage, transport et mise au rebut finale). Normalement, les provinces, les municipalités et les regroupements d’agriculteurs s’occupent de ces questions environnementales dans le cadre de leurs activités. Toutefois, le gouvernement fédéral peut, s’il juge leurs mesures inadéquates, exercer une plus grande autorité.

La FCA recommande que le gouvernement consulte les regroupements d’agriculteurs afin de s’assurer que la réglementation est efficace et pratique pour l’industrie.

La FCA demande également au gouvernement de faire participer plus activement le milieu agricole à l’examen parlementaire quinquennal de la Loi.

5.0 Protocole de Cartagena sur la biosécurité

Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques est un accord international, négocié en vertu de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, qui a été adopté le 29 janvier 2000, à Montréal. Son objectif est de « contribuer à assurer un degré adéquat de protection pour le transfert, la manipulation et l’utilisation sans danger des organismes vivants modifiés résultant de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des effets défavorables sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu également des risques pour la santé humaine, en mettant plus précisément l’accent sur les mouvements transfrontières ». (Article premier)

Ce sont l’industrie agricole et les agriculteurs qui seront les plus touchés au Canada par ce protocole. Pour cette raison, il est essentiel que la gestion de la circulation des produits agricoles par le Protocole soit efficace et efficiente.

La FCA a plusieurs réserves à l’égard du Protocole et encourage le gouvernement à aborder ces enjeux avec diligence pour éviter un préjudice aux agriculteurs canadiens.
5.1 Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques

Chaque pays avisera le Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques avant l’envoi de toute cargaison de produits contenant des organismes vivants modifiés. Vu l’ampleur de cette entreprise, les agriculteurs canadiens encouragent les pouvoirs publics à être vigilants pour minimiser les coûts administratifs et les retards.

De plus, la FCA insiste sur le fait que seuls les organismes vivants modifiés issus de la biotechnologie (selon la définition du Protocole) devraient être déclarés par le Canada au Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques. 
5.2 Documentation exigée pour les cargaisons commerciales

La FCA demande à ce que les niveaux d’impureté et de tolérance soient acceptés par toutes les parties et établis clairement pour les exportateurs avant que le Canada ne ratifie ce protocole. Les niveaux doivent être réalisables en vertu des systèmes de manutention et de transport commerciaux, tout en reconnaissant que la technologie moderne d’analyse peut déceler des quantités infimes d’une substance.

5.3 Méthodes d’échantillonnage et d’analyse pour les cargaisons

La FCA réclame la normalisation des méthodes d’échantillonnage et d’analyse pour les cargaisons afin d’assurer que les méthodes utilisées par l’exportateur sont acceptées par l’importateur.
5.4 Produits visés par le Protocole

Le champ d’application du Protocole quant aux produits visés doit être bien compris de toutes les parties. Nous avons appris que plusieurs produits agricoles ne présentant aucun risque potentiel pour la diversité biologique d’un pays pourraient être visés par le Protocole.

La FCA juge impératif que le gouvernement canadien précise quels sont les produits visés par le Protocole, et transmette cette information aux échelons national et international.

5.5 Mouvements transfrontières illégaux, responsabilité et réparation

Les producteurs agricoles sont très préoccupés par les coûts potentiels qui peuvent incomber à l’exportateur de denrées non génétiquement modifiées dont l’envoi contiendrait un petit pourcentage d’impuretés transgéniques.

D’ici à ce que les seuils de tolérance, la tolérance du niveau d’impuretés, de même les méthodes d’échantillonnage et d’analyse normalisées soient convenus en vertu du Protocole, la FCA conseille vivement au gouvernement de ne pas ratifier le Protocole avant que ses implications soient acceptées par l’industrie agroalimentaire canadienne.

5.6 Mise en œuvre des exigences réglementaires canadiennes en vertu du Protocole

La FCA insiste sur le fait qu’en vertu du Protocole les importations devraient être assujetties aux mêmes exigences que les exportations canadiennes et que toute exigence réglementaire additionnelle devrait relever de la réglementation applicable à chaque production spécialisée, qui régit actuellement le commerce des produits agricoles de base.

5.7 Différends découlant du Protocole

La FCA presse le gouvernement de s’assurer que l’on conçoive une méthode claire de règlement des différends qui peuvent découler du Protocole ou de tout autre accord international en rapport avec le Protocole. L’endroit où les différends seront réglés devrait être connu, autant à l’échelle nationale qu’internationale.

5.8 Évaluation et gestion des risques

La FCA croit que le gouvernement canadien doit s’assurer que toutes les décisions liées à l’évaluation et à la gestion des risques qui sont prises en vertu du Protocole continuent d’être fondées sur un système scientifique conforme aux accords de l’OMC relatifs aux mesures sanitaires et phytosanitaires ainsi qu’aux obstacles techniques au commerce.

6.0 Agriculteurs et protection des espèces en voie de disparition

Les producteurs agricoles ont clairement démontré, par leurs mesures proactives et volontaires, leur volonté de protéger et de rétablir des habitats, à la ferme et dans les pâturages. Les agriculteurs veulent de l’information adéquate sur les menaces que l’agriculture peut représenter pour les espèces en voie de disparition, sur les mesures qu’ils peuvent prendre pour protéger les espèces (entre autres l’éducation et la sensibilisation au sujet des espèces et de leurs besoins en matière d’habitat) et sur les avantages que retirera l’agriculture de la protection et de l’amélioration de la biodiversité en général dans nos exploitations agricoles et nos pâturages.

Les agriculteurs sont doublement intéressés par la biodiversité puisqu’ils veulent s’assurer qu’il existe suffisamment de ressources biologiques pour leur procurer à l’avenir de nouvelles variétés de végétaux et de nouveaux outils de lutte antiparasitaire.

Les producteurs agricoles reconnaissent la nécessité de protéger les espèces en voie de disparition. À cette fin, il faut prévoir des mécanismes pour encourager la participation et les partenariats, par exemple des incitatifs, des traitements fiscaux et des indemnités, de même que des accords qui protègent les agriculteurs contre les poursuites judiciaires.

Pour relever les défis associés à la protection des espèces en voie de disparition, la FCA préconise une approche scientifique. Cette approche consiste à voir à ce qu’il y ait de l’information de qualité sur la protection des habitats et les facteurs nécessaires à la protection des espèces. Elle doit aussi prendre en compte d’autres facteurs tels que les répercussions économiques de la protection des espèces, ainsi que les répercussions des mesures de gérance sur l’écosystème agricole tout entier.
La FCA préconise également l’élaboration d’un système qui se veut proactif plutôt que réactif. Le gouvernement doit être prêt à travailler avec les propriétaires fonciers afin d’encourager le choix de méthodes judicieuses d’exploitation de la terre et de veiller à la mise en œuvre efficace des plans d’action. Le gouvernement doit reconnaître les efforts volontaires faits par les propriétaires fonciers et promouvoir les partenariats entre les secteurs afin d’accroître les efforts de conservation.

La FCA estime que pour protéger les espèces en voie de disparition de la manière la plus efficace et la plus rentable possible, le gouvernement devra miser davantage sur les mesures incitatives que sur les mesures coercitives et les poursuites judiciaires. La FCA demande au gouvernement fédéral de mettre en place des programmes destinés à indemniser les propriétaires de terres sur lesquelles une espèce en voie de disparition serait repérée. Elle demande aussi que des mesures incitatives et des mécanismes d’indemnisation soient examinés immédiatement dans le processus de consultation.

La FCA prie le gouvernement de travailler en étroite collaboration avec les parties intéressées à l’élaboration de règlements destinés à faciliter l’adoption des pratiques. Dans le cadre de ce processus, le gouvernement doit prendre des mesures suffisantes pour s’assurer que les agriculteurs sont bien renseignés sur les espèces en voie de disparition qui pourraient se trouver sur leur propriété, afin d’éviter qu’ils commettent des infractions par mégarde. La FCA demande aussi à ce que les principes d’une indemnisation complète soient adoptés par le gouvernement et fixés par règlement. La FCA demande que tous les règlements concernant l’indemnisation soient institués en collaboration avec le secteur agricole.

7.0 Changements climatiques
L’agriculture est la source d’environ 10 % des émissions de gaz à effet de serre. Même s’il s’agit d’un pourcentage relativement faible, les agriculteurs canadiens pourraient être à l’origine d’importantes réductions volontaires des émissions et pourraient apporter une précieuse contribution à la lutte contre les changements climatiques au Canada.

Pour que la société canadienne profite du potentiel de réduction des émissions que recèle l’agriculture, le gouvernement doit adopter des politiques, envoyer des signaux aux marchés et prendre des décisions stratégiques, entre autres :

· un engagement renouvelé à soutenir des recherches ciblées, dirigées par les        parties concernées;

· la création d’un marché national du carbone stable et accessible à tous les membres du secteur agricole;

· des régimes fiscaux qui ne vont pas cibler indûment les agriculteurs et les désavantager par rapport à leurs concurrents sur le marché mondial;

· un programme complet pour aider et préparer le secteur agricole à prendre toute mesure d’adaptation requise par l’évolution du climat.

Recherche

Au cœur de toute stratégie de lutte contre les changements climatiques, il y a le développement soutenu de la capacité de recherche. La FCA encourage le gouvernement fédéral à collaborer avec ses partenaires provinciaux pour faire porter les efforts de recherche plus particulièrement sur deux thèmes fondamentaux :

· les techniques et technologies de réduction et de séquestration des émissions;

· l’adaptation.

Ces efforts ciblés contribueront à assurer la résilience et la viabilité du secteur de l’agriculture face à des régimes climatiques et à des événements météorologiques plus violents qu’avant, tout en permettant à l’agriculture de demeurer une source stable de crédits de carbone et un allié dans la lutte contre les changements climatiques à long terme.

La FCA encourage le gouvernement fédéral à définir une stratégie nationale, de concert avec le milieu de la recherche et les organismes agricoles, en vue de faciliter l’identification, la coordination et le financement des recherches et des transferts technologiques prioritaires. Il est important qu’un organisme central comme AAC joue un rôle prépondérant dans le financement et la coordination de cette recherche, afin de réduire les chevauchements et de fournir à l’industrie agricole un lieu central où avoir accès aux résultats.
Atténuation

Taxe sur le carbone

Une taxe sur le carbone fera monter considérablement les coûts d’exploitation des agriculteurs. Comme les prix leur sont dictés, les agriculteurs ne peuvent pas récupérer le coût additionnel d’une taxe sur le carbone auprès des consommateurs ou du marché international. En plus de la hausse des coûts directs associés à leur consommation de carburant, les agriculteurs subiront une augmentation des coûts indirects associés à l’expédition et aux engrais. Une taxe sur le carbone désavantagera les agriculteurs canadiens par rapport à leurs concurrents.

La FCA estime que l’agriculture devrait être exemptée de taxe sur le carbone jusqu’à ce que des mesures soient mises en place pour garantir que cela n’affecte pas les revenus des agriculteurs. Pour qu’une taxe sur le carbone n’ait vraiment aucune incidence sur les revenus, il faudra mettre en place un bouquet de politiques permettant d’accroître les revenus des agriculteurs pour compenser les coûts qu’ils engagent aux fins de la production de biens et services écologiques (p. ex. la réduction des émissions). Ce bouquet de politiques comprendrait :

· Un marché national du carbone qui permet aux agriculteurs d’échanger des crédits compensatoires pour toutes les pratiques et techniques d’atténuation des émissions à leur disposition. Ce marché serait associé à un plafonnement efficace des émissions industrielles destiné à garantir l’existence d’un marché pour les crédits compensatoires.
· Des subventions, des remises, une déduction pour amortissement accéléré sur les dépenses en immobilisations « vertes » et d’autres programmes qui rendent les investissements dans les technologies et les pratiques écologiques beaucoup plus intéressants pour les agriculteurs.
· Une amélioration des programmes environnementaux actuels du Cadre stratégique pour l’agriculture. Les biens et services écologiques fournis dans le cadre d’autres programmes devraient quand même ouvrir droit à des crédits compensatoires, et la gamme des services que les agriculteurs pourraient offrir pour séquestrer ou atténuer le carbone devrait être élargie et établie dans des protocoles de compensation carbone.
· Des remises qui tiendraient compte du risque que la taxe sur le carbone nuise à la compétitivité des secteurs exportateurs ainsi qu’à celle des agriculteurs qui produisent pour le marché intérieur, où ils doivent soutenir la concurrence de produits importés exemptés de cette taxe.
· Des régimes fiscaux qui compensent efficacement les agriculteurs canadiens pour le coût accru que leur impose la taxe sur le carbone.

Système de plafonnement des émissions et d’échange de crédits et marchés du carbone

Un marché du carbone intérieur ou continental acceptable pour les agriculteurs canadiens comprendrait :

· Un plafonnement efficace des industries réglementées pour garantir l’existence d’un marché équitable pour tous les crédits compensatoires.

· Un système permettant de regrouper les producteurs pour créer des blocs de crédits de carbone.
· Un large éventail de protocoles de compensation carbone qui donnerait à tous les secteurs et les produits au Canada la possibilité de réduire ou de séquestrer le carbone. En vertu de ces protocoles, qui seraient élaborés de manière équitable et transparente, de concert avec les agriculteurs :
· la vérification des crédits compensatoires se ferait rapidement et efficacement afin de limiter les coûts qui y sont associés et de préserver l’intégrité du système compensatoire;
· les variations dans la réglementation, les conditions/techniques de culture et les incitatifs et politiques en place dans l’ensemble du pays seraient prises en compte dans les protocoles au moyen de dispositions et de conditions souples, plus précisément :
· les techniques fournies pour calculer les niveaux de référence tiendraient compte de ces différences et n’appliqueraient pas un niveau de référence normalisé ou une vaste approche de maintien du statu quo qui seraient les mêmes pour tous les agriculteurs de tous les coins du pays,
· l’administration du système serait transparente et offrirait un bon rapport efficacité‑coût pour que les processus d’examen, les approbations de projet et l’émission des crédits se fassent rapidement et ne constituent pas un obstacle à la participation des agriculteurs;
· le risque de renversement de la séquestration du carbone ne devrait pas être géré au moyen d’une période de responsabilité ou de crédits temporaires de valeur moindre. La gestion des renversements devrait inclure des mécanismes pour encourager la participation des agriculteurs :
· retenue obligatoire au niveau global,
· emploi de facteurs d’assurance fondés sur la science et dignes de confiance,
· un système équitable d’assurance privée.
· des dispositions seraient incluses qui accorderaient les pleins crédits compensatoires aux agriculteurs qui auraient adopté des techniques et des technologies pour atténuer les émissions avant la mise en place du marché. Les agriculteurs canadiens seraient récompensés pour les investissements et la fourniture de biens et services écologiques faits au préalable;
· la superposition doit faire partie intégrante des politiques, afin de garantir que les réductions d’émissions du secteur agricole sont récompensées ou sont prises en compte dans l’évaluation de la conformité à des exigences fédérales et provinciales qui se chevauchent concernant les gaz à effet de serre. 

Adaptation

La FCA exhorte le gouvernement à continuer de consacrer des ressources à l’analyse des impacts des changements climatiques et à la promotion des outils, des stratégies et des recherches nécessaires pour préserver la résilience et la viabilité de l’agriculture canadienne. Toute stratégie d’adaptation devra mettre l’accent sur les objectifs suivants :

· Météo – amélioration notable du système de prévisions et d’alertes météorologiques;
· Amélioration des plantes – renouvellement des efforts et des investissements consacrés à l’amélioration des programmes de sélection des végétaux;
· Lutte antiparasitaire – importants efforts (recherche, etc.) pour poursuivre le développement de techniques de lutte intégrée et comprendre ce que les changements climatiques nous amèneront en fait de nouveaux ravageurs et vecteurs;
· Investissement – investissement à long terme dans les infrastructures de transport et les infrastructures rurales;
· Assurance – amélioration des programmes d’assurance‑récolte.

8.0 Commerce et environnement

L’OMC ne dispose pas des outils nécessaires pour régler les problèmes environnementaux, mais il existe néanmoins un lien entre ces problèmes et le commerce. Des préoccupations écologiques légitimes peuvent servir de prétexte à l’introduction de barrières commerciales déguisées qui ne profiteraient ni au commerce international ni à l’environnement.

Afin d’aborder ces enjeux, la FCA croit que le Comité du commerce et de l’environnement devrait faire partie intégrante de l’OMC. De plus, elle estime que le principe de l’éco-étiquetage et d’autres applications des normes environnementales devraient être assujettis au pouvoir disciplinaire de l’OMC.

Les dispositions sur le commerce qui figurent dans les accords environnementaux internationaux devraient relever du pouvoir disciplinaire de l’OMC. S’il s’avérait nécessaire de considérer des mesures commerciales liées à l’environnement, l’OMC devrait élaborer des règles précises afin d’empêcher l’utilisation abusive de ces mesures dans une optique protectionniste.

9.0 Cadre d’évaluation environnementale pour les négociations commerciales

Le gouvernement du Canada, avec l’aide des provinces et des territoires, des groupes des Premières Nations et des porte-parole des universités, des organisations non gouvernementales et du secteur privé, a élaboré une ébauche de cadre d’évaluation environnementale pour les négociations commerciales.

Un comité d’évaluation environnementale pour les négociations commerciales, composé de représentants des ministères fédéraux pertinents et présidé par le MAECI, coordonnera l’analyse nécessaire à la réalisation des évaluations environnementales. Les évaluations seront appliquées sur la base d’ententes pour diverses négociations commerciales bilatérales, régionales et multilatérales. Le degré et la portée de l’analyse seront déterminés en fonction de chaque cas selon la nature de l’entente à négocier et l’importance des répercussions environnementales probables.

La FCA croit qu’il faut tenir compte de l’existence d’outils d’analyse pouvant mesurer les répercussions sur l’environnement à un niveau de précision suffisant pour décider du bien-fondé d’un examen approfondi. Après avoir cerné les répercussions importantes sur l’environnement, l’analyse des options doit envisager l’atténuation des répercussions défavorables et rehausser les répercussions favorables. En ce moment, la FCA doute que ces outils soient disponibles et, de ce fait, s’interroge sur l’objectivité de la réalisation d’évaluations.

À ce stade-ci, la FCA craint que la réalisation d’évaluations environnementales concernant des accords commerciaux ne soit pas possible. Elle tient à faire la mise en garde suivante : si les directives élaborées afin de procéder aux évaluations placent la barre trop haut, elles risquent d’avoir un effet dissuasif sur les échanges commerciaux plutôt que d’offrir un outil d’analyse utile.

Si le gouvernement décide d’aller de l’avant avec l’élaboration de ces directives, la FCA recommande que les méthodologies utilisées aux fins des évaluations environnementales reposent sur des fondements scientifiques. L’analyse doit reposer sur de l’information scientifique, des principes scientifiques, des données objectives et des expériences documentées. En conséquence, l’évaluation environnementale doit traiter des répercussions environnementales raisonnablement prévisibles des accords commerciaux. Vu la diversité des accords commerciaux, le processus environnemental se doit d’être souple afin de s’adapter aux différentes méthodologies qui seront nécessaires à l’évaluation des répercussions.

10.0 Agriculteurs et planification environnementale à la ferme

Au début des années 1990, les organisations agricoles et le gouvernement ont commencé à inventer de nouvelles méthodes pour aider les agriculteurs à prendre davantage conscience de leurs répercussions sur l’environnement. De leurs efforts sont nés les programmes de planification environnementale en agriculture. Ces initiatives sont le fruit d’un mouvement de la base et les producteurs ont participé de près à toutes les étapes de la création et de la mise en œuvre des programmes. Les plans agroenvironnementaux témoignent de l’initiative dont fait preuve l’industrie agricole pour protéger et améliorer sa durabilité environnementale.

Un plan agroenvironnemental, ou PAE, est un programme volontaire qui permet aux agriculteurs d’évaluer l’incidence de leurs activités agricoles sur l’environnement dans le but de repérer les éléments préoccupants et de prendre des mesures pour minimiser les risques environnementaux.

En général, les PAE aident les agriculteurs à déterminer les risques que leurs activités présentent pour l’environnement, les obligations qui leur incombent, ainsi que leurs points forts et les atouts qui peuvent avoir une incidence sur leur exploitation et les ressources naturelles. Les plans attirent l’attention sur les éléments préoccupants, signalent les possibilités d’améliorations et renseignent les agriculteurs sur les règlements qui peuvent s’appliquer à leur ferme.

Jusqu’à maintenant, tous les PAE ou les versions de PAE ont été confidentiels et volontaires. Même si les provinces sont de plus en plus nombreuses à se doter de programmes de planification environnementale à la ferme et que les programmes existants sont améliorés, la FCA maintient que tous les processus d’évaluation et de planification environnementale à la ferme doivent être facultatifs et que leurs résultats doivent demeurer confidentiels. La FCA insiste pour que le gouvernement fédéral adopte des lois efficaces appliquées par le commissaire à la protection de la vie privée afin qu’il soit interdit à un fournisseur, un organisme gouvernemental ou une autre partie d’exiger des renseignements contenus dans un plan agroenvironnemental. De plus, la FCA demande qu’AAC établisse un protocole d’entente avec tous les ministères de l’Environnement, de la Santé et des Ressources naturelles, ainsi que d’autres ministères visés, afin d’empêcher que les PAE soient utilisés comme éléments de preuve dans des poursuites contre les producteurs.

Si des résultats doivent être communiqués pour respecter une obligation de rendre compte ou à des fins de promotion, l’information doit être présentée sous forme de données cumulatives afin de protéger les renseignements sensibles des différents producteurs.

La FCA est favorable à des programmes de planification environnementale à la ferme qui respectent les principes suivants :

• Les gouvernements fédéral et provinciaux doivent adopter des politiques qui favorisent la viabilité du secteur agricole. Un secteur non rentable ne fera pas de planification environnementale.

• La participation des agriculteurs à la planification environnementale doit être facultative.

• La planification environnementale doit être confidentielle et ne pas constituer une menace.

• Un cadre de travail global national doit permettre et encourager des structures, des buts et des méthodes pouvant varier selon les provinces tout en établissant des normes reconnues à l’échelle nationale et en minimisant les rivalités entre les provinces.

• Les PAE doivent être dirigés par les producteurs et encouragés par des incitatifs financiers.

• Les préoccupations environnementales étant partagées par toute la société, cette dernière doit être prête à en partager les coûts. Il s’ensuit donc que le gouvernement doit trouver une façon de partager les coûts d’infrastructure.

• Les initiatives environnementales doivent avoir des fondements scientifiques et l’information doit être partagée au sein du secteur agricole aux échelons local, provincial et national.

• Les PAE peuvent servir d’outil de promotion pour montrer au public que les agriculteurs canadiens se soucient de l’environnement et prennent leurs responsabilités à cet égard.

• Le secteur agricole doit établir un plan d’action et une vision pour la planification environnementale. Il doit jouer un rôle prépondérant dans la mise en œuvre, la prestation et la promotion de ces programmes.

11.0 Pâturage en bordure de cours d’eau
La FCA insiste pour que le gouvernement canadien applique la réglementation de la Loi sur les pêcheries de sorte que les producteurs ne soient pas poursuivis pour avoir laissé des troupeaux de faible densité brouter près des cours d’eau. 
La FCA demande que l’on reconnaisse la diligence raisonnable et l’utilisation de pratiques de gestion bénéfiques dans l’application de la Loi. Il est impératif également que la question soit abordée dans une perspective nationale au lieu de cibler des provinces en particulier.

12.0 Énergie renouvelable

L’énergie renouvelable constitue un élément essentiel de l’initiative du gouvernement canadien relative aux changements climatiques. Le secteur agricole avance déjà à grands pas vers l’adoption de pratiques pour produire de l’énergie à la ferme. L’énergie éolienne, solaire et de la biomasse peut être collectée, ce qui procure aux agriculteurs une source de revenu à long terme tout en contribuant à réduire l’empreinte écologique du pays. La FCA demande au gouvernement du Canada d’accroître les ressources consacrées à la recherche sur les technologies d’énergie renouvelable ainsi qu’au développement et au renforcement des marchés de l’énergie renouvelable. 
Afin d’encourager l’adoption plus large de l’énergie renouvelable, nous demandons que le gouvernement mette en place d’autres programmes d’appui pour aider directement l’industrie à adopter des technologies d’énergie renouvelable tout en encourageant les consommateurs à préférer l’énergie renouvelable aux sources d’énergie non renouvelable.

Nous demandons en outre que le gouvernement reconnaisse et appuie les programmes qui encouragent tous les types d’énergie renouvelable, au lieu de se concentrer sur un type en particulier.

13.0 Biens et services écologiques

Outre des aliments et de la fibre, le secteur agricole produit tout un éventail d’autres extrants qui ne sont pas des denrées proprement dites (eau propre, air pur, mesures de contrôle de l’érosion, régulation climatique, prévention des maladies et possibilités de loisirs). Connus sous le nom de Biens et services écologiques (BSE), ces extrants sont critiques dans nos économies modernes et essentiels à la qualité de vie des êtres humains. Afin d’attacher de la valeur à ces BSE, il faut prévoir un mécanisme de marché qui assurera le maintien, dans l’immédiat et pour les générations futures, de ces avantages publics offerts sur des terres privées. Le concept de rétribution des producteurs agricoles pour la production de ces BSE établit un pont entre les exigences environnementales des Canadiens et les exigences stratégiques de l’industrie, qui sont de favoriser la viabilité sociale et économique de l’agriculture ainsi que la durabilité des collectivités rurales.

La FCA demande au gouvernement du Canada de mettre sur pied des programmes et politiques qui soutiennent, du point de vue économique, les pratiques de régie des terres des agriculteurs en reconnaissant la valeur marchande des biens et services qui en résultent. La FCA estime par ailleurs que des initiatives visant à augmenter les BSE en réponse à des demandes du public doivent offrir une indemnisation adéquate aux agriculteurs touchés.

13.1 Services de diversification des modes d’occupation des sols
Les Services de diversification des modes d’occupation des sols, ou ALUS (Alternate Land Use Services), sont un programme de prestation qui favorise la création de BSE en créant un mécanisme incitatif ne faussant pas les échanges commerciaux qui a pour but d’encourager la gouvernance des ressources par les propriétaires fonciers et d’intégrer les exigences environnementales des Canadiens dans les activités courantes du secteur agricole canadien. Les ALUS offrent des paiements en contrepartie du maintien de biens naturels existants, particulièrement lorsque ceux-ci peuvent logiquement servir à d’autres usages (agricoles), et fournissent des incitatifs pour l’amélioration du paysage. De plus, les ALUS investissent dans la capacité des citoyens et des collectivités rurales d’appuyer les efforts de conservation locaux en rendant possible la prise de décisions souples au niveau communautaire qui respectent les priorités agricoles et environnementales locales. Puisque les agriculteurs et les grands éleveurs sont les mieux placés pour fournir des BSE sur leurs terres, les ALUS leur permettent de diriger le programme environnemental et de mettre au point des solutions pratiques en collaboration avec le milieu, leurs organisations agricoles, les gouvernements, les organismes non gouvernementaux et le public canadien.

14.0 Eau

L’eau est un élément essentiel pour l’agriculture et la production alimentaire. En retour, la sécurité alimentaire et une économie agricole productive et prospère sont primordiales pour assurer la vitalité du pays à long terme. Les ressources en eau du Canada étant soumises à un développement et à des pressions qui vont en s’intensifiant, la FCA est consciente de la nécessité de concilier les valeurs sociales, économiques et environnementales de l’utilisation de l’eau. Les agriculteurs du Canada respectent cet équilibre par leurs activités de production alimentaire et de développement économique rural et par leurs contributions précieuses à l’environnement (filtrage du sol, gestion des rives et bonne gestion des terres). Il faut préserver les liens vitaux qui unissent l’eau, l’économie agricole et l’environnement. À cette fin :

· Les ressources en eau du Canada doivent être protégées, et le gouvernement canadien doit protéger les droits du Canada sur l’eau dans tous les traités concernant les voies d’eau transfrontalières.

· Aucun traité concernant les voies d’eau transfrontalières qui touche l’agriculture ne devrait être renégocié ou modifié sans le consensus clair et la participation du milieu agricole canadien.

· Le gouvernement canadien doit préserver l’agriculture en tant qu’utilisateur prioritaire et gardien des ressources en eau du Canada.

· Les gouvernements doivent travailler de concert avec l’industrie agricole pour protéger à long terme la qualité et le volume des ressources en eau. Ils doivent fournir des fonds suffisants pour soutenir les projets destinés à assurer la viabilité à long terme des ressources en eau dans l’intérêt public.

15.0 Qualité de l’air

L’agriculture est une industrie canadienne essentielle qui produit des aliments salubres, de haute qualité et sains et qui a des retombées économiques considérables pour les Canadiens. Comme toute autre industrie, certaines de ses activités produisent des émissions qui affectent la qualité de l’air.

Il y a de nombreuses possibilités qui sont bénéfiques pour tout le monde et qui augmentent la productivité du sol et de l’agriculture tout en réduisant la pollution atmosphérique. La FCA appuie l’élaboration de stratégies, de programmes et de politiques d’atténuation réalisables sur le plan économique qui finiront par profiter à l’environnement et à l’agriculture. Ces approches devraient prévoir des incitatifs plutôt que d’être obligatoires.

De plus, la FCA souhaite des programmes de partage des coûts qui favorisent l’adoption de nouvelles pratiques de réduction des émissions afin d’aider les agriculteurs à financer les dépenses initiales en immobilisations. Toutefois, dans les cas où une nouvelle pratique ne procure pas d‘avantage clair pour les exploitations privées, la FCA prône la création de mesures incitatives économiques pour encourager les agriculteurs à modifier leurs activités sans imposer de fardeau économique indu à l’industrie agricole, qui est déjà en difficulté.

Là où il y a des lacunes dans les connaissances à propos des corrélations entre l’agriculture et la qualité de l’air, la FCA appuie l’attribution de fonds supplémentaires pour des activités scientifiques et de recherche ainsi que pour la communication de leurs résultats et la mise en œuvre à la ferme. Les agriculteurs se voient comme des intendants des terres et, s’ils ont accès à de l’information de qualité, ils prendront des décisions qui profiteront à leurs terres et à la société.
Toute norme nationale sur la qualité de l’air sera élaborée en tenant compte des différences régionales et fondée sur les concentrations les plus réalistes.

Actuellement, l’odeur est difficile à mesurer et à réglementer et donc tout effort ayant pour but de la réglementer devrait tenir compte de la nécessité pour les agriculteurs de poursuivre leurs activités et de les diversifier. En cas de conflits entre les utilisations des terres, la FCA presse le gouvernement d’appuyer les agriculteurs en adoptant des mesures d’atténuation visant à réduire les problèmes d’odeur.

Enfin, l’agriculture doit être un partenaire dans le contexte de l’élaboration de n’importe quelle politique ou de n’importe quel programme sur la qualité de l’air ayant un lien avec l’activité agricole. Il est nécessaire de faire participer et de rallier entièrement le milieu agricole pour assurer la mise en œuvre réussie des programmes et politiques afin qu’ils profitent à l’environnement et à l’agriculture canadienne.
16.0 Modernisation de l’homologation des engrais

Les engrais sont l’intrant pour lequel les agriculteurs dépensent le plus en moyenne. La compétitivité de l’industrie agricole passe par la compétitivité de l’industrie des engrais, et celle-ci doit être épaulée par un régime d’homologation efficace et rapide.

La FCA appuie la modernisation du programme des engrais. Consciente que la frontière peut être ténue entre la protection et l’obstruction, la FCA est favorable à ce que les données sur l’efficacité soient obligatoires pour l’homologation des engrais, à la condition que cela ne ralentisse pas indûment le processus d’homologation. À cette fin, la FCA appuie l’utilisation de données provenant de l’étranger lorsque celles‑ci répondent aux exigences scientifiques.

La FCA continuera d’encourager le gouvernement à simplifier et à moderniser le cadre de réglementation des engrais tout en allégeant le plus possible le fardeau associé à l’homologation, de manière à favoriser l’introduction de produits nouveaux et innovateurs, à l’appui d’une industrie des engrais et d’une agriculture compétitives.

ÉNONCÉ DE POLITIQUE SUR LA BIOTECHNOLOGIE

Introduction

L’agriculture canadienne fait partie intégrante du tissu économique, politique et social du Canada. Pierre angulaire de nombreuses collectivités rurales, elle contribue de façon remarquable au mieux‑être des Canadiens et des Canadiennes, tant dans les régions rurales qu’en milieu urbain. L’avenir de ces collectivités est intimement lié à celui du secteur agricole canadien.

L’agriculture canadienne est une source importante d’emplois, non seulement dans les régions rurales, mais aussi en milieu urbain. Elle fournit en effet des emplois dans les exploitations agricoles, dans la production des intrants agricoles, dans la transformation des produits de la ferme et dans le secteur des services.

L’agriculture primaire n’est pas un secteur économique comme les autres. Contrairement à d’autres industries primaires, où la majeure partie de la production est le fait de grandes sociétés, la production agricole, elle, repose sur un grand nombre d’exploitations indépendantes. Le secteur agricole occupe environ 7 % des terres du Canada et doit donc assumer la responsabilité de l’intendance de cette ressource.

Pour favoriser la vitalité et la croissance d’un secteur agricole diversifié et productif, les politiques fédérales doivent reconnaître, d’une part, le contexte mondial dans lequel l’industrie évolue et, d’autre part, les besoins à respecter sur le marché intérieur afin d’assurer la stabilité et la rentabilité de l’industrie.

1.0 Objectifs fondamentaux pour la biotechnologie

L’évolution et le développement du secteur canadien de l’agriculture ont été propulsés par la recherche, l’innovation et l’adoption de nouvelles technologies. La recherche et développement dans le domaine biotechnologique est une nouvelle facette de ce processus continu, qui influera sur la nature de la production agricole et éventuellement sur les produits finaux. 
Notre objectif le plus fondamental est d’assurer l’adoption d’une politique et d’un cadre réglementaire au niveau gouvernemental qui font en sorte que les progrès biotechnologiques soient compatibles avec les besoins et les attentes des marchés et contribuent à la réussite et au bien‑être économique des agriculteurs.

La FCA estime que :

• La recherche-développement en biotechnologie doit être accompagnée d’une collecte de données solides et concrètes portant sur l’utilisation potentielle, l’effet et la sécurité de la biotechnologie. 
• L’information et l’éducation des consommateurs doivent faire partie intégrante du développement de la biotechnologie.

• Le cadre législatif et réglementaire ayant trait au développement et à l’approbation de la biotechnologie dans le domaine de l’agriculture doit être équilibré et respecter les intérêts légitimes à la fois des concepteurs de la technologie et des agriculteurs qui pourraient l’utiliser.

• Les décisions d’approuver des innovations biotechnologiques doivent tenir compte des exigences sur les marchés et appuyer la commercialisation des produits agricoles canadiens.

• Avant d’approuver des innovations biotechnologiques, on devrait examiner le risque que les activités de réglementation entraînent des coûts déraisonnables ainsi que la possibilité que soient créées des responsabilités juridiques pour les producteurs ou marchands.

• Il faut des ressources adéquates pour aborder d’une manière efficace et solide sur le plan scientifique les questions réglementaires liées à la biotechnologie.

2.0 Étiquetage des aliments transgéniques

Certains consommateurs souhaitent savoir si les aliments contiennent ou non des ingrédients issus du génie génétique. Si un fournisseur décide d’inscrire des mentions à cet égard sur un produit, ces mentions doivent être :

• vraies et vérifiables,
• conformes à la réglementation intérieure,
• conformes aux normes internationales et aux exigences de nos clients internationaux.

Toutes les allégations se rapportant à la santé, à la sécurité, à la nutrition et/ou aux incidences environnementales sont assujetties aux règlements en vigueur sur l’étiquetage obligatoire.

La FCA est favorable à l’élaboration d’une norme volontaire sur l’étiquetage des aliments qui contiennent ou non des ingrédients issus du génie génétique. Cette norme :

• s’appliquerait exclusivement aux produits possédant une combinaison inédite de matériel génétique, obtenue au moyen de la biotechnologie moderne
;

• exclurait les adjuvants de fabrication (en particulier l’enzyme chymosine), les bioproduits à usage vétérinaire et les aliments pour animaux;

• s’appliquerait aux aliments vendus aux consommateurs au Canada, qu’ils soient produits au Canada ou importés;

• permettrait un seuil de tolérance de 5 % pour la présence fortuite (accidentelle) de matériel issu de cultures transgéniques dans les aliments ou ingrédients étiquetés comme non génétiquement modifiés;

• permettrait l’étiquetage différencié des aliments ou ingrédients issus de cultures transgéniques pour indiquer qu’ils ne contiennent pas d’organismes génétiquement modifiés.

3.0 Enregistrement et réglementation des variétés transgéniques

Même si une variété transgénique possède des caractéristiques utiles, son enregistrement et sa dissémination ne sont pas nécessairement avantageux. L’agriculture canadienne est lourdement tributaire des marchés d’exportation. À l’heure actuelle, il y a des marchés pour lesquels les produits transgéniques ne sont pas acceptables et il peut s’avérer difficile ou impossible de maintenir une séparation entre les variétés transgéniques et celles qui ne le sont pas.

De plus, de graves incertitudes demeurent quant à toutes les implications du Protocole sur la biosécurité. Nous ignorons le niveau d’impuretés qui sera accepté (ou si la moindre contamination par un produit transgénique sera acceptée) dans une cargaison de produit non génétiquement modifié. En outre, on ne sait pas exactement qui portera la responsabilité de la contamination accidentelle d’une cargaison par un produit transgénique indésirable.

4.0 Réglementation sur l’enregistrement des variétés

L’enregistrement des variétés est régi par les règlements pris en application de la Loi sur les semences et est administré par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Il n’est pas du tout certain que la réglementation actuelle habilite le gouvernement à interdire l’enregistrement et la dissémination de variétés transgéniques pour des raisons d’acceptation par le marché. L’ACIA a déclaré : «Le système d’enregistrement des variétés n’est pas le mécanisme approprié pour reporter le lancement d’une variété transgénique qui ne ferait pas l’objet d’une approbation réglementaire ou d’une acceptation par le marché à l’étranger. »

La FCA exhorte donc le gouvernement canadien à prendre les mesures nécessaires pour s’assurer d’avoir la capacité d’empêcher l’enregistrement et la dissémination de variétés transgéniques jusqu’à ce que soit résolu tout problème important de manutention, d’entreposage ou de commercialisation associé à la présence de cette variété sur le marché.

Les décisions relatives à l’enregistrement doivent prendre en considération les effets agronomiques de la variété à enregistrer (par exemple le blé résistant au glyphosate). Ces effets comprennent le risque de contamination d’autres variétés et de leurs produits, et les incidences sur la viabilité de divers systèmes culturaux.

5.0 Blé transgénique

La réputation de grand exportateur de blé d’excellente qualité dont jouit le Canada sur la scène internationale est tributaire de la précision constante de notre système de classement. L’inspection visuelle des grains est un élément clé de ce système. L’enregistrement des variétés de blé a été limité aux variétés ayant des caractéristiques conformes au système de classement.

Une demande d’enregistrement a été soumise pour une variété de blé transgénique. Or, le blé transgénique ne peut pas être distingué du blé non transgénique par une simple inspection visuelle. De plus, il n’existe pas de technologie pratique permettant de distinguer le blé transgénique du blé non transgénique. La présence d’une variété transgénique pourrait occasionner de graves problèmes de commercialisation, car certains marchés n’accepteraient pas le blé transgénique.

La FCA estime que le gouvernement canadien doit prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter que le blé transgénique soit enregistré ou disséminé avant que les questions de ségrégation soient résolues et qu’il soit assuré que sa présence ne perturbera pas la commercialisation des variétés actuelles de blé.

6.0 Protection de la propriété intellectuelle dans le domaine de l’amélioration génétique des animaux et des végétaux

Le secteur privé n’investira vraisemblablement pas dans la recherche sur l’amélioration génétique des animaux et des végétaux à moins d’être convaincu d’avoir des chances raisonnables de réaliser un profit si ses recherches se révèlent fructueuses. Une protection adéquate des droits de propriété intellectuelle améliore ces chances et contribue à assurer aux agriculteurs canadiens un accès aux résultats des recherches privées réalisées dans ce domaine à l’étranger.

Au Canada, deux types de droits de propriété intellectuelle peuvent s’appliquer aux résultats de la recherche sur l’amélioration génétique des animaux et des végétaux : le certificat d’obtention et le brevet.

6.1 Certificat d’obtention

Le certificat d’obtention confère le droit exclusif de vendre, ou de produire en vue de la vente, du matériel de multiplication d’une obtention végétale. Certaines dispositions relatives aux obtentions végétales contribuent à protéger les intérêts des parties visées, notamment les chercheurs et les agriculteurs.

• L’agriculteur peut conserver des semences pour son usage personnel sans avoir à verser de redevances supplémentaires.

• Les variétés protégées sont mises à la disposition d’autres chercheurs travaillant à la mise au point de variétés.

• Le directeur du Bureau de la protection des obtentions végétales a le pouvoir de délivrer des licences obligatoires au besoin pour garantir la commercialisation à des prix raisonnables, la distribution à grande échelle et le maintien de la qualité d’une obtention végétale.

Le Canada est signataire de la Convention internationale pour la protection des obtentions végétales (Convention UPOV) qui vise à uniformiser les lois sur les droits de propriété intellectuelle des différents pays et à faciliter le mouvement transfrontalier des variétés protégées. La Convention internationale de 1991 pour la protection des obtentions végétales a actualisé ces normes internationales. Le Canada l’a signée mais n’a pas mis en œuvre ses dispositions.

6.2 Brevet

Le brevet confère le droit exclusif de produire, d’utiliser ou de vendre une nouvelle invention. Jusqu’à présent, les brevets relatifs à des végétaux ou à des animaux ont été octroyés principalement sur des gènes. La Loi sur les brevets ne prévoit pas le même type de dispositions de sauvegarde pour les intérêts des autres parties que la Loi sur la protection des obtentions végétales.

6.3 Équilibre entre les intérêts découlant des droits de propriété intellectuelle

La FCA est favorable à ce que les droits de propriété intellectuelle pour les obtentions végétales et animales soient bien protégés pourvu que les dispositions relatives à ces droits soient équilibrées et respectent les intérêts des agriculteurs et des autres parties visées ainsi que ceux des sélectionneurs.

Pour assurer l’atteinte et le maintien de cet équilibre, la FCA souhaite que le Canada :

• maintienne les dispositions de sauvegarde actuellement prévues par la Loi sur la protection des obtentions végétales;
• mette en œuvre la Convention internationale de 1991 pour la protection des obtentions végétales de manière à assurer que les intérêts des agriculteurs demeurent bien protégés;
• modifie la Loi sur les brevets de manière à établir, dans les cas où des brevets seraient octroyés pour des végétaux et des animaux entiers utilisés en agriculture, des conditions comparables à celles des dispositions de sauvegarde applicables aux obtentions végétales.

La FCA estime que ces dispositions devraient :

• Protéger le droit d’un agriculteur de conserver des semences pour son usage personnel ou, si des contrats sont utilisés pour régir l’utilisation du matériel breveté, prévoir un mécanisme d’intervention pour garantir au besoin que les modalités du contrat respectent les intérêts de l’agriculteur autant que ceux du détenteur du brevet.

• Garantir qu’une seule redevance est exigée pour chaque reproduction du matériel breveté et fixer des limites précisant pour combien de « lignées » ou pendant combien de temps une redevance peut être exigée.

• Protéger le droit des chercheurs de se servir de matériel breveté pour mettre au point de nouvelles variétés ou réaliser d’autres travaux de recherche.

• Autoriser la délivrance de licences obligatoires, au besoin, pour garantir la commercialisation à des prix raisonnables, la distribution à grande échelle et le maintien de la qualité du matériel breveté.

• Mettre les producteurs agricoles à l’abri de poursuites pour violation de brevet dans les cas de dissémination naturelle ou accidentelle de graines brevetées, de matériel génétique végétal breveté ou d’insémination d’un animal par un animal breveté.

La FCA estime aussi qu’il faut aborder, aux échelons national et international, les questions de responsabilité découlant de la dissémination naturelle ou accidentelle non prévue de matériel génétique végétal breveté ou de l’insémination d’un animal par un animal breveté. Le brevetage ou la production de nouveaux matériels génétiques ne doit pas occasionner de problèmes de responsabilités aux producteurs ou aux distributeurs.

6.4 Obtention de brevets pour des formes de vie

Les « inventions » sont des modifications qui ont été apportées à des gènes et à d’autres formes de vie inférieures. Elles peuvent être brevetées et le sont. Ce type de brevet semble donner à son titulaire un contrôle adéquat sur l’organisme contenant l’invention brevetée. Si le titulaire du brevet estime avoir mis au point une nouvelle variété (contenant le brevet ou autre), il peut obtenir une obtention végétale pour cette variété. En zootechnie ou pour le bétail, les changements biotechniques auraient trait à des gènes, et les brevets actuels conféreraient déjà une protection adéquate aux sélectionneurs. La FCA n’est pas favorable à l’octroi de brevets pour des végétaux ou des animaux entiers utilisés en agriculture.

Nous croyons que la première priorité devrait être l’établissement de dispositions relatives aux brevets qui concilieraient les intérêts des détenteurs des brevets et des autres parties. Il faudrait atteindre cet équilibre et acquérir plus d’expérience sur l’utilisation des brevets relatifs aux végétaux et animaux utilisés en agriculture avant d’envisager d’étendre les brevets à des végétaux et des animaux entiers.

7.0 Protocole de Cartagena sur la biosécurité

La FCA estime que le Canada doit aborder le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques de façon à atteindre les objectifs fondamentaux précités. Sa position sur le Protocole est exposée en détail dans son énoncé de politique sur l’environnement.

ANNEXE 1

Extraits de l’énoncé de politique sur l’environnement de la FCA :

1.0 Protocole de Cartagena sur la biosécurité

Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques est un accord international, négocié en vertu de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, qui a été adopté le 29 janvier 2000, à Montréal. Son objectif est de « contribuer à assurer un degré adéquat de protection pour le transfert, la manipulation et l’utilisation sans danger des organismes vivants modifiés résultant de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des effets défavorables sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu également des risques pour la santé humaine, en mettant plus précisément l’accent sur les mouvements transfrontières ». (Article premier)

Ce sont l’industrie agricole et les agriculteurs qui seront les plus touchés au Canada par ce protocole. Pour cette raison, il est essentiel que la gestion de la circulation des produits agricoles par le Protocole soit efficace et efficiente.

La FCA a plusieurs réserves à l’égard du Protocole et encourage le gouvernement à aborder ces enjeux avec diligence pour éviter un préjudice aux producteurs agricoles canadiens.
1.1 Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques

Chaque pays avisera le Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques avant l’envoi de toute cargaison de produits contenant des organismes vivants modifiés. Vu l’ampleur de cette entreprise, les agriculteurs canadiens encouragent les pouvoirs publics à être vigilants pour minimiser les coûts administratifs et les retards.

De plus, la FCA insiste sur le fait que seuls les organismes vivants modifiés issus de la biotechnologie (selon la définition du Protocole) devraient être déclarés par le Canada au Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques. 

1.2 Documentation exigée pour les cargaisons commerciales

La FCA demande à ce que les niveaux d’impureté et de tolérance soient acceptés par toutes les parties et établis clairement pour les exportateurs avant que le Canada ne ratifie ce protocole. Les niveaux doivent être réalisables en vertu des systèmes de manutention et de transport commerciaux, tout en reconnaissant que la technologie moderne d’analyse peut déceler des quantités infimes d’une substance.

1.3 Méthodes d’échantillonnage et d’analyse pour les cargaisons

La FCA réclame la normalisation des méthodes d’échantillonnage et d’analyse pour les cargaisons afin d’assurer que les méthodes utilisées par l’exportateur sont acceptées par l’importateur.

1.4 Produits visés par le Protocole

Le champ d’application du Protocole quant aux produits visés doit être bien compris de toutes les parties. Nous avons appris que plusieurs produits agricoles ne présentant aucun risque potentiel pour la diversité biologique d’un pays pourraient être visés par le Protocole.

La FCA juge impératif que le gouvernement canadien précise quels sont les produits visés par le Protocole, et transmette cette information aux échelons national et international.

1.5 Mouvements transfrontières illégaux, responsabilité et réparation

Les producteurs agricoles sont très préoccupés par les coûts potentiels qui peuvent incomber à l’exportateur de denrées non génétiquement modifiées dont l’envoi contiendrait un petit pourcentage d’impuretés transgéniques.

D’ici à ce que les seuils de tolérance, la tolérance du niveau d’impuretés, de même les méthodes d’échantillonnage et d’analyse normalisées soient convenus en vertu du Protocole, la FCA conseille vivement au gouvernement de ne pas ratifier le Protocole avant que ses implications soient acceptées par l’industrie agroalimentaire canadienne.

1.6 Mise en œuvre des exigences réglementaires canadiennes en vertu du Protocole

La FCA insiste sur le fait qu’en vertu du Protocole les importations devraient être assujetties aux mêmes exigences que les exportations canadiennes et que toute exigence réglementaire additionnelle devrait relever de la réglementation applicable à chaque production spécialisée, qui régit actuellement le commerce des produits agricoles de base.

1.7 Différends découlant du Protocole

La FCA presse le gouvernement de s’assurer que l’on conçoive une méthode claire de règlement des différends qui peuvent découler du Protocole ou de tout autre accord international en rapport avec le Protocole. L’endroit où les différends seront réglés devrait être connu, autant à l’échelle nationale qu’internationale.

1.8 Évaluation et gestion des risques

La FCA croit que le gouvernement canadien doit s’assurer que toutes les décisions liées à l’évaluation et à la gestion des risques qui sont prises en vertu du Protocole continuent d’être fondées sur un système scientifique conforme aux accords de l’OMC relatifs aux mesures sanitaires et phytosanitaires ainsi qu’aux obstacles techniques au commerce.

ÉNONCÉ DE POLITIQUE RURALE

Introduction

L’agriculture canadienne fait partie intégrante du tissu économique, politique et social du Canada. Pierre angulaire de nombreuses collectivités rurales, elle contribue de façon remarquable au mieux‑être des Canadiens et des Canadiennes, tant dans les régions rurales qu’en milieu urbain. L’avenir de ces collectivités est intimement lié à celui du secteur agricole canadien.

L’agriculture canadienne est une source importante d’emplois, non seulement dans les régions rurales, mais aussi en milieu urbain. Elle fournit en effet des emplois dans les exploitations agricoles, dans la production des intrants agricoles, dans la transformation des produits de la ferme et dans le secteur des services.

L’agriculture primaire n’est pas un secteur économique comme les autres. Contrairement à d’autres industries primaires, où la majeure partie de la production est le fait de grandes sociétés, la production agricole, elle, repose sur un grand nombre d’exploitations indépendantes. Le secteur agricole occupe un pourcentage important des terres du Canada et doit donc assumer la responsabilité de l’intendance de cette ressource.

Pour favoriser la vitalité et la croissance d’un secteur agricole diversifié et productif, les politiques fédérales doivent reconnaître, d’une part, le contexte mondial dans lequel l’industrie évolue et, d’autre part, les besoins à respecter sur le marché intérieur afin d’assurer la stabilité et la rentabilité de l’industrie. La Fédération canadienne de l’agriculture estime que les politiques rurales du Canada doivent tenir compte des besoins découlant des caractéristiques uniques de ce secteur.

1.0 Objectifs fondamentaux de la politique rurale

L’agriculture canadienne domine le paysage rural à de nombreux égards. Les agriculteurs, ainsi que les autres résidants des régions rurales, ont des préoccupations sociales et économiques qu’il faut prendre en considération dans les politiques et programmes gouvernementaux. La FCA appuie en principe le travail du secrétaire d’État aux affaires rurales au niveau fédéral, et soutient que celui-ci devrait continuer à veiller à l’application de toute politique qui aura un impact dans les régions rurales de notre pays.

La FCA attend du gouvernement qu’il élabore et perfectionne des politiques ayant pour but de créer un environnement qui favorise la viabilité à long terme et la durabilité de l’agriculture, du négoce agricole et du milieu rural, et qui assure l’équité entre les zones rurales et urbaines. Les aspects sur lesquels il y a lieu de se pencher dans ce contexte comprennent la stabilité des revenus agricoles, les impôts, l’infrastructure rurale, la sécurité à la ferme, le transfert des fermes, l’assurance, l’emploi, etc.

2.0 Revenus agricoles stables

La force et la stabilité des revenus en milieu rural canadien sont déterminantes pour assurer la survie de ce dernier. Les revenus agricoles n’ont pas cessé de diminuer depuis 30 ans et cette situation influe directement sur la viabilité des collectivités rurales. La FCA estime que les sept principes suivants sont essentiels pour assurer l’amélioration à long terme des revenus agricoles :

• Les producteurs doivent avoir la capacité d’obtenir des revenus stables.

• Les producteurs doivent travailler ensemble à l’atteinte d’objectifs communs.

• Les producteurs doivent avoir plus d’emprise sur les marchés.

• Les bénéfices doivent être mieux répartis entre les divers maillons de la chaîne des valeurs.

• Les responsabilités et les obligations redditionnelles doivent être partagées.

• Les producteurs doivent participer directement à l’élaboration des politiques.

• L’importance de la contribution de la production primaire à la société et à l’économie canadiennes doit être reconnue.

Les gouvernements peuvent aider directement les producteurs à atteindre ces objectifs en soutenant entièrement les organisations agricoles et les offices de commercialisation. Ils peuvent aussi contribuer à mettre en place des mécanismes qui permettent un partage plus équitable des bénéfices entre les divers maillons de la chaîne de production, consulter les intervenants pour l’élaboration des politiques et faire la promotion de l’agriculture canadienne auprès des consommateurs, au pays et à l’étranger.

3.0 Fiscalité
Les régions rurales du Canada font face à de nombreux défis économiques et sociaux : faibles prix pour leurs produits, coût élevé des intrants et changements démographiques. La modification des règlements fiscaux et l’adoption de stimulants fiscaux aideraient les résidants de ces régions à relever ces défis.

La FCA recommande :

• Que le gouvernement fédéral s’attaque à la question du revenu extra-agricole et des pertes agricoles limitées.

• Que le secteur agricole ait accès aux mesures fiscales d’incitation à la recherche et au développement dans la même mesure que les autres secteurs d’activité.
• Que le gouvernement fédéral maintienne la mesure de détaxation des articles agricoles en vertu de la TPS.

• Que le gouvernement fédéral réinstaure l’ancien bulletin d’interprétation sur le traitement fiscal de la vente du bois d’œuvre sur pied des propriétés agricoles.
• Que le gouvernement fédéral rétablisse le crédit d’impôt à l’investissement à son niveau antérieur de 50 %.

• Que le gouvernement fédéral devrait rétablir la disposition autorisant l’étalement du revenu sur cinq ans.

La FCA recommande en plus que le gouvernement fédéral adopte des crédits fiscaux ou mesures fiscales d’incitation pour des initiatives de gérance environnementale. Voici quelques‑uns des changements proposés :

• Accroissement de la déduction pour amortissement applicable aux nouveaux réservoirs de lisier, en la faisant passer de 4 % de la valeur résiduelle à 50 % de la valeur résiduelle.
• Rétablissement d’un plan d’amortissement accéléré en ce qui concerne les dépenses d’investissement la ferme relatives à l’environnement.

Il faut revoir périodiquement les mesures fiscales en vigueur pour s’assurer qu’elles sont encore pertinentes. En particulier, la FCA recommande :

• Que le gouvernement fédéral augmente l’exonération cumulative des gains en capital de 500 000 $ et que ce montant soit indexé annuellement.

• Que le montant autorisé pour les pertes agricoles restreintes soit haussé afin de compenser l’inflation depuis sa dernière modification.

• Que le ministère des Finances réexamine, en consultation avec l’industrie agricole, les taux des déductions pour amortissement applicables aux immobilisations agricoles en vue de les actualiser et d’encourager les investissements dans le secteur agricole.

4.0 Infrastructure et services dans les régions rurales 

4.1 Infrastructure de transport 

a) Réseau ferroviaire 

Les chemins de fer sont essentiels à l’économie agricole. Selon la FCA :

· Les politiques et règlements doivent créer un environnement compétitif dans le secteur du transport ferroviaire et assurer un accès complet à toutes les lignes pour toutes les compagnies de chemin de fer, afin que les producteurs puissent obtenir des services de transport ferroviaire au meilleur tarif possible. 

· Avant d’apporter des changements au réseau ferroviaire ou aux politiques et règlements régissant celui-ci et aux tarifs de fret, il faut en premier consulter les intervenants et prendre en considération les besoins et intérêts des producteurs agricoles. 

· La responsabilité pour les mesures de sécurité liées aux chemins de fer et l’accès à ceux-ci et les coûts y afférents ne devraient pas être transférés du propriétaire du réseau ferroviaire au propriétaire agricole. 

· Il faudrait créer un tribunal d’appel dans le domaine du transport à titre d’option de recours à une tierce partie, afin d’assurer une résolution rapide, simple et efficace des différends. 

· La Loi sur les transports au Canada devrait être modifiée afin d’inclure les passages à niveaux et les voies latérales indépendantes d’une installation aux dispositions d’abandon de la Loi et de soumettre les voies latérales et les tarifs de location s’y rapportant à la surveillance de l’Office des transports du Canada. 

· Le gouvernement fédéral devrait maintenir les dispositions actuelles sur les niveaux de service et les protections des expéditeurs et devrait modifier la Loi sur les transports au Canada afin d’inclure des droits de circulation prévoyant l’inversion du fardeau de la preuve. 

b) Réseau routier

La santé des régions rurales du Canada, aussi bien du point de vue économique que social, dépend de l’existence d’une infrastructure routière bien structurée et bien entretenue. Les routes revêtent une importance grandissante comme principale voie de communication pour les producteurs agricoles et pour la société rurale. La FCA encourage la formulation de normes nationales pour les réseaux routiers dans les régions rurales. Les taxes prélevées par le gouvernement fédéral sur l’essence devraient servir à assurer l’entretien et la construction des routes en zones rurales. La FCA propose aussi la création d’un partenariat pour l’infrastructure rurale, dans le cadre duquel la responsabilité et les coûts pour celle-ci seraient répartis entre les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux. 
c) Réseau d’eau 

De nombreux producteurs agricoles utilisent les voies d’eau que l’on trouve au Canada comme principale voie de transport. Au cours des dernières années, le gouvernement fédéral a transféré la responsabilité pour les ports et voies d’eau à des autorités locales. La FCA est d’avis que le gouvernement fédéral devrait renouveler et affermir son engagement de veiller au maintien des ports et systèmes de transport par eau pour appuyer le commerce. 

d) Réseau aérien

Le transport aérien aussi demeure important pour le secteur agricole. Le gouvernement doit s’efforcer de créer un système de tarifs aériens abordables et concurrentiels.

4.2 Infrastructures de télécommunications

Tous les producteurs agricoles devraient avoir accès à des technologies de communications modernes, notamment :

• des lignes privées qui leur permettent d’utiliser des télécopieurs,
• l’accès à Internet,
• le service 911,
• des services concurrentiels d’appels interurbains et de téléphonie cellulaire,
• le service Touch-Tone et d’autres services personnalisés.

Le gouvernement fédéral doit investir dans le développement de technologies de télécommunications nouvelles et émergentes, et doit faire en sorte que les régions rurales du Canada soient impliquées dans ces développements.

4.3 Infrastructures et services de santé

La qualité des infrastructures et des services de santé accuse un recul dans les régions rurales du Canada. Il est de plus en plus difficile d’attirer des professionnels de la santé dans ces régions, et les soins de santé prolongés y sont de moins en moins disponibles. Les gouvernements fédéral et provinciaux doivent renouveler les investissements faits pour assurer des services de santé dans les régions rurales du Canada.

4.4 Infrastructures et programmes d’enseignement
a) L’accès à l’éducation

Il est important pour les collectivités rurales d’avoir accès à un enseignement de qualité pour maintenir leur viabilité et leur dynamisme. La fermeture d’écoles et les fusions de conseils scolaires ont sapé l’infrastructure dans les régions rurales. Le gouvernement fédéral, les provinces et les municipalités doivent s’attacher à offrir aux familles dans les régions rurales un accès égal à de l’éducation pour leurs enfants.

Internet et d’autres technologies émergentes sont des outils utiles pour les élèves dans les régions rurales. Tous les ordres de gouvernement doivent faire en sorte que ces technologies soient offertes dans les écoles des régions rurales.

b) L’enseignement et la formation technique

En ce qui concerne la technologie, l’agriculture est l’un des secteurs d’activité qui progresse le plus rapidement au Canada. De plus, le besoin de compétences de la direction et de la gestion plus sophistiquées dans le secteur agricole est évident. À tous les niveaux du système d’éducation canadien (du primaire au post-secondaire, en passant par la formation continue), il faut créer des programmes qui répondent aux besoins de l’agriculture. Le gouvernement fédéral doit renouveler son engagement à la formation en gestion des ressources humaines pour les employeurs dans le secteur agricole. Des exemples de différentes composantes de l’éducation sont la formation académique, la formation en techniques de la direction, ainsi que la formation pratique.

4.5 Garderies

Les régions rurales du Canada ont besoin de services de garderie qui reconnaissent le caractère et les besoins particuliers des populations rurales et du secteur agricole. Ces services doivent suivre des normes qui reposent sur quatre piliers : l’abordabilité, l’accessibilité, la souplesse et la qualité. Ils doivent pouvoir s’adapter aux fluctuations saisonnières de la demande et au besoin fréquent de services de garde en dehors des heures de travail normales.

4.6 Infrastructures énergétiques
La disponibilité et le coût de l’énergie sont d’une importance primordiale pour les communautés et les commerces des régions rurales. Toutes les formes d’énergie (carburants agricoles, gaz naturel, électricité, propane, etc.) doivent être disponibles à des tarifs raisonnables dans les zones rurales, vu l’importance des coûts de l’énergie pour la rentabilité des entreprises agricoles. À cette fin, la FCA recommande que le gouvernement fédéral élimine la taxe d’accise s’agissant de l’agriculture.

4.7 Sécurité à la ferme

La FCA continue d’encourager une plus grande sécurité à la ferme en organisant régulièrement des campagnes et activités de sensibilisation. La FCA voit d’un bon œil la conclusion de partenariats avec les ministères et organismes gouvernementaux et encourage le gouvernement fédéral à continuer de participer aux différentes initiatives visant à promouvoir un secteur agricole plus sûr. Par exemple, la FCA recommande que les fabricants de machines agricoles mettent au point un système d’arrêt standard et universel pour l’équipement motorisé.

4.8 Transitions

Le secteur agricole vit actuellement d’importantes transitions de tous genres : la diversification de la production, l’expansion des exploitations agricoles, la transmission des fermes à la génération suivante et même la transition des agriculteurs vers d’autres carrières. Le gouvernement fédéral doit informer et consulter les intervenants afin d’élaborer des politiques appropriées. De plus, pour faciliter toutes ces transitions, le gouvernement fédéral devrait envisager différentes mesures, dont les suivantes :

• Faire en sorte que les actifs des fermes familiales non constituées en société puissent être répartis ou échangés entre frères et sœurs et que ceux des fermes familiales constituées en société et appartenant aux enfants d’une même famille puissent être divisés, et que dans les deux cas, il y ait possibilité de report des impôts;
• Faire participer les intervenants du secteur agricole à toute discussion au sujet des options pour une transition avec dignité de l’industrie agricole.

4.9 Assurance

Les besoins de l’agriculture sont particuliers, différents de ceux des autres secteurs dans de nombreux domaines, y compris l’assurance. Les programmes d’assurance destinés à l’agriculture devraient créer un environnement stable où les producteurs peuvent bien gérer les risques. La FCA demande aux assureurs de reconnaître les programmes de GRE que le secteur agricole a mis au point. Elle les encourage à créer des ensembles de polices qui satisfont aux besoins uniques du secteur agricole. Par exemple, Il faudrait prévoir des options comme des assurances environnementales pour protéger les agriculteurs qui ont exercé toute la diligence raisonnable possible et appliqué des pratiques exemplaires, mais qui se trouvent aux prises avec une situation qui échappe à leur contrôle.

4.10 Main-d’œuvre 
Pour que le secteur canadien de l’agriculture puisse prospérer et croître, il doit pouvoir faire appel à une main-d’œuvre qualifiée, bien rémunérée, bénéficiant de sécurité d’emploi et satisfaite. Le gouvernement fédéral peut favoriser un climat de travail sain en créant des programmes qui aident les agriculteurs à offrir des salaires compétitifs.

Le programme d’assurance-emploi doit tenir compte de la nature et des besoins particuliers du secteur agricole, surtout pour ce qui est des emplois saisonniers et à court terme. Les règlements sur les retenues à la source devraient être assouplis dans le cas des producteurs agricoles qui emploient des travailleurs à court terme.

Tous les ordres de gouvernement devraient veiller à ce qu’il y ait un nombre suffisant de travailleurs pour satisfaire aux besoins de tous les secteurs de l’agriculture, ce qui pourrait inclure des programmes de travailleurs saisonniers étrangers. Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient collaborer pour harmoniser leurs normes, pratiques et codes relatifs à l’emploi, et ce, pour assurer le libre mouvement des travailleurs agricoles au Canada.

4.11 Sensibilisation à l’agriculture

La FCA soutient la promotion de l’industrie en soulignant :

• sa contribution économique,
• ses retombées sur les zones rurales et urbaines,
• les carrières dans l’agriculture et dans les secteurs connexes,
• la gamme étendue de questions englobées par l’agriculture.
Un exemple de la sensibilisation à l’agriculture est la collaboration entre la FCA, Développement des ressources humaines Canada et AAC pour créer des programmes de sensibilisation des élèves aux carrières dans le secteur agricole. La FCA espère que le gouvernement fédéral maintiendra ce ferme engagement de faire la promotion de l’agriculture dans le système d’éducation au cours des années à venir. Le gouvernement fédéral devrait utiliser et promouvoir d’autres initiatives de ce genre.

4.12 Conseils d’adaptation

Le financement fourni par les conseils d’adaptation des provinces est devenu une ressource importante pour aider les organisations agricoles et leurs membres à s’adapter à l’évolution des attentes associées aux marchés et aux responsabilités économiques, sociales et environnementales. La FCA est en faveur du maintien des conseils d’adaptation et d’un financement accru de cet outil important pour l’atteinte des buts fixés pour l’industrie agricole canadienne dans le nouveau cadre stratégique pour l’agriculture du Canada.

ÉNONCÉ DE POLITIQUE SUR LA SALUBRITÉ DES ALIMENTS

Introduction

L’industrie canadienne de l’agriculture et de l’agroalimentaire produit des aliments salubres et de haute qualité, dans le respect de l’environnement. Depuis le début des années 90, les agriculteurs canadiens, en partenariat avec les gouvernements, ont pris les devants pour développer des systèmes nationaux qui renforcent nos engagements en matière de salubrité des aliments. En 1997, les agriculteurs canadiens ont dirigé et conçu de manière proactive le Programme canadien de salubrité des aliments à la ferme, afin de mettre en place un système pouvant être reconnu à l’échelle nationale et de démontrer l’existence de contrôles préalables dans le domaine de la salubrité des aliments.

Par la suite, dans le cadre du Programme canadien de salubrité et de qualité des aliments (PCSQA), les producteurs canadiens, la Fédération canadienne de l’agriculture (FCA) et les groupements nationaux de producteurs spécialisés ont continué de travailler en partenariat avec Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) et l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) afin d’élaborer l’approche canadienne de la salubrité des aliments à la ferme. L’approche canadienne comprend l’élaboration de programmes nationaux propres à divers produits, l’élaboration des stratégies et des outils nécessaires pour informer les producteurs et pour mettre en œuvre des initiatives nationales en matière de salubrité des aliments à la ferme conformes aux définitions du Système d’analyse des risques et de maîtrise des points critiques (HACCP) du Codex Alimentarius, et au Programme de reconnaissance de la salubrité des aliments à la ferme de l’ACIA. AAC a cofinancé et appuyé l’élaboration et la mise en œuvre des programmes nationaux de salubrité des aliments à la ferme depuis 1997. L’un des grands objectifs de la FCA consiste à assurer le développement continu de solides et durables systèmes de salubrité, de traçabilité et de santé des animaux, par l’industrie, pour le bien public des Canadiens.

1.0 Durabilité

Les agriculteurs canadiens ont pris les devants pour élaborer des systèmes nationaux de salubrité des aliments, mais la mise en œuvre de ces systèmes et leur gestion continue sont coûteuses. Ces initiatives contribuent au bien public et au mieux-être des Canadiens, mais elles n’ont pas vraiment rapporté sur le marché. Vu les revenus déjà très faibles des producteurs, la durabilité de ces systèmes de salubrité des aliments est menacée. Pour appuyer le maintien et le renforcement de ces systèmes, il faut un engagement financier et un partenariat continus du public et des gouvernements.

La FCA préconise également un appui gouvernemental en vue de renforcer la réputation de fournisseur d’aliments salubres et de haute qualité dont jouit le Canada. Il s’agirait, au moyen d’un plan de communication financé par l’État, de sensibiliser les Canadiens et le monde entier aux solides systèmes de salubrité et de qualité des aliments qui ont été mis en place dans la production canadienne. Ce plan aiderait à obtenir une valeur sur le marché pour les initiatives que l’industrie met sur pied et appuierait la compétitivité de l’agriculture canadienne.

2.0 Leadership de l’industrie, partenariats industrie-gouvernement

D’abord par un programme appelé le Programme canadien de salubrité des aliments à la ferme (de 1997 à 2004), puis par le PCSQA, les producteurs canadiens, en partenariat avec AAC et l’ACIA, ont dirigé et conçu de manière proactive l’approche canadienne de la salubrité des aliments à la ferme. C’est grâce à ce leadership de l’industrie que 98 % de toute la production canadienne a maintenant terminé ou achève l’élaboration de ses systèmes de salubrité des aliments à la ferme fondés sur l’HACCP.

Toujours soucieux de l’augmentation des coûts sur un marché très concurrentiel, les producteurs sont extrêmement préoccupés de voir que le gouvernement déleste les coûts, l’administration et la réglementation. Mais ils sont aussi très conscients de la nécessité d’assurer la salubrité de leur production. C’est pour ces raisons que l’industrie doit continuer à poursuivre la salubrité des aliments à la ferme et son développement, dans un solide partenariat dirigé par l’industrie, avec les gouvernements. Grâce à la collaboration de la FCA, des groupements nationaux de producteurs spécialisés et du Groupe de travail canadien sur la salubrité des aliments à la ferme, l’élaboration des systèmes de salubrité des aliments à la ferme a été une réussite. On a pu affecter efficacement les fonds, mener des recherches dans l’industrie, renforcer l’acceptation chez les producteurs, par l’entremise de leurs propres organisations, et maintenir la reddition des comptes envers les Canadiens grâce à des vérifications financières et de conformité effectuées tous les ans par des tierces parties. La FCA croit que les solides progrès, l’acceptation des producteurs et, au final, le succès de l’élaboration de solides systèmes de salubrité des aliments à la ferme n’auraient pas été possibles sans cette collaboration. Le PCSQA est un excellent exemple de la grande efficacité des partenariats entre l’industrie et le gouvernement comme outil pour offrir des services tout en permettant aux contribuables de réaliser des économies.

3.0 Mise en œuvre à la ferme

La FCA croit qu’il est impératif d’avoir un solide programme de mise en œuvre à la ferme offrant des outils précieux aux organisations nationales de producteurs et à leurs pendants provinciaux pour mettre en œuvre les systèmes de salubrité des aliments. Le volet de mise en œuvre à la ferme du premier CSA exige une augmentation des systèmes incitatifs en matière de salubrité des aliments. Les encouragements fournis par ces systèmes accroîtront l’acceptation des systèmes par les producteurs et la réussite de l’élaboration.

Pour la transition entre le CSA et la nouvelle politique agroalimentaire, la FCA appuie une version améliorée de ce programme et recommande les modifications suivantes :

• Une simplification du processus d’approbation ou des ententes afin de renforcer la capacité d’obtenir rapidement des contrats ou des prolongations;

• Un assouplissement important des modalités concernant l’utilisation du financement pour la formation, les ressources humaines, l’achat d’équipement et le recouvrement complet des coûts de vérification;

• Un libellé plus clair en ce qui concerne les équivalences, pour obliger les pays à permettre des importations quand les programmes d’inspection du pays exportateur offrent une protection relative à la salubrité des aliments qui est au moins équivalente à celle de l’importateur, même si leur fonctionnement est un tant soit peu différent.

La FCA se réjouit de ces systèmes incitatifs pour les activités de salubrité des aliments. La FCA est fermement convaincue que la souplesse et les programmes incitatifs sont beaucoup plus efficaces que les approches réglementaires rigides pour obtenir des progrès.

4.0 Traçabilité

La traçabilité, soit la capacité de suivre les mouvements des animaux et des biens tout au long de la chaîne d’approvisionnement, est un important outil pour l’agriculture. L’élaboration et la mise en œuvre de systèmes de traçabilité contribuent passablement au bien public, dans les domaines de la protection de la santé des végétaux et des animaux, et de la salubrité des aliments. De nombreuses initiatives sont actuellement en cours pour mettre en place des systèmes de traçabilité, à la ferme et dans toute la chaîne. Il est important de pouvoir compter sur le leadership gouvernemental et la fiabilité de l’appui gouvernemental afin que les diverses initiatives de traçabilité fonctionnent et puissent communiquer entre elles. L’appui du gouvernement profitera à l’industrie en cas d’incident entraînant des pertes commerciales ou lorsque des indemnités seront reçues. Une communication claire entre les diverses parties intéressées assurera un système global efficace et réduira les doubles emplois.

La FCA se réjouit de la décision des ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture d’élaborer et de mettre en œuvre un système national de traçabilité pour le secteur agricole et alimentaire au Canada. 
La FCA demande un système fondé sur les normes nationales, qui englobe toute la production d’aliments (y compris la production primaire) et tous les maillons de la chaîne de valeur. Un système national d’identification et de traçabilité constituerait un outil de gestion des risques qui pourrait accroître considérablement la compétitivité de notre industrie, car il permettrait d’identifier les sources de contamination, réduirait le délai d’intervention en cas de crise et atténuerait les incidences économiques de l’éclosion de maladies végétales ou animales exotiques ou d’une crise de salubrité des aliments au Canada. Ce système permettrait aussi à l’industrie de voir les possibilités de renforcer notre accès aux marchés intérieurs et étrangers, tout en répondant au besoin grandissant des consommateurs de la planète de connaître la provenance de leurs aliments. De plus, il appuierait les systèmes de salubrité des aliments à la ferme du Canada et il contribuerait aux efforts en vue d’éradiquer des maladies animales et végétales au pays et d’éliminer les incursions de maladies animales exotiques. La FCA prône un système de traçabilité national qui serait compatible partout au pays, pour tous les produits et à toutes les étapes de la chaîne de valeur, de même que compatible technologiquement avec les normes internationales.

5.0 Systèmes de santé des animaux et des végétaux

Le Canada jouit d’une excellente réputation sur le plan de la santé des animaux et des  végétaux. Il doit néanmoins demeurer vigilant et toujours être préparé. Les problèmes de santé animale et végétale peuvent avoir de lourds impacts sur les producteurs et leurs activités, sur l’agriculture et l’agroalimentaire dans son ensemble, et sur les Canadiens d’un océan à l’autre. L’incidence des maladies animales ou végétales semble être une cause possible de perturbation des marchés et de pertes financières. De solides approches de la biosécurité et une planification proactive des mesures d’urgence sont cruciales. La FCA exhorte le gouvernement à s’assurer que le Canada possède un solide système d’intervention en cas d’urgence, où les attributions sont claires, ainsi que des mécanismes d’indemnisation des sinistrés. Les approches doivent être coordonnées par une stratégie nationale sur la santé des végétaux et des animaux qui porte une attention spéciale aux systèmes de biosécurité, à la préparation aux situations d’urgence, au soin des animaux et au zonage.
SECTION TROIS

Résolutions

Chaque année, les membres de la FCA élaborent des résolutions ayant trait aux politiques de la FCA et en discutent à l’Assemblée générale annuelle. Ces résolutions définissent la position officielle de la FCA sur des questions stratégiques précises et servent de base à la planification de ses activités futures.

Elles servent aussi de fondement aux énoncés de politique de la FCA. Les pages qui suivent renferment les résolutions adoptées au cours des trois dernières années. Les résolutions y sont regroupées par catégorie et organisées selon l’année, en commençant par les plus récentes.

COMMERCE

2010 Politique nationale sur les betteraves sucrières

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU que la FCA exerce des pressions sur le gouvernement pour qu’il adopte une politique nationale sur le sucre qui assure un niveau de production favorisant la croissance au sein de l’industrie. (CSBPA)

2010 Inspection des viandes et du bétail

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA étudie les impacts qu’aurait l’instauration des règlements provinciaux intégrés par les gouvernements fédéral et provinciaux à l’échelle du pays pour permettre le mouvement interprovincial des viandes transformées et des carcasses, et que la FCA fasse rapport de cette étude a l’AGA de 2011. (APAS)

2010 Commission canadienne du blé (CCB) et Organisation mondiale du commerce (OMC) 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il demande aux négociateurs de faire remettre les crochets autour de l’article 3 a)iv) de l’annexe K du Projet révisé de modalités concernant l’agriculture de décembre 2008 de l’OMC, au sujet du recours aux entreprises commerciales d’État; et

PAR CONSÉQUENT, IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il s’oppose à toute modification du système de mise en marché à guichet unique de la CCB tant que les agriculteurs de l’Ouest canadien n’auront pas été consultés et qu’une majorité de céréaliculteurs de l’Ouest canadien n’aura pas convenu d’un changement. (KAP)

2010 Accord sur le commerce intérieur (ACI) – Règlement des différends

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA s’oppose à l’adoption du mécanisme de règlement des différends d’une personne à un gouvernement et prenne tous les moyens nécessaires afin que seul un mécanisme de règlement des différends de gouvernement à gouvernement, soit retenu. (UPA)
2009 Mentions d’origine

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada, en consultation avec le secteur de l’élevage, d’étudier et de documenter le préjudice que le programme COOL sur les mentions d’origine porte au secteur.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA demande au gouvernement du Canada de poursuivre les mesures commerciales et qu’elle continue de documenter l’impact que le programme COOL des États-Unis a sur le secteur canadien de l’élevage. (KAP/WRAP/APAS)

2009 Port de Churchill 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture presse le gouvernement du Canada d’appuyer, de développer et d’encourager l’utilisation élargie du port de Churchill pour l’exportation et l’importation de produits. (KAP)

2009 Politique nationale sur la sécurité alimentaire

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture et ses membres exhortent le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux à établir une politique nationale viable sur la sécurité alimentaire qui régirait l’offre d’intrants agricoles pour les producteurs et l’offre de produits alimentaires de base pour les consommateurs canadiens.   (FAO)  

2009 Entreprises commerciales d’État

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture demande au gouvernement fédéral :

• de défendre avec vigueur les droits des agriculteurs canadiens de décider de l’avenir de leurs structures de commercialisation, y compris le droit d’administrer un organisme centralisé de gestion des approvisionnements;
• de s’opposer formellement à l’enlèvement des crochets dans le texte des modalités de décembre 2008 de l’OMC entourant le bout de phrase « pour 2013, l’utilisation des pouvoirs de monopole d’exportation de produits agricoles en ce qui concerne ces entreprises » et à l’exemption en bas de page visant Zespri, le comptoir de vente unique administré par les producteurs de kiwis en Nouvelle-Zélande;

• de rejeter un accord à l’OMC qui ôte aux agriculteurs le droit d’administrer un organisme centralisé de gestion des approvisionnements.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA soumette une lettre officielle au gouvernement du Canada pour lui rappeler la politique de la FCA sur les structures de mise en marché et pour l’inciter à rejeter le changement apporté en décembre 2008 à la pratique d’utilisation de pouvoirs de monopole par les entreprises commerciales d’État. (WRAP)  

2008 Impact de la mise en œuvre finale de l’ALENA pour le sucre et les produits à base de sucre du Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture recommande au gouvernement du Canada :

• d’exercer son droit de participer à toute négociation pouvant mener à des modifications des règles de l’ALENA sur le commerce du sucre et des produits à base de sucre;

• de veiller à protéger les intérêts du Canada advenant le réexamen des règles de l’ALENA sur le sucre et les produits à base de sucre;

• de s’opposer à toute modification du Farm Bill des É.-U. qui ajouterait de nouvelles restrictions aux exportations canadiennes de sucre raffiné et de jus concentré de betterave à sucre.

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA demande à la Chambre des communes et au Sénat de tenir des audiences de leurs comités pour faire le point sur l’état de l’ALENA après mise en œuvre complète dans le but de cerner les avantages et les inconvénients du traité, afin que le Canada soit prêt à réagir si les É.‑U. et le Mexique réussissent à faire rouvrir l’accord à la négociation. (CSBPA)

2008 Compétitivité par rapport à d’autres pays

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réalise une étude afin de voir de quelle façon les autres pays procèdent pour établir et exécuter des programmes qui avantagent leurs agriculteurs par rapport aux agriculteurs du Canada. (KAP)

2008 Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture entreprenne une étude sur les répercussions que le Partenariat nord‑américain pour la sécurité et la prospérité pourrait avoir sur le commerce des produits agricoles au Canada. (FAO)

2008 Réciprocité des règles de production

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement fédéral :

• d’exiger que les aliments et produits importés respectent des normes et des règles de production et de transformation équivalentes à celles qui sont en vigueur au Canada;
• d’instaurer des mesures de contrôle aux frontières afin de garantir aux consommateurs que les produits et aliments importés satisfont aux mêmes normes et règlements que les produits canadiens;
• d’allouer les budgets adéquats à l’ACIA et de s’assurer que les ressources humaines soient affectées aux tâches appropriées afin qu’elle puisse contrôler efficacement les importations;
• d‘exiger l’harmonisation des règles de production pour les produits importés. (UPA)

2008 Exemptions ministérielles

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada :

• de s’assurer que les groupes de producteurs concernés soient consultés au même titre que les plaignants lors de consultations dans le cadre de l’Accord sur le commerce intérieur;
• de maintenir les exemptions ministérielles qui soutiennent la mise en marché ordonnée provinciale;
• de soutenir les démarches des groupes de productrices et de producteurs concernés pour le maintien intégral des exemptions ministérielles. (UPA)

2008 Organisation mondiale du commerce (OMC) et gestion de l’offre

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement fédéral :

• de s’assurer, comme stipulé dans la motion adoptée à l’unanimité à la Chambre des communes, le 22 novembre 2005, « qu’au terme de la présente ronde de négociations, le Canada obtienne des résultats faisant en sorte que les secteurs sous gestion de l’offre ne soient soumis à aucune réduction des tarifs hors contingents, ni à aucune augmentation des contingents tarifaires, et négocie aussi une entente renforçant l’accès des exportateurs agricoles du Canada au marché afin que tous les secteurs puissent continuer à procurer aux producteurs des revenus justes et équitables »;

• de s’assurer que les producteurs sous gestion de l’offre puissent continuer de tirer la totalité de leur revenu du marché, sur la base de leurs coûts de production, y compris une rémunération équitable pour le travail et le capital qu’ils ont investis dans leurs entreprises;
• de ne pas mener des négociations qui avantagent un secteur au détriment d’un autre. (UPA)

2008 Organisation mondiale du commerce (OMC) et secteurs non visés par un régime de gestion de l’offre

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement fédéral :

• de continuer à appuyer notre politique permanente dans le contexte des négociations à l’OMC s’appliquant aux produits destinés à l’exportation et non visés par un régime de gestion de l’offre afin d’obtenir un accès maximal pour les exportations agricoles, y compris une réduction marquée des tarifs, l’élimination des subventions à l’exportation et des diminutions du soutien faussant les échanges commerciaux;
• de ne pas mener des négociations qui avantagent un secteur au détriment d’un autre. (CCP)

2007 Politique sur la concurrence proactive

IL EST RÉSOLU que la FCA travaille à explorer et à élaborer une politique sur la concurrence proactive qui permettra aux producteurs canadiens de bien tirer leur épingle du jeu dans le marché international. (APAS)

2007 Mesures spéciales de sauvegarde en agriculture (MSS)

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réitère son appui à l’endroit de maintien des MSS dans le cycle actuel des négociations à l’OMC.

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA exige que le gouvernement canadien opérationnalise immédiatement les MSS. (OCCO/ PLC)

2007 Contrôle des importations de produits sous gestion de l’offre et d’autres produits sous contingents tarifaires
IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada de mettre en place des mesures efficaces pour limiter les allocations des permis d’importations pour les produits sous gestion de l’offre et d’autres produits sous contingents tarifaires, à des niveaux qui correspondent aux engagements actuels d’accès au marché canadien dans le cadre de l’OMC et de l’ALENA. (UPA)

2007 Recours commerciaux pour les produits horticoles saisonniers

IL EST RÉSOLU que la FCA explore les recours commerciaux autres que les processus actuels en vertu de la Loi sur les mesures spéciales d’importation.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA explore plus précisément la possibilité d’établir un tarif anti-dumping d’urgence applicable aux produits horticoles saisonniers importés, afin de prévenir le dumping. (BCAC)

GESTION DES RISQUES DE L’ENTREPRISE

2010 Avances en espèces 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le montant exempt d’intérêt des programmes d’avances en espèces, actuellement limité à 100 000 $, soit augmenté à 300 000 $.  (APAS)

2010 Améliorations à apporter à Agri-investissement 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la PEIFA et la FCA exercent des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il redonne aux participants la possibilité de faire leur contribution admissible à Agri-investissement comme ils étaient autorisés à le faire en 2007. (PEIFA/APAS)

2010 Financement pour les pratiques de gestion bénéfiques 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il augmente le budget des programmes de financement des PGB afin de permettre à un nombre accru d’agriculteurs de mettre des PGB en application dans leurs exploitations agricoles. (KAP)

2010 Programme d’aide aux apiculteurs 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il mette en place un programme d’aide à l’intention des éleveurs d’abeilles coupeuses de feuilles et des producteurs de miel dans les régions éprouvées, compte tenu du fait que ces exploitations sont exigeantes en main-d’œuvre et sont utiles aux économies locales. (KAP)

2010 Programmes fédéraux de sécurité du revenu

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA demande au gouvernement du Canada :

•
De réviser les critères d’AgriStabilité pour prévenir la chute des paiements aux producteurs  faisant face à des difficultés financières sérieuses, spécialement dans les secteurs porcins, bovins et horticoles; et

•
D’allouer 1$ milliard par année dans le programme AgriFlexibilité et de permettre que les fonds soient également utilisables pour les programmes de gestion des risques; et 

•
De bonifier son programme Agri-relance afin d’assurer une meilleure protection des fermes en situation de catastrophe. (UPA)
2010 Programme de paiements anticipés (PPA) – Période de sursis

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA demande au gouvernement du Canada de prolonger la période de sursis pour le remboursement du PPA d’urgence. (UPA/PEIFA)

2010 Assouplissement des conditions de remboursement du Programme de paiements anticipés pour le blé de mouture

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la PEIFA et la FCA exercent des pressions sur le gouvernement fédéral afin d’obtenir que le Programme de paiements anticipés offre des options de paiement plus souples sans pénalité pour la partie de la récolte de blé de mouture qui n’a pas obtenu le grade. (PEIFA)

2010 Compensation en cas de maladie à déclaration obligatoire

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA fasse les représentations nécessaires auprès du gouvernement fédéral pour qu’il développe et finance des programmes spécifiques de compensation qui dédommageront les producteurs à la mesure des pertes réelles encourues en cas de maladies à déclaration obligatoire. (UPA)


2009 Aide pour la restauration des sols

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réclame du programme d’aide aux sinistrés Agri-relance une aide financière pour la restauration des sols endommagés par la récolte qui a dû être effectuée pendant que les sols étaient détrempés, conformément aux exigences de l’assurance-récolte. (KAP)

2009 Programme Agri-Flex

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse les démarches nécessaires auprès du gouvernement du Canada pour que soit mis en application le programme Agri-Flex avec une enveloppe budgétaire de 1 milliard de dollars par année et que ce montant soit disponible à la fois dans les programmes de GRE et les programmes non-GRE. (UPA)

2009 Mesures améliorées pour les éleveurs 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture adopte les positions de principe suivantes en vue de les soumettre aux autres organisations agricoles et au gouvernement fédéral en tant que solutions possibles à la crise qui sévit dans l’industrie canadienne du bétail :

• Versement de paiements suffisants soit par acre, soit en fonction de la productivité, pour encourager les producteurs à garder leur bétail, fourrage et herbe.

• Modification des programmes de GRE afin d’assurer aux éleveurs un traitement équitable par rapport aux producteurs de céréales et d’oléagineux.

• Réduction des tarifs pratiqués pour le pâturage collectif.  (APAS)

2009 Tarifs de pâturage sur les terres de la Couronne

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réclame du gouvernement du Canada qu’il suspende le prélèvement des tarifs fixés pour le pâturage sur les terres de la Couronne dont se servent les éleveurs de bétail jusqu’à ce que l’industrie se stabilise et commence de nouveau à être rentable. (KAP)

2009 Perte de capital à cause de l’ESB 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture, étant donné les règles plus sévères appliquées au Canada pour les matières à risque spécifiée (MRS), fasse pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il absorbe les coûts relatifs aux MRS, de sorte que l’industrie ne soit pas obligée d’assumer d’autres coûts attribuables directement à l’ESB. (NSFA)

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que les fonds annoncés dans le budget fédéral pour l’aide au secteur de l’abattage soient majorés pour correspondre aux besoins et ne soient pas des prêts mais des investissements directs dans les structures d’abattage. (UPA)

2009 Paiements de soutien en fonction de la période historique de base

IL EST RÉSOLU que la FCA demande au gouvernement fédéral d’apporter un facteur d’ajustement de la couverture des ventes nettes admissibles (VNA) dans le cas des nouvelles entreprises agricoles qui reconnaît les besoins de mise à niveau de ces nouvelles entreprises.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA exerce des pressions en vue de la mise en œuvre d’un processus de correction des lacunes conceptuelles dans les programmes qui écartent une partie des producteurs. (FAO)

2009 Inspection et pesée obligatoires à l’arrivage

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture, advenant l’élimination des règles actuelles sur l’inspection et la pesée à l’arrivage, fasse pression sur le gouvernement fédéral pour que l’inspection et la pesée à l’arrivage soient effectuées par des entreprises accréditées et vérifiées par la Commission canadienne des grains et que le service soit facultatif.  (KAP)

2009 Modification des programmes de gestion des risques de l’entreprise

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse pression sur le gouvernement fédéral en faveur de modifications des programmes actuels de gestion des risques de l’entreprise qui permettraient de contrer les effets qu’ont sur les producteurs des facteurs indépendants de leur volonté, tels l’ESB, le programme COOL, etc. (KAP)
2009 Indice des prix des entrées dans l’agriculture 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse pression sur le gouvernement fédéral pour que l’indice des prix des entrées dans l’agriculture (IPEA) soit entré dans le calcul de la marge de référence pour le programme Agri-stabilité afin de mieux tenir compte des réalités du secteur agricole primaire. (KAP)

2009 Programme d’avances en espèces 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il fasse passer de 100 000 $ à 150 000 $ la portion exempte d’intérêts et une augmentation du total d’avances en espèces. (KAP)

2008 CSA – programmes fédéraux de gestion des risques de l’entreprise

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada :

• de concrétiser la notion de flexibilité pour les programmes de gestion des risques en allouant 1 milliard de dollars par année au financement des programmes provinciaux, par l’entremise d’Agri‑Flex;
• de répartir ce montant de 1 milliard de dollars en fonction de l’importance relative du secteur agricole de chaque province;
• d’offrir aux secteurs sous gestion de l’offre, dans le cadre du nouveau programme Agri-stabilité, la couverture à 100 % de la marge de référence au-delà d’une baisse de 30 % de la marge annuelle (comme dans le PCSRA);
• de permettre que le programme Agri-relance (cadre d’intervention en cas de catastrophe) cible, sur une base spécifique, la couverture des pertes et aide à la relance des entreprises touchées;
• de procéder à la réforme du CSA dans le cadre d’une réelle concertation avec les productrices et producteurs agricoles. (UPA)

2008 Droits de rassemblement pour le dépistage de la tuberculose

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de soutenir les éleveurs de la zone d’éradication du mont Riding et de la région du parc national du Mont-Riding en les indemnisant (droits de rassemblement pour le dépistage de la tuberculose) et, au besoin, en leur versant d’autres indemnités pour les autres pertes associées au dépistage de la tuberculose qui ne sont pas couvertes par la Loi sur la santé des animaux. (KAP/APAS)
2008 Compétitivité des abattoirs – récupération des matières à risques spécifiés 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement canadien et à AAC :

• de couvrir les coûts inhérents au nouveau règlement de juillet 2007 sur les matières à risques spécifiés (MRS), de manière à préserver la compétitivité de la filière canadienne des ruminants;
• d’évaluer l’opportunité de ne retirer de l’alimentation animale que les MRS inscrites sur la liste courte (cerveau et colonne vertébrale des animaux âgés de 30 mois ou plus);
• d’appuyer les organisations agricoles concernées dans leurs revendications. (UPA)

2008 Financement des programmes du Cadre stratégique pour l’agriculture

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture travaille à faire changer cette politique pour garantir que les fonds inutilisés en vertu des accords de contribution existants seront reportés en tant que crédits aux programmes en vertu de l’entente de prolongation négociée pour les programmes du CSA en 2008‑2009. (BCAC)

2008 Paiements spéciaux

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de continuer à verser ce milliard de dollars en plus des fonds affectés au volet Gestion des risques de l’entreprise de Cultivons l’avenir (le CSAII). (KAP)

2008 Indemnisation en cas de maladies à déclaration obligatoire

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada que tant et aussi longtemps que le gouvernement n’aura pas remédié aux lacunes du Règlement sur l’indemnisation en cas de destruction d’animaux et tant qu’un programme fiable et efficace d’assurance‑production pour le secteur animal ne sera pas mis en place :

• de moduler Agri-stabilité de sorte qu’il puisse intervenir spécifiquement pour le secteur d’activité qui est touché (sans prendre en compte la variation globale de la marge);
• d’éliminer le déclencheur d’Agri-stabilité (gestion de l’offre) à 30 % étant donné l’incapacité du nouveau Règlement sur l’indemnisation en cas de destruction d’animaux de compenser adéquatement les pertes pour certaines productions. (UPA)

2008 Enregistrement des semences

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture continue d’appuyer, de concert avec d’autres participants à l’examen du secteur des semences, le régime d’enregistrement de premier niveau qui exige une évaluation du mérite des variétés proposées. (WRAP)

2008 Divisibilité des entreprises individuelles pour des programmes gouvernementaux

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exerce des pressions pour que les unités agricoles diversifiées soient autorisées à séparer les entreprises individuelles afin d’être admissibles à toute prestation offerte par des programmes gouvernementaux. (WRAP)

2008 Fonds accordés à l’Initiative nationale de planification de ferme

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il maintienne aux niveaux actuels les fonds accordés à l’Initiative nationale de planification de ferme agroenvironnementale. (WRAP)

2008 Soutien pour les éleveurs

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral d’offrir un niveau de soutien équivalent au secteur de l’élevage étant donné les torts que lui cause le développement (soutenu par l’État) de l’industrie de l’éthanol, en veillant à ce que ce soutien ne prête pas flanc à des mesures commerciales. (KAP)

2008 Programme Agri‑investissement - taux de contribution

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il augmente sa part (60 %) de la contribution au programme Agri‑investissement en la faisant passer à au moins 2 % des ventes nettes admissibles (VNA) et qu’il hausse à 3 millions de dollars le plafond fixé.

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA encourage les membres provinciaux à exhorter leurs gouvernements provinciaux à accroître leurs propres contributions (40 %) au programme Agri‑investissement en les faisant passer à au moins 2 % des VNA et à hausser le plafond à 3 millions de dollars. (FAO)

2008 Crise dans l’industrie du tabac

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture et ses membres exhortent le gouvernement fédéral à appliquer immédiatement les recommandations faites dans la stratégie de sortie du Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board (office de commercialisation des producteurs de tabac jaune de l’Ontario) pour aider les agriculteurs qui abandonnent la production de tabac et réduire au minimum les répercussions économiques défavorables de l’arrêt de cette activité sur les régions productrices de tabac. (FAO)

2008 Programme de paiements anticipés

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande à AAC :

• de travailler en étroite collaboration avec les fédérations œuvrant présentement à développer et implanter un PPA pour leurs producteurs, en faisant preuve de souplesse et de discernement dans l’administration et l’application du programme, de manière à en réduire les coûts et à en maximiser les bénéfices pour les producteurs;
• de faire en sorte que les céréales consommées à la ferme soient également  admissibles au programme. (UPA)

2008 Paiement juste et équitable pour les stocks de bétail perdus

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture appuie la proposition soumise au gouvernement en vue de paiements justes et équitables, en vue de la reconnaissance de la perte de stocks sur les fermes, basée sur les stocks de bétail actuels depuis la crise de l’ESB. 

REMARQUE : L’unité-gros-bétail est un équivalent scientifique reconnu à l’échelle internationale pour chaque 1 000 lb, ajusté et corrélé en fonction de la quantité d’aliments requis pour maintenir et garder en vie les différentes catégories de bovins en croissance ou adultes. Il s’agit d’une valeur courante utilisée pour déterminer la provende requise pour maintenir les animaux en vie (les agriculteurs l’ont fait sans être dédommagés). (NSFA)

2008 Impact de la hausse du dollar canadien sur le secteur agricole

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada de mettre en place un plan d’action d’urgence qui permettra de pallier les effets néfastes de la hausse du dollar canadien sur le secteur agricole canadien. (UPA)

2008 Programme de secours en cas de catastrophe pour l’agriculture

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture insiste pour que les gouvernements veillent à ce que, en cas de catastrophe, les producteurs sous gestion de l’offre aient accès à une indemnisation équivalente à celle que leur accordait l’ancien PCSRA.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que le volet Agri-relance de la série de programmes de GRE de Cultivons l’avenir couvre les coûts d’interruption des affaires et les pertes de revenu annuel résultant d’une catastrophe. (PLC)

2007 L’avenir comme point de mire

IL EST RÉSOLU que la FCA fasse comprendre au gouvernement que les revenus agricoles ne sont pas à un niveau soutenable à long terme. (KAP)

2007 Comité consultatif de la gestion des risques de l’entreprise

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture exerce des pressions sur le ministre pour qu’il établisse un nouveau comité consultatif chargé d’examiner les questions de politique relatives aux programmes de protection du revenu et de gestion des risques de l’entreprise.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que le comité comprenne des représentants démocratiquement élus de toutes les grandes organisations agricoles et de produits au Canada afin d’assurer la reddition des comptes et une solide représentation des producteurs. (Proposé par le Comité de la protection du revenu de la FCA)
2007 Prix des engrais

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au Bureau de la concurrence d’enquêter sur le prix des engrais. (KAP)

2007 Programme d’assurance national

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture recherche l’élaboration d’un programme d’assurance national qui permettrait aux producteurs agricoles d’assurer leurs frais d’exploitation plutôt que leur production. (APAS)

2007 Programmes complémentaires

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture appuie l’existence de programmes complémentaires pour permettre aux provinces d’avoir des programmes à coûts partagés avec le gouvernement fédéral qui satisfont à des besoins régionaux. (APAS)

2007 Consultation sur le CSAII

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exhorte le gouvernement fédéral à revoir le Pilier de la gestion des risques de l’entreprise, y compris la possibilité d’offrir des programmes complémentaires, durant la consultation sur le CSAII. (KAP)

2007 Volet catastrophe du programme national

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture appuie la mise en place d’un volet du programme national qui fournirait de l’aide en cas de catastrophes telles que l’ESB, les inondations, la grippe aviaire, etc. à la condition que les modalités concernant les ententes de financement entre les gouvernements, l’organe de gestion et les critères d’admissibilité soient toutes réglées, communiquées de manière transparente aux producteurs agricoles et acceptées par ces derniers. (APAS)

2007 Programmes de soutien de l’agriculture

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture continue de presser le gouvernement fédéral d’accroître sa contribution financière aux programmes de soutien de l’agriculture. (APAS)

2007 Administration du PCSRA

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture demande au bureau du vérificateur général d’enquêter sur l’Administration du Programme canadien de stabilisation du revenu agricole (PCSRA) afin de déterminer ce qu’il advient des dossiers des producteurs une fois qu’ils sont envoyés à l’Administration. (KAP)

2007 Évaluation des stocks

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de transférer toute partie inutilisée des fonds du Family Farms Options Programs à l’Initiative de transition du PCSRA pour l’évaluation des stocks, dans l’intérêt bien des producteurs. (KAP)

2007 Consultation sur les programmes

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture presse les ministres fédéraux de consulter la FCA, les autres organismes agricoles à vocation générale et les groupements de producteurs spécialisés lors de l’élaboration des programmes, et ce, avant d’établir la valeur de ces programmes. (KAP)

2007 Échéances pour l’Administration du PCSRA

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture presse le gouvernement fédéral d’obliger l’Administration du PCSRA à traiter les demandes dans un certain délai et verse aux producteurs une amende et des intérêts. (KAP)

2007 Rajustements d’inventaire – PCSRA

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse pression auprès des gouvernements provinciaux et fédéral afin qu’ils versent la différence de 70 % qui n’a pas été payée aux éleveurs. (PEIFA)

2007 Reconnaissance de la gestion de l’offre comme programme de gestion des risques de l’entreprise

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exige que les gouvernements fédéral et provinciaux définissent clairement la gestion de l’offre, incluant ses trois piliers, comme programme, dans le cadre du Pilier de la gestion des risques de l’entreprise de la prochaine politique agricole et agroalimentaire. (PLC/APAS)

2007 Programme de paiement anticipé

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada :

• d’adapter les modalités d’application du nouveau programme de paiement anticipé de manière à ce qu’elles soient compatibles avec les systèmes de production des différents secteurs;
• de privilégier la prestation du programme aux producteurs par le biais des systèmes de mise en marché collective. (UPA)

2007 Aides transitoires

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada de mettre en place des aides transitoires ou spéciales, d’ici à ce que la mise en œuvre du nouveau CSA assure la rentabilité des agriculteurs canadiens. (UPA)

2007 Programme d’assurance-production

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande aux gouvernements fédéral et provinciaux d’inclure dans le nouveau programme d’assurance-production l’assurance contre l’interruption des affaires et la protection des revenus, pour les produits qui ont besoin d’une garantie dans le nouveau programme.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA demande que le nouveau programme d’assurance-production soit accessible aux producteurs sous gestion de l’offre. (PLC)

2007 Indemnisation 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada :

• d’offrir sans délai une indemnisation suffisante pour l’ensemble des pertes et des coûts imputables à des maladies à déclaration obligatoire et à d’autres risques (maladies des animaux et des végétaux et autres risques);

• de respecter les critères retenus par la Cour fédérale dans le jugement rendu récemment lors de l’examen de l’indemnisation. (UPA)

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande que le nouveau programme d’assurance-production soit accessible aux producteurs en gestion de l’offre. (PLC)

ENVIRONNEMENT ET SCIENCES
2010 Planification de la succession des chercheurs

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral afin qu’il mette en place un processus de planification de la succession pour remplacer les chercheurs en agriculture qui prennent leur retraite.  (WRAP)

2010 Financement de la recherche

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il soutienne une augmentation des fonds publiques pour la recherche fondamentale et appliquée en agriculture. (WRAP)

2010 Adaptation aux changements climatiques 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le gouvernement fédéral fournisse du soutien et du financement pour l’adaptation aux changements climatiques en agriculture. (BCAC)

2010 Production de bioénergie 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il élabore des politiques et des programmes destinés à encourager l’utilisation de déchets agricoles et autres produits adéquates pour la production d’énergie de biomasse. (KAP)

2010 Lin et semences conservées à la ferme 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral et sur l’industrie du lin afin de réexaminer l’accord d’accès au marché et de préserver les droits des agriculteurs et de conserver leurs semences pourvu que celles-ci réussissent les tests de pureté nécessaires. (KAP)


2009 Importation pour usage personnel 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exhorte le gouvernement fédéral et l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire à préserver le programme d’importation pour usage personnel. (KAP)

2009 Biens et services écologiques nationaux

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture redouble d’efforts dans ses démarches auprès du gouvernement fédéral afin qu’il élabore un programme national complet et intégré qui faciliterait le versement d’indemnités pour les biens et services écologiques fournis ainsi que le développement de notre capital naturel. (KAP)

2009 Programme national de gérance agroenvironnementale

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression en faveur du renouvellement du Programme national de gérance agroenvironnementale, qui a pris fin le 31 mars 2008. (WRAP)

2009 Recherche dictée par les besoins des producteurs     

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture et ses organismes membres soumettent une requête à AAC pour qu’il réexamine les recommandations faites par le Comité consultatif scientifique concernant la restructuration des priorités et de l’infrastructure en matière de recherche. (NSFA)

2009 Recherche régionale multidisciplinaire sur la production primaire   

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande à AAC de maintenir et d’améliorer l’infrastructure de recherche régionale multidisciplinaire sur la production primaire de sorte qu’elle inclue des capacités intellectuelles, des ressources humaines et des installations qui appuient les producteurs primaires et leur viabilité économique.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il continue et étende la recherche effectuée aux stations de recherche fédérales qui est pertinente au niveau régional. (NSFA)

2008 Sytèmes de prévisions météorologiques
IL EST RÉSOLU que La FCA devrait exercer des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu'il s'assure qu'Environnement Canada dispose des fonds nécessaires pour améliorer ses systèmes de prévisions et d'avertissements météorologiques. (KAP)
2008 Pratiques de gestion bénéfiques

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture presse le gouvernement fédéral d’inclure les disques doubles, les herses lourdes et les broyeurs de pailles à coupe fine parmi les équipements admissibles aux pratiques de gestion bénéfiques (PGB) dans le cadre du Programme national de gérance agroenvironnementale, dans la mesure où cela s’applique. (KAP)

2008 Enregistrement des caractères nouveaux

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande à l’Agence canadienne d’inspection des aliments de revoir sa définition des caractères nouveaux en consultation avec les intéressés du secteur agricole, y compris les producteurs, pour s’assurer que le processus d’enregistrement reflète les conditions actuelles du marché. (KAP)

2008 Comités consultatifs d’intervenants – programmes autres que de GRE

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exerce des pressions sur AAC afin qu’il établisse rapidement des comités consultatifs d’intervenants pour les programmes autres que de GRE dans le contexte du cadre Cultivons l’avenir. (FAO)

2008 Pratiques de gestion bénéfiques

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse pression sur le gouvernement du Canada pour qu’il rende admissibles à du financement en vertu du Programme national de gérance agroenvironnementale ou de son équivalent :

• les systèmes de manutention portatifs, les mangeoires portatives et les balances portatives;

• l’aménagement de mares réservoirs et d’autres PGB liées à l’eau. (KAP)

2008 Plans environnementaux des fermes

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de prévoir des fonds suffisants pour maintenir les programmes de planification environnementale en agriculture dans la prochaine édition du Cadre stratégique pour l’agriculture. (KAP)

2008 Homologation conjointe (ALENA-OCDE) des produits de protection des récoltes

IL EST RÉSOLU que le Fédération canadienne de l'agriculture fasse des pressions auprès du gouvernement du Canada pour qu’il harmonise les exigences relatives à l’homologation des pesticides afin d’assurer un accès égal des producteurs canadiens aux homologations conjointes de l’ALENA et de l’OCDE. (BCAC)

2007 Marché boursier pour les biens et services écologiques

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture travaille à concevoir un genre de marché boursier pour les biens et services écologiques ainsi que pour d’autres services environnementaux que les producteurs pourraient commercialiser à un cours vendeur. (APAS)

2007 Permis d’importation pour approvisionnement personnel

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture examine les changements proposés que l’ARLA étudie actuellement dans le cadre du projet de programme d’importation pour approvisionnement personnel à la demande des agriculteurs afin de s’assurer qu’ils sont bons pour les agriculteurs.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA exhorte le gouvernement et en particulier l’ARLA à continuer de délivrer le Permis d’ici à ce que la supériorité d’un autre programme au point de vue financier soit prouvée par son utilisation soutenue par les producteurs. (FAO)

2007 Programme national de gérance agroenvironnementale

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande aux gouvernements fédéral et provinciaux de prolonger de cinq ans le Programme national de gérance agroenvironnementale qui doit prendre fin le 31 mars 2008. (WRAP)

2007 Importation de produits vétérinaires pour l’agriculture

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse Santé Canada et la Direction des médicaments vétérinaires d’autoriser, en adoptant un programme comparable à celui qui s’applique aux pesticides, l’importation pour approvisionnement personnel de produits vétérinaires des États-Unis dont l’utilisation est approuvée au Canada. (FAO)

2007 Politique sur les carburants renouvelables

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture fasse campagne auprès du gouvernement fédéral en faveur de l’élaboration d’une politique sur les carburants renouvelables comportant des mesures incitatives comparables à celles dont profitent nos voisins des États-Unis. (KAP)

2007 Stratégie nationale sur la santé des animaux d’élevage

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l'agriculture appuie la Stratégie nationale sur la santé des animaux d’élevage élaborée par la Coalition canadienne pour la santé des animaux. (Comité de la salubrité des aliments)
SALUBRITÉ DES ALIMENTS

2010 Salubrité des aliments

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE les normes canadiennes sur la salubrité des aliments deviennent les normes minimales appliquées à tous les aliments importés.  (APAS)

2010 Traçabilité

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur les gouvernements fédéral et provinciaux pour qu’ils reconnaissent que le financement à long terme de l’élaboration, de l’exécution et du maintien de programmes obligatoires de traçabilité pour les productions animales doit demeurer une responsabilité partagée et qu’ils s’engagent à faire en sorte qu’il demeure une responsabilité partagée. (PLC)

2009 Système d’assurance de la salubrité des aliments du Canada
IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture encourage les pouvoirs publics à renforcer le système d’assurance de la salubrité des aliments en veillant à ce qu’il dispose de ressources adéquates et compétentes; en améliorant la transparence et en continuant de miser sur des approches scientifiques fondées sur l’HACCP et axées sur les résultats, pour lesquelles les exploitants et l’ACIA doivent rendre des comptes. (CCP)

2009 Procédures d’assurance de la salubrité des aliments

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exhorte le gouvernement fédéral à instaurer un crédit d’impôt remboursable afin de compenser les agriculteurs qui déploient des efforts pour suivre les procédures d’assurance de la salubrité des aliments à la ferme. (KAP/WRAP)

2009 Salubrité des aliments à la ferme (SAF) – Soutien fédéral-provincial    

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture, de concert avec ses membres, exerce des pressions sur les gouvernements fédéral et provinciaux afin qu’ils fournissent les fonds nécessaires pour appuyer la conception, la mise en œuvre et le maintien de programmes de SAF. (NSFA)

2009 Responsabilité dans le cadre de programmes de traçabilité liés à la salubrité des aliments à la ferme 
IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture encourage le gouvernement du Canada à légiférer pour assurer une protection et limiter la responsabilité dans le contexte des programmes de traçabilité en matière de salubrité des aliments à la ferme. (WRAP)

2009 Un service canadien d’inspection des aliments

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture intervienne auprès du gouvernement fédéral afin qu’il maintienne un système pancanadien neutre et efficace d’inspection de la salubrité des aliments pour la transformation des aliments et des semences, qu’il y affecte les ressources nécessaires à son bon fonctionnement et qu’il en assume la totalité des coûts.  (UPA)

2008 Programmes pour l’apiculture au Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de surveiller davantage, par l’entremise de l’Agence canadienne d’inspection des aliments, les importations de miel et de produits du miel. (KAP)

2007 Programmes de salubrité des aliments

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse mieux connaître les contributions des producteurs à la mise en œuvre de programmes de salubrité des aliments au Canada et qu’elle cherche à obtenir une rémunération pour leurs services. (APAS)

2007 Système de traçabilité

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réclame du

gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux la mise en place d’un système de traçabilité complet, allant des intrants jusqu’au consommateur. (Comité de la salubrité des aliments)

2007 PCSAF

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande que le ministre fédéral de l’Agriculture intervienne et renverse la décision d’AAC d’exclure l’industrie de la gestion du programme et qu’il rétablisse la FCA comme gestionnaire du PCSAF au nom de l’industrie. (Comité de la salubrité des aliments)
TRANSPORT
2010 Transport

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA fasse activement la promotion de la participation directe des organismes agricoles à vocation générale à la surveillance et à la prise de décision par les gouvernements, les organismes et les commissions en ce qui concerne les infrastructures, les services et l’établissement des coûts liés au transport des produits agricoles.  (APAS)

2009 Processus d’interruption de Transports Canada 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture s’efforce de convaincre Transports Canada de modifier la législation concernant le paiement dans le cadre du processus d’interruption de sorte que le CN et le CP aient à payer aux localités le montant actuellement prévu (10 000 $ par mille par an pendant 3 ans), peu importe si la voie ferrée est vendue par le CN ou le CP, soit à un exploitant de chemins de fer d’intérêt local, soit à fin de récupération. (KAP)

2009 Processus d’interruption de Transports Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de réexaminer la compensation payée dans le cadre du processus d’interruption de Transports Canada et d’en rajuster le montant pour qu’il reflète les coûts actuels réels. (KAP)

2008 Examen des coûts dans le contexte du Plafond de revenu pour le transport

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture se fonde sur la résolution de 2007 pour exiger que le gouvernement fédéral procède à un examen complet des coûts dans le contexte du Plafond de revenu pour le transport.

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que cet examen complet des coûts commence en 2008. (KAP/APAS)

2007 Plafond des revenus

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse campagne auprès du gouvernement fédéral en faveur d’une baisse du plafond des revenus.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA presse le gouvernement fédéral d’assurer un entretien adéquat du parc de wagons trémies à un niveau de chargement acceptable. (KAP)

2007 Attachage des balles rondes

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture collabore avec les fonctionnaires fédéraux responsables des transports afin d’élaborer des lignes directrices raisonnables qui assurent le transport sans danger des produits agricoles tout en permettant le déplacement commode et efficace des matériaux par les agriculteurs sans imposer un fardeau réglementaire excessif. (PEIFA)

2007 Fret transporté par conteneur

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture s’efforce de faire modifier la réglementation fédérale sur le cabotage qui désavantage le Canada sur le plan concurrentiel par rapport aux États-Unis au chapitre du fret expédié par conteneur à l’étranger. (APAS)
FISCALITÉ

2010 Dispositions concernant l’impôt sur le gain en capital à payer lors des transferts d’exploitations agricoles familiales entre membres d’une même fratrie

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA fasse campagne en faveur de dispositions qui étendraient l’exemption d’impôt sur le gain en capital aux transferts d’exploitations agricoles familiales entre membres d’une même fratrie. (BCAC)

2010 Amélioration du drainage

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il conclue une entente de partage des coûts avec les gouvernements provinciaux pour aider à apporter les améliorations nécessaires au drainage dans toutes les régions. (KAP)

2009 Report de l’impôt 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exhorte le gouvernement fédéral à autoriser le report de l’impôt sur le revenu tiré de la vente d’un troupeau qui doit être abattu à cause des intempéries. (KAP)

2009 Remboursement de la TVH/TPS

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression sur Revenu Canada pour que cesse cette pratique de retenir le remboursement de la TVH/TPS dès la sélection aux fins de vérification de routine et que s’applique plutôt le principe d’innocence jusqu’à preuve du contraire. (AANB)

2009 Emprunt sur les REER

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement fédéral de modifier le Régime d’accession à la propriété (RAP) de sorte que les jeunes agriculteurs ou les nouveaux agriculteurs puissent encaisser leurs REER sans avoir à payer d’impôt aux fins d’un achat d’immobilisations unique pour leur ferme. (FAO)

2009 Récupération fiscale par Revenu Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression sur les ordres de gouvernement concernés pour faire modifier la politique gouvernementale ou la loi fiscale afin d’éviter ce type de récupération fiscale après coup.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que les scénarios actuels qui sont associés à ces circonstances soient corrigés de manière rétroactive sur une période d’au moins 5 ans. (PEIFA)

2008 Incitatif fiscal pour la protection des terres agricoles au Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exhorte le gouvernement fédéral à modifier la Loi de l’impôt sur le revenu de manière à offrir aux donateurs de terres agricoles les crédits d’impôt et les exemptions auxquels les donateurs de terres écosensibles sont maintenant admissibles.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU de demander au gouvernement fédéral d’envisager d’autres allégements fiscaux pour la conservation des terres agricoles afin de garantir que ces terres continuent d’être consacrées à l’agriculture. (FAO)

2008 Politique fédérale sur l’agriculture

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture travaille en étroite collaboration avec les gouvernements de paliers provincial et fédéral pour que soient créés, mis en œuvre et accélérés, en vertu du CSAII, des programmes propres à assurer la viabilité de l’agriculture canadienne. (PEIFA)

2007 Déduction pour amortissement

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture cherche à faire modifier les taux de la déduction pour amortissement pour l’équipement agricole. (WRAP)

2007 Transfert des fermes

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture mène un lobby pour convaincre le gouvernement fédéral de mettre en œuvre des mesures facilitant le transfert des fermes, y compris l’augmentation et l’indexation de l’exonération des gains en capital prévue dans la réglementation de l’Agence du revenu du Canada.

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA mène un lobby en faveur d’un programme de type REER pour le transfert des fermes. (PLC)

2007 Déductions des prestations d’AE et d’aide sociale pour les travailleurs agricoles saisonniers

IL EST RÉSOLU que les prestataires de l’AE et de l’aide sociale puissent tirer un revenu raisonnable relié à la rémunération des travailleurs affectés aux récoltes au Canada, sans réduction de leurs prestations d’AE et d’aide sociale. (BCAC)

2007 Taxes fédérales sur les carburants

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral d’offrir des remboursements ou des ristournes de la Taxe fédérale d’accise payée sur le carburant agricole.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA exhorte le gouvernement fédéral à exempter le diesel coloré de TPS au point de vente. (FAO)

2007 Crédit d’impôt à l’investissement

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement fédéral de rétablir le régime de crédit d’impôt à l’investissement pour tous les agriculteurs du Canada.

Nota : Des agriculteurs ailleurs au pays ont accès à des crédits d’impôt à l’investissement. Se reporter au formulaire d’impôt sur le revenu T2038 - pour les Maritimes et la Gaspésie. (FAO)

ÉTIQUETAGE ALIMENTAIRE
2008 Mention « Produit du Canada »

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture, dans le contexte de l’examen actuel du label « Produit du Canada » par le gouvernement du Canada, préconise l’adoption d’exigences plus strictes et plus claires concernant l’utilisation de la désignation « Produit du Canada », ce qui pourrait inclure l’introduction d’un nouveau label « Transformé au Canada ». (PLC/BCAC/UPA)

2008 Étiquetage du miel

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture exhorte le gouvernement fédéral à se doter de règlements efficaces sur le tri et l’étiquetage du miel vendu au Canada. (KAP)

2008 Règlement fédéral et norme nationale sur les produits biologiques

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement canadien :

• d’investir rapidement les ressources nécessaires aux travaux préalables à la mise en vigueur du Règlement sur les produits biologiques afin de respecter l’échéance du 31 décembre 2008;
• de confier à l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) la gestion de la norme nationale « Systèmes de production biologique - Principes généraux et normes de gestion » ainsi que les ressources nécessaires afin d’en faciliter la mise en place ainsi que l’actualisation au cours des prochaines années.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA demande à l’ACIA de collaborer avec le secteur de la production biologique et d’informer ce dernier de l’avancement des travaux sur le Règlement sur les produits biologiques et d’appuyer la Fédération biologique du Canada dans ses démarches. (UPA)

2008 Classement des produits

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada de réviser les catégories de classement ayant trait à la qualité des produits alimentaires (Canada A, Canada de choix, Canada de fantaisie, etc.) afin de rendre impossible l’utilisation du mot Canada sur les produits importés et de fournir des explications aux consommateurs au sujet de ces nouvelles désignations. (PLC/ BCAC/ UPA)

RÉGIONS RURALES

2010 Vérification de l’âge

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA, de concert avec la Canadian Cattlemen’s Association, exhorte le gouvernement du Canada à accepter la vérification de l’âge plutôt que celle de la dentition aux abattoirs. (WRAP)

2010 Programme de développement du leadership 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA encourage Ressources humaines et Développement des compétences Canada à promouvoir l’élaboration d’un programme de leadership qui soit adapté aux besoins de l’industrie agricole, pour que toutes les provinces puissent compter sur un programme national qui permettra aux producteurs actuels de tirer profit des réussites de leurs organisations et de leurs exploitations agricoles pour assurer une succession sans heurt à l’appui de la durabilité et de la prospérité de l’agriculture. (WRAP)

2010 Travailleurs étrangers temporaires

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA, est maintenue informée par le CCH avec qui elle collabore pour les questions soulevées par les autres secteurs ayant accès au programme PTAS; et

IL EST RÉSOLU QUE la FCA participe aux négociations et assure un suivi du programme CD; et

IL EST RÉSOLU EN OUTRE QUE la FCA demande que le Conseil canadien pour les ressources humaines en agriculture (CCRHA) à travers un projet du Ministère des ressources humaines et du développement des compétences Canada (RHDCC) rassemble toute l’information sur tous les programmes de travailleurs étrangers et la rende disponible à tous les agriculteurs canadiens. (UPA)

2010 Programme de développement des entreprises agricoles

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exhorte le gouvernement fédéral à élargir les critères d’admissibilité au Programme de développement des entreprises agricoles de « Cultivons l’avenir » de manière à inclure les personnes qui seront employées à titre de directeurs des opérations par les agriculteurs.  (APAS)

2010 Nouveaux venus en agriculture

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA et ses membres travaillent avec les ministères de l’Agriculture fédéral et provinciaux à l’élaboration d’une stratégie susceptible d’améliorer immédiatement la communication et la coordination entre toutes les parties qui appuient directement des programmes destinés à attirer de nouveaux venus en agriculture. (APAS)

2010 Bureaux de poste en régions rurales

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions sur le gouvernement du Canada pour qu’il maintienne, étende et améliore les services postaux qui sont offerts dans les régions rurales du Canada par la société d’État Postes Canada. (FAO)

2010 Service canadien de développement des compétences en agriculture 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exerce des pressions pour que des programmes nationaux et provinciaux financent le recyclage hors agriculture des membres de l’industrie agricole qui désirent se donner de meilleures perspectives professionnelles. (FAO)


2009 Service Internet abordable

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral de garantir l’accès à Internet haute vitesse, à un coût abordable, dans les régions rurales du Canada, y compris dans le milieu agricole. (KAP)

2009 Remboursement du temps consacré à remplir des formulaires

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression sur les ministères ou organismes gouvernementaux concernés afin qu’ils défraient les agriculteurs du temps consacré par eux à remplir des formulaires à des fins statistiques du gouvernement ou pour satisfaire à des exigences réglementaires, au taux salarial provincial moyen versé à un cadre. (AANB) 

2009 Prix des intrants agricoles

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réclame du gouvernement fédéral une enquête sur les pratiques d’établissement des prix des fabricants d’intrants agricoles.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que, s’il y a manipulation des marchés et des prix, le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la concurrence pour assurer l’établissement de prix plus équitables. (WRAP)

2009 Mesures pour favoriser la réinsertion professionnelle

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement canadien que les productrices et producteurs agricoles puissent compter sur des mesures de soutien et d’accompagnement, notamment la formation, comprenant une aide financière assurant leur subsistance pour favoriser leur réinsertion en agriculture ou dans une autre profession. (UPA) 


2009 Programmes de transfert entre générations

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture réclame de meilleurs programmes de transfert entre générations pour attirer des jeunes gens vers le secteur agricole. (APAS)

2009 Accès à de la main-d’œuvre saisonnière 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture collabore de près avec les organismes de réglementation fédéraux et provinciaux responsables pour éliminer les obstacles à l’accès à de la main-d’œuvre saisonnière. 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que les gouvernements fédéral et provinciaux encouragent de tels travailleurs à venir travailler pour les agriculteurs en leur versant une prime non imposable de 3 000 $. (NSFA)

CROISSANCE STRATÉGIQUE

2010 Promotion de l’industrie agricole

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA continue d’exhorter le gouvernement fédéral à présenter le soutien offert à l’agriculture comme un investissement stratégique dans l’économie nationale.   (APAS)

2009 Viabilité du secteur de l’élevage

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture, de concert avec le secteur, élabore une vision commune et un plan d’action pour assurer la viabilité du secteur de l’élevage, puis exhorte le gouvernement fédéral à fournir les ressources nécessaires. (KAP)

2009 Étude sur le prix des intrants 

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au Comité permanent de l’agriculture et des forêts de mettre à jour son étude sur le prix des intrants (d’abord publiée le 12 juin 2008) en y ajoutant les données des années 2007 et 2008. (KAP)

2009 Nouvelles lignes directrices sur la mention « Produit du Canada »

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture élabore :
• une stratégie commune de représentation afin de sensibiliser le gouvernement fédéral aux problèmes soulevés par les nouvelles lignes directrices;

• avec les autres maillons de la filière (transformateurs, consommateurs) une stratégie commune de représentation auprès du gouvernement fédéral afin de faire modifier les règles sur la mention « Produit du Canada ».
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la FCA demande au gouvernement fédéral :
• de hausser à 15 % le maximum d’ingrédients d’origine étrangère admissibles pour l’utilisation de la mention « Produit du Canada », si et seulement si l’aliment principal étiqueté est constitué à 100 % d’ingrédients canadiens;
• de fournir à l’ACIA toutes les ressources requises afin de permettre une application rigoureuse des règles d’étiquetage;
• de soutenir l’entrée en vigueur des nouvelles exigences par une campagne d’information auprès des consommateurs;
• de remplacer l’allégation « Fabriqué au Canada / Made in Canada » portant à confusion avec « Produit du Canada » par « Préparé au Canada / Prepared in Canada »;
• d’interdire l’utilisation des autres allégations telles que « Emballé au Canada », « Transformé au Canada », « Rôti au Canada », etc. qui contribuent à alimenter la confusion sur l’origine;
• d’appliquer cette directive à l’ensemble des produits agricoles et alimentaires. (UPA)

2009 Plafonnement du revenu et WGRF

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture appuie le règlement sur le paiement du trop-perçu et des pénalités liés au plafond du revenu fixé pour le transport du grain à la Western Grains Research Foundation. (KAP)

2008 Journée nationale d’alimentation locale

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture en collaboration avec les membres provinciaux, fasse pression auprès de chaque pallier gouvernemental pour que le vendredi précédant l’Action de grâce soit désigné comme la « journée nationale de l’alimentation locale ». (FAO)
CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX

2010 Projet de loi C-13 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA exprime au Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire, au ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada et au ministre d’État (Agriculture) nos réserves à l’égard des répercussions défavorables que pourrait avoir le dépôt d’un nouveau projet de loi inspiré du projet de loi C-13 et qu’elle souligne la nécessité de protéger les intérêts des producteurs.  (APAS)

2010 Nouvelles cultures à inclure dans la Loi sur les grains du Canada 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE la FCA demande à la Commission canadienne du blé d’entreprendre une consultation avec les groupements de producteurs spécialisés afin d’établir s’il y aurait lieu d’inclure d’autres cultures à la Loi sur les grains du Canada. (KAP)

AUTRES RÉSOLUTIONS

2009 Accès continu à du crédit équitable et suffisant  

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression sur le gouvernement du Canada pour qu’il fasse en sorte que les établissements de crédit au Canada continuent de mettre suffisamment de crédit à la disposition des agriculteurs canadiens au plus faible coût possible afin que les agriculteurs puissent continuer à offrir les aliments les plus salubres aux consommateurs au Canada et à l’étranger. (FAO)

2009 Transfert intergénérationnel d’entreprises agricoles constituées en sociétés
IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture consulte les grands cabinets d’expertise comptable en vue de formuler une politique appropriée en réponse à cette question. (NSFA)

2009 Lignes directrices financières de Revenu Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression sur Revenu Canada pour que les lignes directrices financières soient mises à jour afin de refléter les valeurs en dollars courants (2008). (AANB)

2008 Loi sur les grains du Canada

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture fasse pression sur la Commission canadienne des grains et sur le gouvernement du Canada pour qu’ils tiennent des consultations poussées auprès des organismes agricoles à vocation générale au sujet du projet de modification de la Loi sur les grains du Canada.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que des changements particuliers comme l’élimination de l’exigence de garantie pour les négociateurs en grains ou les sociétés céréalières ne devraient être apportés qu’une fois leurs impacts évalués et seulement si des solutions de rechange réalistes ont été trouvées.
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que les changements ne devraient être faits qu’avec l’appui sans équivoque des organismes agricoles à vocation générale de l’Ouest canadien qui défendent les intérêts des céréaliculteurs. (WRAP)

2008 Processus d’approbation des travaux d’entretien des drains par le ministère des Pêches et des Océans

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture amorce un dialogue avec le ministère des Pêches et des Océans au sujet du processus d’approbation des travaux d’entretien des drains en vue de fixer des délais d’exécution raisonnables qui assureront aux agriculteurs un certaine prévisibilité. (FAO)

2008 Droits de l’Agence canadienne d’inspection des aliments

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture presse le gouvernement fédéral d’abolir les droits imposés par l’ACIA. (KAP)

2007 Programme obligatoire de certification relatif à la maladie débilitante chronique des cervidés (MDC) et sa détection dans les abattoirs

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au gouvernement du Canada de rendre obligatoire au Canada le Programme de certification à la ferme relatif à la MDC pour tous les éleveurs de cervidés canadiens. (UPA)

2007 Bâillon de la CCB

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture demande au ministre Strahl de retirer le « bâillon » imposé à la Commission canadienne du blé. (KAP)

2007 Amélioration du Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS)

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture travaille avec le Conseil canadien de l’horticulture (CCH) pour faire réviser le PTAS afin de permettre à d’autres secteurs agricoles d’être admissibles. (PEIFA)

2007 Visas de travail pour les voyageurs étrangers

IL EST RÉSOLU que les voyageurs étrangers de certains pays puissent obtenir un visa de travail temporaire après leur arrivée au Canada, afin de leur permettre de récolter des cultures périssables au Canada. (BCAC)

2007 Projet de loi C-257 – Politique sur le Code du travail

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture commence immédiatement à réclamer des modifications du projet de loi C-257 afin : 1) de permettre aux gérants, surintendants ou contremaîtres d’effectuer des tâches opérationnelles durant une grève et 2) d’élargir la définition des services essentiels pour inclure la prévention de la strangulation économique et sociale du pays, ou tout au moins prévenir un danger immédiat et grave pour le bétail. (BCAC)

2007 Système national intégré pour l’industrie des fruits et légumes frais

IL EST RÉSOLU que la Fédération canadienne de l’agriculture appuie une collaboration étroite du Conseil canadien de l’horticulture avec le Groupe de travail fédéral-provincial-territorial qui se penche sur la création d’un système intégré fédéral-provincial-territorial de licences pour l’aider sans ses travaux et lui apporter des éclaircissements au besoin. (CCH)

Soutiens « ascendants »
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qui créent de la valeur ajoutée et


assurent le


mouvement des produits le long de la chaîne


de production











� La « mise en marché ordonnée » comprend la gestion de l'offre, la Commission canadienne du blé et d'autres structures (provinciales) de commercialisation.





� En général, une période d’amortissement maximale raisonnable est de 180 jours. Une période d’amortissement plus longue est probablement nécessaire pour les animaux reproducteurs et le matériel destiné à la reproduction des plantes. Selon la longueur du cycle de reproduction, une période maximale de un à trois ans devrait être suffisante pour les animaux reproducteurs et le matériel de reproduction.


� Assujettir les entreprises commerciales d’État aux mêmes règles sur les subventions que le gouvernement, mais leur permettre de prolonger au besoin les échéances de remboursement pour égaler celles qui sont offertes par le secteur privé.


� Voir la section A de l’annexe 1 pour les modifications recommandées aux critères de la catégorie verte


� Voir la section B de l’annexe 1 pour les modifications recommandées aux critères de la catégorie verte.





� Les services de promotion commerciale sont traités au point 2(f), à l’Annexe 2 de l’Accord sur l’agriculture de l’OMC.


� La « gestion de l’offre » inclut la gestion des approvisionnements, la Commission canadienne du blé et toute autre structure de commercialisation provinciale.





� « Biotechnologie moderne » s’entend de :


a) l'application de techniques in vitro aux acides nucléiques, notamment la recombinaison de l'acide désoxyribonucléique (ADN) et l'introduction directe d'acides nucléiques dans des cellules ou des organites;


b) la fusion cellulaire d'organismes n'appartenant pas à une même famille taxonomique.
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